
Direction générale des mandats stratégiques 

Le 23 mai 2017 

Madame Caroline Cloutier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Bureau des audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Jacques-Parizeau, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1 R 6A6 

Madame, 

Je donne suite à votre lettre du 18 mai 2017 portant sur le programme de stabilisation 
des berges du lac Saint-Jean 2017-2026, et dans laquelle vous demandez au 
ministère de !'Énergie et des Ressources naturelles (MERN) de répondre à quelques 
questions. 

1. L'initiateur du projet, les municipalités régionales de comté riveraines du lac Saint
Jean et Pekuakamiulnuatsh Takuhikan ont récemment conclu une entente 
concernant l'instauration d'une gestion dite participative du lac Saint-Jean et incluant 
le scénario de gestion du niveau d'eau préconisé par ces acteurs. À la connaissance 
du MERN, s'agirait-il du premier cas de « gestion participative » de l'eau au Québec 
ou des précédents, plus ou moins équivalents, existent-ils? 

Réponse : Selon les connaissances du MERN, un tel type d'entente est une 
première. Cependant, le MERN invite le Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement (BAPE) à poser la question au ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) . 
Par exemple, dans le cas plus ou moins équivalent de la gestion participative du lac 
Kénogami, le MDDELCC agit à titre de gestionnaire des principaux ouvrages de 
retenue et est responsable de la démarche participative. 

2. L'initiateur du projet affirme qu'il a été établi, en 1932, que le lac Saint-Jean fait 
partie du domaine hydrique de l'État jusqu'à 1~ cote de 15 pieds, ce qui aurait été 
confirmé par les décisions rendues par la Commission du lac Saint-Jean ou des 
jugements de la Cour supérieure. Il est requis de déposer ces décisions ou 
jugements. 

Réponse : Il est en effet indiqué, dans un jugement de la Cour supérieure du district 
de Roberval rendu le 8 février 1932 par le juge Émile Gelly, dans un litige entre Duke
Price Power Co., limited et monsieur Raoul Tremblay, que « le niveau des hautes 
eaux ordinaires du lac Saint-Jean doit être placé à quinze pieds au-dessus du zéro 
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de l'échelle d'étiage du quai de Roberval, et que la ligne délimitant ce niveau,[ ... ] est 
la limite entre le domaine public du lac Saint-Jean, qui est navigable, et le domaine 
privé du défendeur». Ce document est inclus en pièce jointe. 

3. Dans la mesure où l'initiateur du projet respecte la limite de 17,5 pieds d'élévation 
du repère arbitraire du quai de Roberval dans sa gestion du niveau du lac Saint-Jean, 
ainsi que les autres obligations de l'acte de 1922, l'initiateur est-il à l'abri de toute 
réclamation ou poursuite par rapport aux conséquences potentielles de sa gestion 
du niveau d'eau? Par ailleurs, la cote de 15 pieds délimitant le domaine hydrique de 
l'État a-t-elle été fixée sur le terrain dans les années trente et incluse au cadastre? 
Cela a-t-il été également fait pour la limite d'élévation de 17,5 pieds ? Dans la 
négative, comment les limites de propriété ainsi que les servitudes d'inondation sont
elles déterminées aujourd'hui, notamment dans les secteurs où la berge est en 
érosion et recule? Veuillez expliquer si des démarches en ce sens ont été réalisées 
ou envisagées. 

Réponse : Le MERN est seulement en mesure de répondre pour les réclamations, 
poursuites ou droits qui concernent les terres du domaine de l'État. 

Dans le contrat du 12 décembre 1922 (DB 2.1 ), le gouvernement du Québec a 
expressément renoncé à toute réclamation pour les dommages dus à l'inondation 
des terres du domaine de l'État. 

L'arpentage primitif des cantons du lac Saint-Jean est antérieur à 1922. Le MERN 
présume donc que le bord de l'eau qui y est représenté correspond à la ligne des 
hautes eaux naturelles de l'époque, donc non rehaussée. Lors de la rénovation 
cadastrale, le cadastre a été corrigé pour la plupart des lots riverains afin de tenir 
compte de la limite fixée à 15 pieds par le jugement du 8 février 1932. Il pourrait par 
contre subsister des lots dont la représentation initiale a été maintenue. Cette 
représentation n'a toutefois pas pour effet de conférer des droits au-delà de la limite 
publique fixée à 15 pieds. Il est également important de noter que les propriétés de 
l'initiateur du projet, au même titre que toutes les propriétés dont les actes sont 
publiés au registre foncier, sont représentées au cadastre, mais ce n'est pas le cas 
des servitudes. Selon les archives du Bureau de l'arpenteur général du Québec, le 
MERN n'a procédé à aucune opération systématique de démarcation de sa propriété 
en fonction des cotes d'élévation 15 pieds et/ou 17,5 pieds dans les années trente. 

C'est par deux actes notariés, soit l'acte 124 132 de 1977 et l'acte 183 284 de 1979, 
que les parties ont convenu d'une servitude perpétuelle de baignage sur les 
propriétés du gouvernement. Ces deux documents sont inclus en pièce jointe. Il 
possible d'y constater que l'assiette des servitudes varie, certaines portant sur des 
lots entiers et d'autres sur des parties de lots limitées à une cote d'élévation, soit 17,5 
ou 22,5 ou 25 pieds. Toute limite de droit qui est décrite selon une cote d'élévation, 
que ce soit un droit de propriété ou une servitude, est susceptible de se déplacer sur 
le terrain au gré des phénomènes d'alluvion ou d'érosion. 

2 



Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront communiquer 
avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction générale des 
mandats stratégiques, au 418-627-6256, poste 3654. 

Veuillez accepter, Madame, l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur général, 

Marc Leduc 
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L'AN MIL NEUF CEflT SOIXANTE-DIX-SEPT, 

le premier février, 

DEVANT Mevictor~U.Larouche, ------------

Notaire pour la Province de Québec, exerçant A Alma, 

· COMPARAISSENT: 

. . 
SA MAJESTE LA REI NE ELIZABET H II, du 

chef de l a Province de Québec, agissant aux prêsentes 
pa~ son ministre des terres et forêts. monsieur YVES 
BERUBE, autorisé aux termes des arrêtés-en-conseil 
!numéros 2478 du 9 décembre 1922 et 3312-76 du 29 
1septembre 1976; ledit monsieur YVES BERUBE est lui-

lmême représenté par monsieur Jacques c~ron, ingénieur 
forestier, ès qualités d'administrateur de la région 

!
du Saguenay-Lac Saint-Jean ( région 02). dûment auto
risé aux termes de l'arrêté-en - co nseil numéro 3505-74 
du deux (2) octobre 1974, publié dans 1 ' Qàition de la 
Gazette Officielle du Québec du 23 octobre 1974; co 
pies de ~es trois (3) arrêtés-en-conseil demeurent 
annexées à la minute des présentes après avoir été 
contresignées pour identification par le représentant 

~1ês qualitês en présence du notaire soussigné. 

PARTIE DE PREMIERE PART, ci-après dési-
gnêe: 

"LE GOUVERNEMENT " 

ET 

-
ALUMINIUM DU CANADA, LTEE, corporation 

légale ayant son siège social & Montréa1 et un bureau 
d'affaires a Jonquière, Québec, ici représenté par 
Monsieur René Prévost et Monsieur Maurice Parent, 

dament autorisésaux termes d'une résolution de son 
Conseil d'Administration adoptée à une assemblée tenue 
le huit décembre------ mi l neuf cent soixante- seize 

(1976) et dont copie certifiée demeure annexée 1 
à la minute des présentes après avoir été contresignée; 
pour identification par ledit mons i eurRené Prévost et 1 
Maurece Parenten présence du notaire soussigné. 

PARTIE DE SECONDE PARTl ci-après désiqnée~ 

Ill ll~lllllllllllllll~llll~I~ 1~ 
1008515341 

" LA C O M PA G N I E 11 
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LESQUELLES PARTIES font les déclarations 
le t . 1 es con v en t ; o n s s u i va n te s : 

DECLARATIO NS 

ATTENDU QUE par une convention passée 1e 
12 décembre 1922 devant Me Charles Oelagrave, notaire, t Québec, LE GOUVERNEME NT a concédé a Quebec Develop-
1ment Company Limited, dont les droits appartiennent 
~aintenant A LA COMPAGNIE, entre autres droits, a 
j1'article un (1) de ladite convention, celui d'exhaus
ser le nivea u du Lac Saint-Jean à la cote 17.5 au 
dessus de l a marque zéro (0 ) indiquée A l 1échelle 
d'étiage au quai de Roberval; 

ATTENDU QUE par 1·article trois (3 ) de 
ladite convention, LE GOUVERNEMENT a renoncé de façon 
-globale A toute réclamation pour dommages causés a 
jt o ut te r ra i n d u d o ma i ne p u b l i c p a r 1 ' e x ha u s s e men t d u 
·niveau des hautes eaux naturelles du·Lac Saint-Jean; 

! ATTENDU QUE par l'article seize (16) de 
'!ladite convention, LE GOUVERNEMENT s ' est engagé~ 
émettre des titres pour les droits et privilèges 
énoncés dans cette convention; 

ATTENDU QUE LA_ COMPAGNIE demande. pour 
l'exploitation des droits qui lui ont été accordés 
par ladite convention du 12 décembre 1922 et pour 

llc e u x q u i s on t pré v us p a r 1 ' arr ê té - en - con s e i l n u m é r o 
3312-76 du 29 septembre 1976, qu'une servitude per
pétuelle de baignage soit créée, en faveur de la 
centrale hydro-électrique del 'Ile· Maligne, · sur les 
terrains suivants comprenant ; 

1- les l ots it parties de lots énumérés aux articles 
1-A, 1-B, 2, 3-A; 3-B. 4-A et 4-B de la cédule 
annexée à l'arrêté-en-conseil numéro 3312-76 pré
cité; 

~- les autres lots et parties de lots du domaine pu
blic affectés par l •exhaussement du niveau des 
hautes eaux naturelles du Lac Saint-Jean, confor
mément aux articles un (l ) et trois {3 ) de la 
convention du 12 décembre 1922; 

ATTEN_DU QU_'j J __ e_st conforme a 1 1 intérêt 

public et à 

-
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public et~ 1 1 intérêt de LA COMPA~NIE de procéder! 
la passation d'un contrat notarié pour donner suite 
a cette Gemande et pour régulariser la situation 
existante . 

VU les dispositions des arrêtés-en-con
seil préc i tés numéros 2478 du 9 décembre 1922 et 
3312-76 du 29 septembre 1976 qui autorisent le minis 
tre des t~rres et forêts a procéder aux présentes . . 

EN CO NSEQUENCE, les PARTIES conviennent 
de ce qui s uit: 

1- OBJET DU CONTRAT 

LE GOUVERNEMENT accorde a LA COMPAGNIE, 
ce acceptant. a titre dé fonds dominant, en faveur de 
la centrale hydro-électrique del 'Ile Maligne connue 
comme étant l ''i'le numéro Cent Soixant e- Treize (173) 
des tles de la Grande Décharge (Rivi~re Saguenay); la 
Subdivision Trente-Quatre du lot originaire Un (1-34) 
et la Subdivision Soixante - Dix-Huit du lot originaire 
Deux ( 2-78), dans le rang "A 11 au cadastre du canton de 
De L'ile (Delisle ) , une ,servitude perpétuelle de bai 
gnage, conformément aux arrêtés en conseil nuQéro 2478 1 
du 9 décembre 1922 et 33 12-76 du 29 septembre 1976, 
sur les terrains suivants, a titre de fonds servant: 

A- PREMIERE PARTIE, en référence aux lots et parties 
de lots énumérés aux articles 1-A, 1-B, 2, 3- A, 
3-B, 4-A et 4-B de la cédule annexée~ 1 'arrêté
en-conseil numéro 3312-76 susmentionné . 

CANTON DE TAILLON 

RANG I 

1- Le lot Quarante-Trois (43 ) du rang Ide 
1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Quarante-Trois non subdivisé (43 n.s.) et 
a la Subdivision Un du l ot originaire Quarante-Trois 
(43-1) dans le· rang I au cadastre du canton de Tai l -
1 on; 

2- · L'e lot Quarante-Quatre (44) du rang I de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Quarante-Quatre non subdivisé {44 n.s.} 

et aux .Subdivisions 
l " ·I ''.; ·1 1 r ' . .,;_ . ; ' ._. .... 

.r 
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et aux Subdivisions Un et Deux du lot orioinaire 

IQ u a r a n t e - Q u a t r e ( 4 4 - 1 e t 4 4 - 2 ) d a r. s 1 e r a n g I a u 
fadastre du ca nton de Tai l lon; 

l 3- Le l ot Quarante-Cinq ( 45) du rang Ide 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Quarante-Cinq non subdi vi sé (45 n.s.) et 
aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire Quarante 

l
e i n q ( 4 5 - 1 e t 4 5 - 2 ) d a n s 1 e r a n g I a u c a d a s t ·r e d u c a n -
ton de Tail l on; 

· 4- Le lot Quarante-Six (4 6 ) du rang Ide 
1 ' a rpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Quarante - Six non subd iv isé (46 n.s.) et 
aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire Quaran te

· 1Six (46 - 1 et 46-2) dans le rang I au cadastr,:! du can 
•ton de Taillon; 

5- Le lot Quarante-Sept (47) du ra ng Ide 1 

1 'arpentaga primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Quarante-Sept non subdivisé (47 n.s.) et 
a la Subdivision Un du lot originaire Quarante-Sept 
1{47-1) dans l e rang I au cada s tre du canton de Tail
lon; 

6- Le lot Quarante-Huit (48) du rang I de 
1 1 arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Quarante-H uit non subdivisé (48 n.s.) et 
~ la Subdivision Un du lot originaire Quarante-Huit 
(48-1) dans le rang I au cadastre du canton de Tail 
lon; 

7- Le lot Quarant e- Neuf (49) du rang Id e 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Quarante-Neuf non subdivi sé (49 n.s.) et 
~ la Subdivision Un du lot originaire Quarante-Neuf 
(49-1) dans l e rang I a u cadastre du canton de Tail-
1 on; 

8- Le lot Cinquante (50} du rang I de l ' ar-

lpentage primitif du canton de Ta~llon, correspondant 
au lot Cinquante non subdivisé (50 n.s.) et . ~ la Sub
ld i v i s i o n U n d u l o t o r i g i n a i r e C i n q u a n t e ( 5 0 - 1 ) d a n s 
Ile rang I au cadastre du canton de Tail l on; 

1 

9- Le lot Cinquante et Un ( 51 ) du rang ! de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Cinquante et Un non subdivisé (51 n.s.) et 
~ la Subdivision Un du lot or~ginaire Cinquante et Un 
(51-1) dans l e rang I a u cadastre du canton de Tail-
lon; · 

10- Le· ·rot 

:. 
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·1· 10- Le lot Cinquantè-Deux (52) du rang Ide 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Cinquante-Deux non subdivisé (52 n.s.) et 
~ la Subdivision Un du lot originaire Cinquante-Deux 
(52-1) dans le rang I au cadastre du canton de Tail
lon; 

11- Le lot Cinquante-Trois ( 53 ) du rang Ide 
l'arpentage pri mitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Cinquante-Trois non subdivisé (53 n.s.) et! 
auk . Subd iv isions Un et Deux du lot originaire Cinquan-,1

1 

te~Trois (53~1 et 53-2 ) dans .le rang I au cadastre du 
canton de Taillon; · 

1 
i 
1 

12- Le lot Cinquante-Quatre (54) du rang I j 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon. corres
pondant au lot Cinquante-Quatre non subdivisé (54 n. s.). 
et aux Subdivisions Un, Deux et Trois du lot origina i- 1 

re Cinquante-Quatre (54-1, 54-2 et 54-3) dans l e rang 
1 au cadastre du canton de Taillon; 

13 - Le l ot Cinquant~-Cinq (55) du rang ! de 
l 1 arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Cinquante-Cinq non subdi visé (55 n.s.) et 
aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire Cinqua n
t e- Cinq ·(55 - 1 et 55-2) dans le rang · I au cadastre du 
canton de Taillon; 

14- Le lot Cinquante-Six (56} du rang Ide 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Cinquante-Six non subdivisé ( 56 n.s.) et i 
aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire Cinquan - i 
te-Six : (56-1 et 56-2 ) dans le rang I au cadastre du 
canton de Taillon; · 1 

15- Le lot Cinquante - Sept ( 57) du rang I de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Cinquante-Sept non subdivisé (57 n.s.) et 
à la Subdivision Un du lot originaire Cinquante-Sept 
(57-1) dans le rang I au ~adastre du canton ·de Tail
lon; 

16 - Le lot Cinquante-Huit (58) du rang Ide 
l 'arpentage primitif du canton 'de Taillon, correspon
dant au lot Cinquante-Huit non subdivisê (58 n.s.) et 
à la Subdivision Un du lot originaire Cinquante-Huit 
(58-1 ) dans l e rang I au cadastre du canton de Tail~ 
lon; 

17- Le lot Cinquante- Neuf (59) du rang Ide 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au 1 o t C-i n Qu an te - Neuf. non su bd i v i s é ( 5 9 n . s . ) et 

a la Subdivision 

124132 
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a la Subdivision Un du lot or1g1naire Cinquante-Neuf 
( 59-1 ) dans le rang I au cadastre du canton de Ta i l
l on; 

18- Le lot Soixante (60) du ra ng I de 1 ' ar
pentage pri~itif du canton de Taillon, correspondant 
au lot Soixante non subdivisê (60 n.s.) .. et a la Sub
di vi~ion · Un du lot originaire Soixante (60-1} dans - le 
rang I a u cadastre du canton de Taillon; 

19- Le lot Soixante et Un (61) du rang Ide 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, corres pon
dant au lot Soixante et Un non subdivisé (61 n.s. ) et 
aux Subdivisions Un, Deux.et Trois du lot originaire 
Soixante et Un (61-1, 61-2 et 61 - 3) dans le rang I au 
cadastre du canton de Taill·on; 

20- Le lot Soixante - Deux (62) du rang Id e 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Soixante-Deux non subdi visé (62 n.s.) et 
a la Subdivision Un du lot originaire Soixante-Deux 
(62-1) dans le rang I au cadastre du ca nton de Tail 
lon; 

21 - Le lot Soixa nte-Trois (63} du rang Ide 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Soixante-Trois non subdivisê (63 ·n.s.) et 
a la Subdivision Un du lot originaire Soixante-Trois 
{63-1 ) dans le rang I au cadastre du canton de Tail -
1 on; 

22 - Le lot So i xante- Quatre (64 ) du rang Ide 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Soixante-Quatre non subdivisé ( 64 n.s.) et 

ia la Subdi vi sion Un.'du lot originaire Soixante-Quatre 
(64-1) dans le rang I au cadastre du canton de Tail-
lon; · 

23- Le lot Soixante-C i ~q (65 ) du rang Ide 
l 1 arpentage primitif du canton de Tai l lon, correspon
dant au lot Soixante-Cinq non · subdi visé (65 n.s.) et 
a la Subdivision Un du lot originaire Soixante-Cinq 
(65- 1) da ns l e rang I au cadastie du canton de Tail-
1.on; 

24- Le l ot Soixante-Six ( 66 ) du rang I de 
l.'arpentage primitif du canton de Ta i llon, correspo n
dant au lot Soixante-Six non s ùbdivisé (66 n.s. ) et 
A la S.ubdivision Un du lot originaire Soixante-Six 
(66-1) dans le rang I au cadastre du canton de Tail
lon; 

25- Le lot 

• ___ _...___. __ _ 
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25- Le lot Soixante-Sept (67) du rang I de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
d a n t a u . ·1 o t S o i x a n t e - S e p t n o· n s u b d i v i s ê ( 6 7 n . s .. ) e t 
a la Subdivision Un du lot originaire Soixante-Sept 
(67- 1) dans le rang I a u cadastre du ca nton de Tail-
1 on; · 

26- Le lot Soixante-Huit (68) du rang Ide 
l'arpentage primitif du canton de.Taillon, correspon
dant au lot Soixante-Huit non subdivis~ (68 n.s. ) ~t 
a la Subdiiision Un du lot originaire Soixante- Hu it 
(68-1) dans l e. rang I au . cadastre du canton de Tail
lon; 

1 27- Le lot Soixante~ Neuf (69) du rang Ide 
1 'arpentdge primitif du tant6n de Taillon, correspon
dant au~iot Soixante-Neuf· n6h subdivisé ( 69 n.s.) et 
a la Subdivision Un du lot originaire So i xante-Neuf 
(69 - 1)·.dans le rang · ! au cadastre du · canton · de Tail 
lon; 

28 - Le lot Soixante-Dix ( 70) du rang I de 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Soixante-Dix non subdivisé ·(70 n. s.) et 
aux ~subdivisions Un et Deux du lot originaire Soixan 
te - Dix (70-1 et 70-2) dans l e rang I au cadastre du 
canton de Taillon~ 

29 - Le lot Soixante et Onze ( 71) du rang I 
de l 1 arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Soixante et Onze non subdi visé ( 71 
n.s.) et a la Subdivision Un du lot originaire 
Soixante et Onze (71-1) dans le · rang I au cadastre du 
canton de Taillon; 

30 - Le l ot Soixante - Douze (72) du rang Ide 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant .au lot ~oixante-Douze non subdivisé (72 n.s.) et 
à la Subdivision Un du lot origi·naire Soixante-Douze 
.(72-1) dans le rang I au cadastre du canton de Tail -
lon; 

31- Le lot Soixante-Treize (73) du rang Ide 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Soixante-Treize non subdivisé (73 n.s.) etf 
aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire Soixan
te-Treize (73~1 et "73-2) dans le rang I au cadastre 
du canton de Taillon; 

32- Le lot Soi xante-Quatorze (74) du rang I 
de l'arpentage primitif du canton de Taillon, corres

ondant au lot Soixante-Quatorze non subdivisé 

(74 n.s.) et aux 

i
l 
1 

J2fl.t12 
1 

~ 

L. 
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(74 n.s. ) et aux Subdivisions Ur., Deux et Trois du 
,lot originaire Soixante-Quatorze (74-1, 74-2 et 
!74-3) dans ' le rang · I au cadastre .·du canton de Tail
lon; 

33- Le lot Soixante-Quinze ( 75) du rang I 
de l ' arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Soixante-Quinze non subdivisé (75 n.s. ) 
et aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire 
Soixante-Quinze (75-1 et 75-2 ) dans le rang I au ca
dastre du canton de Taillon; 

34- Le lot Soixante-Seize (76) du rang Ide 
l ' arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Soixante-Seize non subdivisé (76 n.s.) et 

ll aux Subdivisions Un, Deux et Trois du lot originaire 
Soixante-Se i ze (76 - 1, 76-2 et 76-3 ) dans le rang I au 

1cadastre du canton de Taillon; 

1 

1· 

35- Le lot Soixante-Dix-Sept {77) du rang I 
de l 1arpentage primitif du canton de Taï:llon, corres
pondant au lot Soixante-Dix-Sept non subdivisé ( 77 
n.s.) et aux Subdivisions Un et Deux du lot originai
re Soixante-Dix-Sept. {77-1 et 71-2 ) dans le rang I. 
au cadastre du canton de Tail1on; 

36- Le lot Soixante-Dix - Huit {78) du rang I 
de 1 •arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Soixante-Dix-Huit non subdivisé (78 
n.s. ) et aux Subdivisions Un,-Deux et Trois du lot 

!
originaire Soixante-Dix-Huit (78-1, 78-2 et 78 - 3) 

· dans le rang I au cadastre du canton de Taillon; 

Il . 37 - Le lot Soixante-Dix - Neuf (79) du rang I 
de 1 'arpentage primitif du car.ton de Taillon, corres -

'pondant au lot Soixante-Dix-Neuf non subdivisé {79 
n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux et Trois du lot 
originaire Soixante-Dix-Neuf (79-1, 79-2 et 79-3 ) · 
dans le rang I au cadastre du canton de Taillon; 

l 
l 38- Le lot Quatre~Vingts (80) du rang Ide 
l1 1 arpentage primitif du canton de Taillon, correspon-
dant au lot Quatr.e- Vingts non subdivisé {80 n.s.) et 
aux Subdivisions Un, Deux, Trois et Quatre du lot 
originaire Quatre~Vingts {80-1, 80-2, 80-3 et 80-4 ) 
dans le rang I _au cadastre du canton de Tail l on; 

1 39- Le lot Quatre- Vingt-Un {81 ) du rang Ide 

I
l 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant, dans le rang I au cadastre du canton de Taillon: 

premièrement au lot Quatre-Vingt-Un ·A ·non 
s ù bd i visé ( 8 lA n. s_._)__eL_gjj_x SJlP~jv i_s ions _Un. Deux 

Trois et Quatre 

• 
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! Trois et Quatre du lot or1g1naire Quatre-Vingt-Un A 

1

. ( 81 A- 1 , 81 A- 2 , 81 A- 3 et 81 A- 4 ) , . . 
deuxièmement au lot Quatre-Vingt-Un B 

non subdivisé (BlB n.s.) et · aux Subdivisions Un, Deux, 
T roi s , Qu a t r e , -Ci n q et Si x d ù 1 o t o r.i g i na i r e Qu a t r e -

·vingt-Un B (81B-1, 81B-2, 818-3, 81B-4, 818-5 et 
81B-6 ) ; 

1 . 
1 40- te lot Quatre- Vingt-Deux (82) du rang . I 
'tde l'arpentage primitif du canton de Ta ;-11 on. corres -
pondant au lot Quatre- Vingt-Deux non subdivisé (82 
n.s. } et aux Subdivisions Un, Deux, Trois et Quatre 
du lot originaire Quatre-Vingt-Deux (82- 1 , 82-2, 
8 2 - 3 e t 8 2 - 4 ) da n s 1 e ra n g I · a .u c a da s t r e d u c a n ton 
de Taillon; 

i 41- Le lut Quatre-Vingt-Trois (a3) du rang I 
jde 1 'arpe~tage primitif _du can·t~n de Taill~n~ corres
pondant au lot Quatre-V1ngt-Tro1s non subd1 v1sé (83 
n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux, Trois, Quatre et 1 

Cinq du lot originaire Quatre - Vingt-Trois (83-1, 83-2, 1 

1

83-3, 83-4 et 83-5) dans l e rang I au cadastre du can-
ton de Tai11on; . , 

1 

42- Le lot Qüatre- Vingt-Quatre (84) du rang 
I de 1 ' arpentage ~rimitif du canton de Taillon, cor-

1(84 n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux et Trois du lot 
respondant au lot Quatre-Vingt-Quatre non subdivisé 1· 

!originaire Quatre-Vingt-Quatre (84-1, 84-2 et 84 - 3 ) 
1 

jdans l e ~ang I au cadastre du canton de Taillon; j 

1 

43-· Le lot Quatre- Vingt - Cinq (85 ) du rang I 
1 

de 1 'arpentage primitif du canton de Tail l on, corres
pondant au lot Quatre-Vingt-Cinq non subdivisé (85 

ln.s. ) et aux Subdivisions Un, Deux, Trois, Quatre, . 

l'Cinq, Six, Sept et Huit du lot originaire Quatre-Ving tJ 
Cinq (85-1, 85-2, 85-3, 85-4, 85 - 5, 85 - 6, 85-7 et 
85-8) dans le ran~ I au cadastre · du canton de Tai l lon; 

. • • 1 
t 

44-· · le lot Quatre- Vingt-Six (86) du rang I 1 
de l 1 arpentagè primitif du canton de Taillon, carres - li 

pondant au lot Quatre- Vingt - Six non subdivisé (86 
n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux, Trois, Quatre, 1· 

!
Cinq et Six du lot originaire Quatre-Vingt-Six (86-1, ' 

· 86-2, 86-3; · 86-4, 86-5 et 86-6) dans le ra ng I au ca -
1dastre. du canton de Taillon; · · i . . . -

45- Le lot Quatre- Vi ngt-Sept (87) du rang I 
de 1 'arpentage primitif du canton de Tail1on, corres
pondant au lot Quatre- Vingt-Sept non subdi visé (87 
n.s. ) et aux Subdivisions Un, Deux, Trois, Quatre et 

!Cinq du lot originaire Quatre-Virigt-Sept (87-1, 87-2, 
87~3~ 87~4 et 87-5) dans le rang I au cadastre du 

canton de 

124732 
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canton de Taillon; . i 

46- · Le lot Quatre-Vingt-Huit (88) du rang I 1 
de 1 •arpentage primitif du canton de Taillon, corres-
ponda nt au lot Quatre-Vingt-Huit non subdi visé (88 1 _ 
n.s. ) et aux Subdivisions Un, Deux, Trois, Quatre et 
Cinq du lot originaire Quatre-Vingt-Huit (88-1, 88-2~· l 
88-3, 88-4 et 88-5) dans le rang I au cadastre du 1 
canton de Taillon; 

47 - Le lot Quatre - Vingt-Neuf (89) . du rang I 
del 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
jpondant au lot Quatre-Vingt-Neuf non subdivisé (89 
n.s.) et aux Subdi visions Un, Deux, Trois et Quatre 
du lot originaire Quatre - Vingt - Neuf {89 - 1, 89-2, 
89~3 et 89-4) dans le rang I au cadastre du canton 
de Taillon; 

48- Le l àt Quatre-Vingt - Dix {90) du rang I 
de l'arpentage pri mitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Quatre- Vingt-Dix (90) dans le ra ng I 
au cadastre du canton de Taillon; · 

. 49 - Le lot Quatre-Vingt-Onze (91) du rang I 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Quatre - Vingt-Onze non subdivisé ( 91 
n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux et Trois du lot 
origina i re Quatre-Vingt-Onze ( 91 - 1, 91-2 et 91 - 3 ) 
dans le rang I au cadastre du canton de Taillon; 

50 - Le lot Quatre- Virigt - Douze "(92 ) du rang I 
de l'arpentage primitif du canton de Ta i llon, corres
pondant au lot Quatre-Vingt-Douze non subdivisé (92 
ri . s.) et aux Subdivisions Un, Deux, Trois, Quatre et 
·,Cinq du lot originaire Quatre-Vingt-Douze (92-1, 92-2, 
92-3, 92-4 et 92-5 ) da ns le ra ng- I au cadastre du can
ton de Tail l on; 

51- Le l ot Quatre- Vingt-Trèize (93) du rang I 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Quatre- Vi ngt-Treize non subdivisé (93 
f,S.) et aux Subdi visions _Un et beux du lot ori~inaire 
ruatre-Vingt-Trei ·ze ( 93-1 et 93-2) dans le rang I au 
fadastre du canto n de Ta i l l on~ 

52- Le l ot Quatre- Vingt-Q uatorze (94) du 
rang Ide l 'arpe~tage primitif du canton de Taillon, 
fOrrespondant au lot Quatr~-Vingt-Quatorze non subdi
wisé (94 n.s. ) et aux Subdivisibns Un et Deux du lot 
~riginaire Quatre-Vingt-Quatorze (94-1 et 94-2) dans 
le rang I au · cadistre du canton de Taillon; 

53- Le lot 

•1 • 
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53- Le lot Quatre-Vihgt-Q~inze (95) du rang 
Ide 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, cor
respondant au lot Quatre-Vingt-Quinze non subdivisé 
(95 n.s.) et à la Subdivision Un du lot originâire 
Quatre-Vingt-Quinze (95-1) da ns le rang I au cadastre 
du canton de Taillori; 

54- · Le lot Quatre- Vingt-Seize (96 } du ra ng 
I ~e 1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, cor
respondant au lot Quatre-Vingt-Seize non subdi visé 
(96 n.s.) et ·à la Subdivision Un du lot orig in a ir e 
Qu~tre~Vingt-Seize (96-1 ) dans le rang I au cadastre 
du . canton de Taillon; 

_55- Le l ot Quatre-Vingt-Dix-Sept (97 ) du 
rang I dë l'arpentage primitif du canton de Taillon, 
cotrespohdant au ·lot Quatre-Vingt-Dix-~ept non subdi
vi~é (97 n.s.) et~ la Subdivision Un du lot origi 
naire Quatre-Vingt-Dix-Sept ( 97 - 1) dans le rang I a u 
cadastre du canton de Taillon; 

5 6 - Le · 1 o t · Qu a t r e - V i n· g t - Di x - Hui t ( 9 8 ) du rang 
I de 1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, cor
respondant au lot Quatre- Vingt-Dix - Huit (·98) dans l e 
rang I au· cadastre du canton _de Tai .llon ;· 

RANG II 

1 - La partie à L'Ouest de la Riviêre-aux 
Cochons du lot ·vingt-Huit (Ptie Ouest de 28) du rang 

1

. 
II de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, co r
respondant, dans le rang II au cadastre du canton de 
Taillon: ! 

. ~r~mièrem~nt A un e par~i e _du lo~ Vingt- l 
Huit _ non subd1vrsé ( Pt,e 28 n.s.) . a1ns1 décrite: bor - 1 
née au Nord, à l'Est et au Sud par la lign e des hautes 
eaux naturelles de la Riviêre-aux-Cochons, à 1 '0uest j 
partie par le lot 28-2, partie par deux parties du . 
lot 29 non subdivisé, · · 1 

deuxiêmement ~ la Subdivision Deux du 1 
lot originaire Vingt-Huit ( 28-2); 

2- La partie a u Sud de la Rivière-aux - Co 
chons du lot Vingt-Neuf ( Ptie Sud de 29) du rang II 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant, dans le rang II au cadastre du canton de 
Tai ll on: 

premi~rement a une partie du lot Vingt
Neuf non subdivisé (Ptie 29 n.s.) ainsi décrite: bor
née au Nord-Est par une partie du lot 28 non subdivisé 
au Sud-Est par la ligne des ha utes eaux naturelles du j 
Lac Saint-Jeafl, au Sud-Ouest par une partie du lot 30 
non subdivisé_, __ au·Nord-Ouest et_au Nord par~le_lot 29-1; 

deuxièmement à une 

124132 



• Numéro inscription : 124 132 

• 

- 12 

deuxiêmement a une autre partie du lot 
Vingt-Neuf non subdivisé ( Ptie 29 n.s.) ainsi décrite: 
bornêe au Nord et au No~d-Est par la ligne des hautes 
eaux naturelles de l a Rivière-aux-Cochons. a 1 1 Est 
par une partie du lot 28 non subdivisé, au Sud et au 
Sud-Ouest par le lot 29-1, A ,.'Ouest ·par une partie 
du lot 30 non subdi visé, 

troisièmement a l a Subdivision Un du lot 
originaire Vingt-Neuf (29-1 ) ; · 

1 
· 3- Le lot Trente (30) du rang II de l ' arpen-
tage primitif du canton de Taillon, correspondant a u 
lot Trente non subdivisé ( 30 n.s.) et aux Subdivisions 
Un, Deux, Trois, Quatre, Cinq et Six du lot originaire 
Trente (30-1, 30-2, 30-3, 30-4, 30-5 et 30-6) dans le 
ra.ng II au cadastre du canton de Taillon; 

4- La partie Sud du lot Trente et Un (Pt i e 
Sud .de 31) du rang II de 1 'arpentage pri mitif du 
canton de Taillon, correspondant, dans le rang II au 
cadastre du canton de Taillon: 

premièrement a une partie du lot Trente 
et Un non subdivisé ( Ptie 31 n.s.) ainsi décrite: 
bornée au Nord par le lot 31-1, a 1 'Est par une par
ti e ·du 1 o t 3 0 non s u bd i v i s é , au Sud par 1 a 1 i g ne des 
hautes eaux naturelles du Lac Sâint - Jean, a 1 '0uest 
par une partie du lot 32 non subdivisé, 

deuxièmement a une autre partie du lot 
Trente et Un non subdivisé (Ptie 31 n.s.) ainsi dé
crite: bornée à l'Est par une partie du lot 30 non 
subdivisé, au Sud, a l'Ouest e t au Nord par le lot 
31 - 1, . 

1 
troisièmement · a une autre partie du lot 

. Trente et Un non subdivisé (Ptie 31 n.s.) ainsi dé
crite: bornée au Nord et a 1 ' Es t par la ligne des 
hautes eaux naturelles de la Rivière-aux-Cochons et 
par une partie du lot 30 non subdivisé, au Sud par 
les lots 31-1 et 31-2, à l'Ouest partie par les lots 

1~1 - 1, 31-2 et 32-1, partie pa.r une partie du lot 32 
:n on s u bd i v i s ~ • · 

quatri~mement a. une autre . partie du lot 
Trente et Un non subdivisé (Ptie 31 n.s.) ainsi dé
crite: bornée .A l 1 Est partie par le lot 31-3, partie 
par deux parties du lot 30 non subdi visé, au Sud, a 
l'Ouest et au Nord par la l igne des hautes eaux natu
relles de la Riviëre-aux-Cochons, 

cin.quièmement a une autr~ partie du lot 
r en te et Un non· s u bd i v i s ê ( Pt i e 31 n . s . ) a i n s i décri -

te: bornée a 1 'Ouest par une partie du lot 32 non sub
lqivisé, au Nord, à l'Est et au Sud par le lot 31-2, 

sixièmement aux Subdivis i ons Un, Deux et 
rois. du lot originaire Trente et Un ( 31-1, 31-2 et 

31-3);, . 

5- Le 1·ot Trente-Deux (32) du rang II de 
r i m i t i f d u ~ c a n t o n .de T aj J l o n , c o r r e s.Q..O n - · 

dant au lot 

• 
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dant au lot Trente-De ux non subdivisé (32 n.s. ) et 
aux Subdivisions Un, Deux, ïrois, Quatre et Cinq 
du lot originaire Trente-Deux (32-1, 32-2, 32-3, 
32-4 et 32-5 ) dans le rang II au cadastre du canton 
de· Taillon; 

6- Le lot Trehte.-Trois (33 ) du ra ng II de 
l'arpentage pri mitif du ca ntbn de Taillo n , corres
pondant au lot Trente-Trois ·non subdivisé (33 n.s.} 

1 et aux Subdivisions Un , Deu~i Trois et Quatre du lot 
origina i re Trente-Trois (33-1, 33-2, 33-3 .et · 33-4) 
dan s 1 e ra n g I ! · a u cadastre du· canton de Ta i 1 1 on ; 

l 7- Le lot Trente-Quatre (34) du rang II de 
l 1 arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Trente-Q~atre. (34) 0 dahi~·le ·r~ng II a~ 
cadastre du ca nton de Taillon; 

1 

8- Le lot Trente - Cinq ( 35 ) du rang II de 
1 'arpentage primitif du canton de Tai ·llon, correspon
dant au lot Trente-C i nq (35) dans le rang II au cadas 
tre du canton de Taillon; 

l 9- Le lot Trente-Six ( 36 ) du rang II de 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspo n
dant. au lot Trente-Six non subdivisé (36 n.s. ) et aux 
Subdivisions. Un· et Deux du lot originaire Trente-Six 
(36-1 et 36-2 ) dans le rang ri au cadastre du canton 
de Taillon; 

10 - Le lot Trente-Sept (37) du rang II de 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Trente ~Sept non· subdivisé (37 n.s.) et 
aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire Trente -

~Sept (37 - 1 et 37-2) dans le rang II ' au cadastre du 
canton de Taillon; 

11- Le lot Trente-Huit ( 38 ) du rang II de 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Trente-Huit non subdivisé (38 n.s.) et a 
la Subdivision Un du lot Originaire Trente~Huit 
(38-1) dans le rang II au cadastre du canton de Tail
lon; 

12- Le lot Trente-Neuf (39} du rang II de 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Trente- Neuf non subdivisé (39 n. s.} et 
aux Subdivisions Un , Deux et Tr oi s du lot originaire 
Tre nte-Nèuf ( 39-1, 39-2 et 39-3 ) dans le . rang· II au 
cadastre du canto n de Taillon~ · 

13- Le lot 

124132 
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13- Le lot Quarante (40) du rang II de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
.d a nt au 1 o t Qu a ra nt e non su bd i v i s é ( 4 0 n . s . ) et aux 
Subdivisions Un. Deux et Trois du lot originaire 
Quarante ·(40-1, 40-2 et 40-3) dans le rang II au 
cadastre du canton de Taillon; 

14- Le lot Quarante et Un ( 41) du rang Il de 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Quarante et Un non subdivisé (41 n.s.) et 
aux Subdivisions Un, Deux et Trois du lot originaire 
Quarante et·un (41-1, 41-2 e t 41 - 3) dans le rang II 
au cadastre du canton de Taillon; 

15- Le lot Quarante - Deux (42) du rang II de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Quarante-Deux non subdivisé (42 n.s.) et 
aux Subdivisions Un, Deux et Trois du lot originaire 
Quarante-=Deux (42-1, 42-2 et 42 - 3) dans l e rang II 
lau cadastre du canton ·de Taillon; ·, 

1
1 

16- Le lot Quarante-Trois (43) du rang II de 
,l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
ldant au lot Quarante-Trois non subdi.visé (43 n.s.) 
1 et aux · Su bd i v i si on s Un , Deux et . T roi s du 1 o t or i' g i na i -
re Quarante-Troi s · (43-1, 43-2 et 43 - 3 ) ·dan s le rang 
II .au cadastre du canton de Taill~n; 

17 - Le lot Quarante-Quatre (44) du rang II 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Quarante - Quatre non subdivisé ( 44 n.s.) 

let aux Subdivisions· Un et Deux· du lot originaire Qua-
i ra n te - Q u a t r e ( 4 4 -· 1 et 4 4 - 2 ) da n s 1 e ra n g I I a u c a d a s -
tre du canton de Taillon; 

1 8- . Le .1 o t Qu ara nt e - Ci n q ( 4 5 ) du. rang I I de 
1 'arpentage primitif du canton· de· Taillon, correspon
dant au lot Quirante-Cinq (4~} dans 1·i rang II au ca
dastre du canton de Taillon; 

, 19- Le lot Quarante-Six ( 46 ) du rang II de 
l'arpentage primitif du canton de Ta i llon, correspon
dant au lot Quarante-Six {46) dans le ra ng II a u ca
dastre du canto~·de Taillon; 

. 20- Le lot Quarante-Sept (47) du rang II de 
l ' arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Quarante-Sept {47 ) dans l e rang II au ca
~astre du canton de Taillon; 

21- Le lot Quarante-Huit (48} du ranQ II de 

l'arpentage 

• 
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1 'afp~ntage. primitif du ~antan ~e Taillon, correspon
dant a~ _lot Quarante-Huit ( 48 ) dans le rang II au ca-' 
dastre du canton de Taillon; 

.22- Le lot Quarante-Neuf (49) du rang II de 
1 •arpentage primitif du canton ' de Tâillon, correspon
dant au lot Quarante-Neuf (49 ) dans le rang II au ca
dastre du· canton d• Taill~n; 

,23- Le lot Cinqua nte (50 ) du rang II de 
11 'arpentage primitif du ca nton de Taillo n , correspon -
1dant a~ lot Cinquante (50 ) dans l e rang II au cadas
. tre du ëanton de Taillon; 

24- Le lot Cinquante et Un {51) du rang II 
de l'arpentage primitif du canton de Tail l on, corres
pondant au lot Cinquante et Un (51) dans le rang II 
au cadastre du canton de Taillon; 

25-
1 'arpentage 
dant au lot 
cadastre du 

26-
1 ' arpentage 
dant ·au·lot 
cadastre du 

Le lot Cinquante-Deux (52) du rang II de 
primitif du canton de Taillon, correspon 
Cinquante-Deux (52 ) dans le rang II au 
canton de Taillon; 

Le lot Cinquante-Trois (53 ) du rang II de 
primitif du canton de Ta i llon. correspon 
Cinquante-Trois (53) dans l e rang II au 
canton de Taillon; 

27 - Le lot Cinquante-Quatre {54) du rang II 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Cinquante - Quatre ( 54 ) dans le rang II 
au cadastre du · ca nton de Taillon; 

, 28- Le lot Cinquante-Cinq (55) du rang II de 
l!arpentage primitif du canton de Taillon, correspo n
dant au lot Cinquante-Cinq (55 ) dans le rang II au ca - 1 
dastre du canton de Taillon; 

29 - Le lot Cinquante-Six ( 56) du rang II de 
1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Cinquante-Six (56) dans le rang II au ca
dastre du canton de ·Taillon; 

! 
J 

1 
j 
' 1 

1 
1 

30- Le lot Cinquante-Sept (57) du rang II de 1 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon- 1 
dant au lot Cinquante-Sept (57 ) dans le rang II au ca-1 
dastre du canton de ·Taillon; 1 

' 

31- Le lot 

124'132 
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31- Le lot Cinquante-Huit ( 58) du rang II de 
1 1 arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
d~nt au. lot Cinquante-Huit (58 ) dans le rang II au 
·cadastre du canton de Tâillon; · 

1 

32- Le lot Cinquante-Neuf (59 ) du rang II de 
J 1 arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
da nt au lot Cinquante-Neuf (59) dans le ra ng II au· 
cadastre du ca nton de Taillon; 

33 - Le lot Soixante ( 60 ) du rang II de l ' ar
pentage primitif du canton de Taillon, correspondant 
au lot Soixante ( 60 ) dans le rang II au cadastre du 
canton de Ta i llon; 

34- Le lot Soixante et Un (61) du rang II de 
1 •arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Soixante et Un .(61) dans le rang II au ca
dastre du canton de Taillon; 

35 - Le lot Soi xante-Deux .(62) du rang II de 
l'arpentage primitif du canton ç_e Ta_i ll on·, correspon 
dant au lot Soixante-Deux (62) dans le rang II au ca 
dastre du canton de Taillon; 

36-
l'arpentage 
dant au lot 
cadastre dl,l 

Le lot Soixante-Trois (63) du rang II de 
primitif du canton de Taillon, correspon
Soixante - Trois {63) dans le rang II au 
canton de Taillon; 

37- Le l ot Soixante-Q uat re ( 64 ) du rang II de 
l'arpentage pri mi tif du canton de Ta i llon, correspon 
dant au lot Soixante-Quatre ( 64 ) dans le rang II au 
cadastre du.·canton de Ta illon ; 

38- Le lot Soixante~Cinq (65) du rang II de 
1 •arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Soixante-Cinq (65) da ns le rang II au ca
dastre du canton de Taillon; 

39- Le lot Soixante-Sii (66 ) du rang II de 
l'arpe ntage primitif du canton de Ta i llon, correspo n
dant au lot Soixante-Six (66 ) dans le rang II a u ca
dastre du canton de Taillon; 

RANG III 

!du r~n 
1 -

I II 
de 31) 

1 

• , 
1 
i 

Taillon, correspondant, 

• 
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Taillon, correspondant, dans le rang III au cadastre 
du canton de Taillon: · · 

premièrement a une part i e du lot Trente 
et Un non subdivisé (Ptie 31 n.s.) a in si décrite: 
bornée au Sud par le chemin pub.Jic, à l'Ouest, au 
Nord et· à l'Est par le lot 31-1, 

deuxièmement a la Subdivision Un du lot 
originaire Tr~nte et Un ( 31-1 ) ; 

2- Le lot Trente-Deux (32) du rang III de 
1
1 •arpentage primitif du canton d~ Taillon, correspo n

ldant au l ot Trente-Deux non subdivisé (32 n.s.) et 
1aux .s~bqivisions Un , Deux et Trois du lot originaire 
Trent~~Deux ( 32-1, 32-2 et 32-3 ) dans le rang III au 
cadastrë du canto n de Tai ll on; 

3- Le lot Trente-Cinq {35) - du rang III de 
1 ~arpe~tage pr imi tif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Trente- Cinq non . subdivisé (35 n.s. ) et a 

11 a Subdivision Un du lot originaire Trente - Cinq 
1 ( 35-1) dans l e ra~g III au cadastre du ca nton de Tail

l on; 

4- Le lot Trente-S i x (36) du rang III de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Trente-Six (36) dans l e rang !II au ca
dastre du canton de Taillon; 

j 5- Le lot Trente-Sept (37) du ra~g III de 
' l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot· Trente-Sept (37 ) dans l e rang III au ca 
dastre du· c·anton de Taillon; 

. 6- Le lot Trente-Huit ( 38 ) du rang III de 

l
.1 •arpentage primitif du canton de Taillon, correspon

. da nt au lot Trente-Huit (38) dans le rang III au ca -· 
dastre du canton de Taillon; 

7- Le lot Trente- Neuf'(39) du rang III de 
1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Trente-Neuf {39 ) dans : l e rang III au ca-
9astre du canton de Taillon; 

I· - 8- Le lot Quarante (40) 
·l'arpentage primitif du canton de 
dant au lot Quarante (40) dans l e 
du canto n de Taillon; 

du ra ng III de 
Ta illon , correspo n
ra ng Ill a u cadastre! 

9- Le lot Quarante- et Un (41) du rang III 
de 1 ' arpentage primi tif du canton de Taillon, corres
ondant au lot Quarante et Un (41) dans le ranq III 

au cadastre du 

1 ') ;, ., '.'.) ') '"' .,. ...: '-

1 

l 
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au cadastre du canton de Taillon; 

10-
1 'arpentage 
dant au lot 
cadastre du 

Le lot Quarante-Deux (42 ) du rang III de 
primitif du canton ~e Tai l lon, correspon
Quarante-Oeux (42) dans le rang III au 
canton de Taillon; 

J 11- Le lot Quarante-Trois (43) du rang III 

I
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Quarante-Trois (43 ) .dans le rang III 
au cadastre du canton de Taillon; · 

1 
1 

12- Le lot Quara~te - Quatre (44 ) du rang III 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Quarante-Quatre (44) dans le rang III 
au cadast r e du canton de Taillon; 

13- Le lot Quarante - Cinq (45) du rang III 
de 1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Quarante-Cinq (45) dans le rang III au 
cadastre du canton de Taillon; 

14- Le lot Quarante-Six (46 ) du rang III de 
}'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Quarante-Six (46) dans le rang III au ca 
dastre du canton de Taillon; 

15-
1 'arpentage 
dant au lot 
cadastre du 

Le lot Quarante-Sept (47) du rang III de 
primitif du canton de Taillon , correspon 
Quarante-Sept (47 ) dans l e rang III au 
canton de Taillon; 

1 16-
1 ' arpentage 
dant au lot 
cadastre du 

Le lot Quarante-Huit ( 48 ) du rang III de 
primitif du canton de Tai ll on, correspon
Quarante-Huit (48) dans le rang III au -
canton de Taillon; 

1 

17-
.,, arpentage 
dant au lot 
cadastre du 

Le lot Quarante-Neuf (49 ) du rang III de 
primitif du canton 9e Tai l lon, correspon
Quarante-Neuf (49) dans le rang III au 
canton de Taillon; 

18- Le lot Cinquante ( 50) du rang III de l 1ar
pe ntage primitif du canton de Taillon, correspondant 
au lot Cinquante (50) dans le rang III au cadastre du 
canton de Taillon; · 

19- Le lot Cinquante et Un (51) du rang III 
· · - · - l.9.n..,_c_o...i:.tts. -

pondant au lot 

• 

·, 

., 
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pondant au lot Cinquante ·et Un (51) dans l e rang III 
au cadastre du canton de Taillon; 

20- Le lot Cinquante - Deux (52) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondan~ _au lot Cinquante~Deux (52 ) dans le rang III 
au cadastre du canton de Taillon; 

21- Le lot Cinquante-Trois (53) du rang III 
de 1 1 arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondànt au lot .Cinquante-Trois (53 ) dans le rang Ili 
au cadastre du canton de Taillon; 

22- Le lot Cinquante-Quatre (54) du rang III 
de l' ar~~ntage primitif du canton de Taillon, corres 
poridant au lot Cinquante~Quatre (54 ) dans le · rang III 
au cadastre du canton de Taillon; 

23- Le lot Cinquante-Cinq (55) du rang III 
de l 1 ar~~ntige primitif du canton de Taillon, corres
pondant ~u lot Cinquante-Cinq (55 ) dans le rang III 
au cadastre du canton de Taillon; 

. 24 - Le lot Cinq~ante-Six (56 ) du rang III 
de 1 'arpentage primitif du canton de Tail l on, carres- i 

pondant au lot Cinquante-Six (56) dans le rang III au 
cadastre du canton de Taillon; 

25- Le lot Cinquante-Sept (57 ) du rang III 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Cinquante-Sept (57 ) dans _ le rang III 
au cadastre du canton de Taillon; 

26- Le lot Cinquante-Huit (58 ) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Taillon, corre~
pondant au lot Cinquante-Huit (58) dans le rang III 
au cadastre du canton de Taillon; 

27- Le lot Cinquante-Neuf (59) du rang IIï 
del ' arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Cinquante-Neuf (59) dans le rang III 
au cadastre du canton de Taillon; 

28- Le lot Soixante (60) du rang III de 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au l ot Soixante (60 ) dans le rang III au cadastre 
du canton de Tai~lon; 

29- Le lot Soixante et ·u 61) du ranq III 

de l'arpentage 

124 ., 3 2 
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I
de l ' arpentage primitif du canton de Taillon, corres-· 
pondant au lot Soixante et Un (61 ) dans le rang III 

1au cadastre du canton de Taillon; 

I" 
1 30- Le lot Soixante-Deux (62) _du rang III 
!del ' arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Soixante-Deux (62) dans le rang III 
au cadastre du canton de Taillon; 

31- Le l ot Soixante~Troi s ( 63) du rang III 
de 1 •arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Soixante-Troi s (63 ) dan s le rang III 
au cadastre du canton de Taillon; 

32- Le lot Soixante - Quatre (64) du rang III 
· ·de 1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, corres

pondant au lot Soixante-Quatre (64 ) dans l e rang III 
. l~u cadastre du canton de Taillon; 

••• 

33- Le lot Soixant e- Cinq (65 ) du rang III 
del 'arpentage primitif du canton · de Taillon. corres 
pondant au lot Soixante-Cinq (6Q) dans le rang III 
au cadastre du canton de Taillon; · 

34 - Le lot Soixante-Six ( 66 ) du rang III 
del 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Soixant e- Six (66) dans le rang III . 
au cadast~e. du canton de Tajllon; · 

RANG ·· IV 

1- Le lot Quarant e (40 ) du rang I V de 1 ' ar
pentage primitif du canton de Ta i llon. correspondant 
au lot.Quarante (40 ) dan~ le ra ng IV au cadastre du 
canton de Taillon; 

2-
l'arpentage 
dant au lot 
cadastre du 

3-
1 'arpentage 
dant au lot 
cadastre du 

Le lot Quarante et Un (41) du rang IV de 
primitif du canton de Taillo n , correspon
Quarante et Un . (41) dans le rang I V au 
canton de Taillon; 

Le lot Quarante-Deux (42 ) du rang I V de 
primitif du canton de Tai l lon, correspon
Quarante-Oeux (42) dans le rang I V au 
canton de Taill9n; 

Le lot Quarante-Trois (43 ) du 
de Tail l on. 

cadastre du 

, 

• 
----·-- ·· 
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1 cadastre du canton de Tail1o n; 

5- Le lot Quarante-Quatre (44) du rang IV 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Quarante-Quatre no n subdivi5! (44 n.s.) 

:et~ la Subdivision Un du lôt oiiginaire Quarante
. lQuatre {44-1) dans le rang IV au cadastre du canton 

de Tai l lon; 

6- Le lot Quarante-Cinq (45) du ra ng IV de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon , corres
pondant au lot Quarante-Cinq non ~ubdivisé ·(45 n.s. ) 
et~ la Subdivision Un du lot originaire Quarante
Cinq (45-1 ) dans le ra ng IV au cadastre du canton 
de Ta i llon; 

7- Le lot Quarante~Six (46) du r~ng IV de 
1 1 arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Quarante-Six (46) dans le rang IV au ca
dastre du canton de Taillon; 

8- Le lot Quarante-Sept (47) du rang I V de 
l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Quarante-Sept non s ubdivi sé (47 n.s.) et 
~ la Subdivision Un du lot originaire Quarante-Sept 
(47-1 ) . dans le rang IV au cadastre du canton de Tail - 1 

1 on; · 

9- Le lot Quarante-Huit (48) du rang I V de 
l'arpentage primitif du canton de Tail l on, correspôn 
dant au lot Quarante-Huit non subdivisé (48 n.s. ) et 
aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire Quaran 
te-Huit (48-1 et 48-2) dans le rang I V au cadastre du 
canton de Taillon; 

10- Le lot Quarante- Neuf (49) du rang IV de 
1 'arpentage pr imi tif du canton de Taillon, correspon 
dant au lot Quarante-Neuf non subdivisé (49 n.s.) et 
à la Subdivision Un du lot origtnaire Quarante~ Neuf 
{49-1 ) dans l è rang IV au cadastre du canton de Tail -
1 on; · · · · 

11 - Le lot Cinquante ( 50 ) du rang I V de 1 ' ar
pentage primitif du canton de ~aillon, correspondant 
au lot Cinquante non subdi visé (50 n.s.) et aux Subdi-

1 

visions Un et Deux .du lot originaire Cinquante (50-1 j 
et 50~2 ) dans l e rang IV au cadastre du canton de 1 Taillon; · · 

· · ·12- ·. Le lot Cinqua nte et Un ( 51 ) du rang IV 

de 1 1 arpentage 

124132 
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de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, cor
respondant au lot Cinquante et Ur. A no n subdivisé 
(51A n.s. ) , a la Subdivision Un du lot originaire 
Cinquante et Un A (51A-l), au lot Cinquante et Un B 
non subdivisé {518 n.s.) et a la Subdivisio n Un du 
lot originaire Cinquante et Un B {518-1) dans le 
rang I V au cadastre du canton de Taillon; 

1 . . 

1 

13- Le lot Cinquante-Deux (52) du rang I~ 
de 1 ' arpentage primitif du canton de Taiilon, corres
pondant au lot Cinquante-Deux non subdivisé (52 n.s.) 
et a la Subdivision Un du lot originaire Cinquante
Oeux · (52-1).dans le rang I V au cadastre du canton de 
Taillon; 

14- Le lot Cinquante - Trois ( 53) du rang I V 
de 1 •arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Cinquante-Trois non subdivisé (53 n.s. } 
et a 1a Subdivision Un du lot originaire Cinquante
Trois {53-1) dans le rang I V au cadastre du canton 
de Taillon; · 

15 - Le lot Cinquante-Quatre (54} du rang I V 
de l'arpentage primitif du canton de Tail l on, corres
'pondant au lot Cinquante-Q.uatre :,non subdi visé (54 n.s .) 
et a la Subdivision Un du lot originaire Cinquante
Quatre ( 54-1) dans le rang I V au cadastre du canton 
de Tail l on; · 

16- Le lot Cinquante-Cinq {55) du rang _I V 
de l'arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Cinquante-Cinq A non subdivisé 
{55A n.s.), a la Subdivision Un du lot originaire 
Cinquante-Cinq A (55A-l ) , au lot Cinquante-Cinq B 

jnon subdivisé ( 55B n.s. ) et ·a la Subdivision Un du 
lot originaire Cinquante - Cinq 8 (558-1) dans le rang 
IV au cadastre du canton de Taillon; 

17- Le lot Cinquante-Six (56) du rang I V de 
l'arpentage p~ im itif du canton de Taillon, correspon
dint au lot Cinquante~Six A non subdivisé ( 56A n.s.), 
à l a Subdivision Un du lot originaire Cinquante-Six A 
(56A-1), au lot Cinquante-Six 8. non subdivisé (568 n.s.): 

=1et aux Subdivisions Un , Deux et Trois du lot originai
··l re Ci n qua nt e - Si x B ( 5 6 8 - 1 , 5 6 8- 2 et 5 6 B- 3 ) dans 1 e ra ng 
!Vau cadastre du canton de Taillon; 

-18- Le lot Cinquante-Sept (57) du rang IV de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
da nt au lot Cinquante-Sept A non subdivisé {57A n.s. ), 
aux Subdivisions Un, Deux et Trois du l.ot originaire 
Cinquante-Sept A ( 57A-l, 57A-2 et 57A-3), au lot 

Cinguante-Sept B 

• 
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Cinquante-Sept B non subdivis~ {578 n.s. ) et aux 
S~bdivis1ons Un et D~ux du lbt originaire Cinquante
Sept B (57B-1 et 57B-2 ) da~s le rang I V au cadastre 
du canton de Taillon; 

19- Le lot Cinquante-Huit (58) du rang I V 
de l'afpentage primitif du canton de Taillon, corres
po~dant au lot Cinquante-Huit A non subdivisé 
(58A n.s . ) , aux Subdivisions Un et Deux du lot ori
ginaire Ci nquante-Huit A (58A-l et 58A-2). au 1ot 
Cinquante-Huit B non subd i visé (588 n.s.) et à la 
Subdivision Un du lot originaire Cinquante-Huit B 
(588-1 ) dans ·l e rang IV ~u cadastre du canton de 
Taillon; 

20- Le lot Cinquante- Neuf ( 59 ) du rang IV 
del 'arpentage primitif du ianton de Taillon, corres
pondant .au lot Cinquante-Neuf non subdivisé (59 n.s. ) 
et à la Subdivision Un du lot originaire Cinquante
Neuf ( 59-1) . dans le rang IV au cadajtre du canton de 
Taillon; 

Î 21- Le lot Soixante ( 60) du rang I V de 1 ' ar-
pentage primitif du canton de Taillon, correspondant 
au lot Soixante non subdivisé (60 n.s. ) et a 1a Sub 
division un ·du lot originaire Soixante (60-1) dans le 
rang IV au cadastre du canton de Taillon; 

22-. Le lot Soixante et Un,(61 } du rang IV de 
l'arpentage primitif du canton de Tail l on, _correspon-

1dant au lot Soixante et Un non subdivisé (61 n.s.) 

let aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire 
Soixante et Un ( 61-1 et 61-2 )" dans le rang I V au ca 
dastre du canton de Tail l on; 

23~ Le lot Soixante-Deux {62 ) du rang I V de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon-

1dant au lot Soixante-Deux non subdivisé (62 n.s.) et 
aux Subdivisions Un, Deux et Trtiis du lot originaire 
Soixante-Deux (62-1, 62 - 2 et 62-3 ) dans le rang I V 
au cadastre du canton de Taillon; 

24- Le lot Soixante-Trois {63) du rang IV de . 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon - 1 · 
dant au lot Soixante-Trois non subdivisé (63 n.s.) et i 

aux Subdivisions Un, Deux et Trois du lot originaire ·1 
Soixante-Trois (63~1, 63-2 et 63-3 ) dans le rang I V au! 
cadastre du canton de Taillon; · 1 

· 25- Le lot Soixante-Quatre (64} du rang· ! V 
de 1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, carres- J 
,pondant au lot Soixante-Quatre non subdivisé__(J;...4.....n_~ ~~ 

et aux Subdivisions 

124132 
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et aux Subdivisions Un et Deux du lot or1g1naire 
Soixante-Quatre ( 64-1 et 64-2) da r. s le rang I V au 
cadastre du canton de Taillon; 

26- Le lot Soixa nte-C i nq (65) du rang IV de 
l'arpentage· primitif du canton de Taillon, co r respon
dant au lot Soixante-Cinq non subdivis~ (65 n.s . } et 

.. aux Subdivisions Un et Deuk du lot originaire Soixan
te-Cinq (65-1 et 65~2) dans le rang IV au cadastre · du 
canton de Taillon; 

27 - Le l ot Soixante-Six (66 ) -du rang I V de 
l 1 arpentage primitif du canton de Tai l lon, correspon
dant au lot Soixante - Six non subdivisé (66 n.s.} et a 
la Subdivision Un du lot·oricinaire Soixante-Six 
(66-1) dans le rang IV aù cadastre du canton de · Tail 
lon; 

28~ Le lot Soixante-Sept (67 ) du rang I V de 
1 'arpentage primitif du canton de Tai l lon, correspon
dant au lot Soixante - Sept non subdivisé (67 n.s.) et 
a la Subdivision Un du lot originaire Soixante-Sept 
1(67-1) dans l e rang I V au cadastre du canton de Tail-
11 on; · 

[_ 

29 - t~ lot Soixante-Hui·t (68 ) du rang I V de 
1•·aipentage primitif du canton de Tai ll on, correspon
dant au lot Soixante-Huit non subdivisé (68 n.s.) et 
A la Subdivision Un du lot originaire Soixante-Huit 
(68-1) dans l e rang IV au cad~stre du canton de Tail 
lon; 

30- ' Le lot Soixante-Neuf (69} du rang IV de 

I
l ' arpent age p r fm i t i f du canton de Tai l 1 on , cor r es p on -
dant au lot Soixante-Neuf non subdivisé (69 n.s.} et 
a la Subdivis~on Un du l ot originaire Soixante-Neuf 
(69-1} dans -le rang IV au cadastre du canton de Tai1-
lon; 

31- (e l ot Soixante-Dix (70) du rang IV de 
l 1 arpentage primit i f du canton de Taillon, correspon-
1~ant au lot Soixante-Dix non subdivisê (70 n.s.) et 
~ l a Subdivision Un du lot origi-naire Soixante-Dix 
(7 0-1 ) dans le rang I V au cadastre du canton de Tai l 
lo n; 

32- Le l ot Soixante et Onze (71} du rang I V 
de l 1 arpentage primitif du canton de Taillo n , corres
pondant au lot Soixante et On ze non subdivisé (71 n.s. ) 
~taux Subdivisions Un et Deux du lot originaire 
~oixante et Onzé (71-1 et 71-2} dans le· rang I V a u 
cadastre du canton de Taillon· 

33- Le lot Soixante-Douze 

• 
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· 33- Le lot Soixante-Douze (72} du rang IV 

I
de 1 ' ar~entage pri~itif du canton de Taillon, carres
.ponda nt au lot Soixante-Douze non subdivisé (72 n.s . ) 
·et~ la Subdi vision Un du lot originaire Soixante
Douze (72-1 ) ' dans le rang IV au cadastre du canton de 
Taillon; 

34- Le lot Soixante-Treize (13) du rang iV 
de l 1arpentage primitif du canton de Taillon. carres- 1 

pondant au lot Soixante-Treize non suôdivisé ( 73 n .s. )! 
et ~ux Subdivisions Un et Deux du lot originaire j 
Soixante-Treize (73-1 et 73-2 ) dans l e rang IV a u 1 
cadastre du canton de Taillon; 1 

35- Le lot Soixante-Quatorze {74) du rang IV 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant àu lot Soixante-Quatorze non subdi visé 
(74 n.s.) et A la Subdivision Un du l ot originaire 
Soixante-Quatorze (74-1) dans le rang IV au cadastre 
du canton de Tai ll on; · 

36 - Le lot Soijaht~~Qui~ze (75) du rang IV 
de~ 'arpentage primitif du canton de Taillon, carres - 1 
pondant au·lot Soixante-Quinze non subdi visé (75 n.s. )1 
et & la Subdivision Un du lot otigi naire Soixant e-
Qui n z e· ·( 7 5- l ) dans l e rang I V au c a ci astre du ca nton 
de Tail l on; 

37- Le lot Soixante-Seize (76) du rang IV 
del 1 arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Soixante-Seize non subdivisé (76 n.s. ) 
et aux Subdivisions Un èt Deux du lot originaire 
Soixante-Seize (76 - 1 et 76-2) dans le rang IV au ca 
dastre du canton de Taillon; 

. 38- Le lot Soixante-Dix-Sept (77) du rang IV 
del •arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Soixante - Dix-S~pt non subdivisé (77 
n.s.) e t A la · Subdivision Uri du lot·originaire 
Soixante-Dix-Sept (77-1) dans le rang IV au cadastre 
du canton de Taillon; 

1 
39- Le lot Soixante-Dix - Huit (78) du rang IV 1· 

de l 1 arpentage primitif du canton de Taillon, corres-
pondant au lot Soixante-Dix-Huit non subdivisê .

1 
(-78 n.s.) et il la Subdivision Un du lot originaire 
Soixante-Dix-Huit (78-1) dans l e rang rv·au cadastre 1 

du canton de Taillon; 1 

40 - Le lot Soixante-Dix-Neuf (79) du rang IV 
de l ' arpentage primitif du canton de Taillon, corres

ondànt au lo~Soixante-Dtx-Neuf __ non subdivj_sé 

(79 n.s.) et 

124132 
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1(79 n~s. ·) et a la Subdivision ~n du lot · origi nai r e 
lsoixante-Dix-·Neuf (79~1) dans 1e rang r v ·au cadastre 
!du canton de Tail l on; 

1 

41- · Le lot Qu~tre- Vingts (80) du rang ! V de 
1 'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Quatre-Vingts non subdivisé (80 n.s.) et 
aux Subdivisions Un et Deux du-·1ot originaire Quatre
Vingts {80-1 et 80 - 2 ) dans le rang IV au cadastre du 
canton de Taillon; 

42- Le lot Quatre-Vingt-Un (81) du rang IV 
de . 1 ' a r p eh ta g e p ri: mi t i f du c ah ton de Ta i 11 on , cor r es -
pondant au lot Quatre-Vingt-Un non subdivisé (81 n.s.) 
et a la Subdivision Un du lot originaire Quatre - Vingt-

·1· U n ( 81 - 1 ) da n· s 1 e ra n g -I V a u c a da s t r e d u c an t o n d e 
Taillon; 

43 - Le lot Quaire - Vingt-Deux (82 ) du rang IV 
de l 'arpentage primitif d~ canton de Taillon. corres
pondant au 1-ot Quatre-Vingt-Deux non subd iv isé (82 n.s ~. 
et a la Subdivision Un du lot originaire Quatre- Vingt 
Deux (82-1) dans le -rang IV au cadastre du canton de 
Taillon; 

44 - Le lot Quatre- Vingt-Trois (83 ) du rang I V 
1de 1 'arpentage ~rimitif du canton de Taillon, corres-

lpondant au lot Quatre-Vingt-Trois non subdivisé (83 
n.s . ) et aux Subdivisions Un, Deux et Trois du lot 

lloriginaire Quatre-Vingt-Trois (83 - 1, 83-2 et 83-3 ) 
dans le rang I V a u cadastre du canton de Taillon; 

1. 45- Le lot Quatre-Vingt-Quatre (84) du rang 
jIV de 1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, cor- : 
,respondant au lot Quatre-Vingt-Quatre non subdivisé 
'(84 n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux et Trois du 
lot originaire Quatre-Vingt-Quatre (84-1. 84-2 et· 
84-3) dans le rang IV au cad~stre du canton de ·Tail-
lon· · 

1 ' 
1 

i 
j 46- Le lot Quatre-Vingt-Cinq (85) du rang I V 

1
d_e l 1 arpentage primitif du canton de Taillon, corres

•?Ondant au lot Quatre-Vingt-Cinq non subdivisé 
1(85 n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux, Trois et Q~a
ltre du lot originaire Quatre-Vingt-Cinq (85-1, 85-2, 

1

85-3 et 85-4 ) dans le rang I V au cadastre du canton 
. de Tail l on; 

1 47- Le lot Quatre-Vingt-Six (86) du rang I V 
de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Quatre-Vingt-Six non subdivis~ 

-·(86 n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux et- Trois du lot 

originaire Quatre-Vingt-Six 

• . 1 
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1 

or1g1naire Quatre-Vingt-Six (86- 1 , 86-2 et '86-3) 
dans le rang I V au cadastre du ca nton de Taillon; 

1 ! 
1 1 

1 . 48- Le lot Quatre-Vingt-Sept (87) du rang ! 
1 IV de l'arpentage primitif. du canton de Taillon, cor- i 
respondant au lot Quatre-Vingt-Sept non subdi visé ! 
(87.n.~.) et aux Subdivisions Un. Deux, Trois, Quatre 1 
et Cinq du lot originaire Quatre-Vingt-Sept (87-1. · 
87-2, 87-3, 87-4 et 87-5 ) dans le rang IV au cadastre 1 
du canton de Taillon; · 

49- Le lot Quatre- Vingt-Huit (88) du rang 
I V de l'arpentage primitif du canton de Taillon, cor
respondant au lot Quatre-Vingt-Huit non subdivisé 
{88 n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux, Trois, Quatre, 
Cin~, Sii et Sept du lot originaire Quatre-V i ngt-Huit 
(88-1, 88-2, 88-3, 88-4, 88-5, 88-6 et 88-7.) dans le 
rang IV au · cadastre du canton · de Taillon; 

50- Le lot Quatre - Vingt - Neuf (89) du rang 1 
I V de l ' arpentage primitif du canton de Taillon , cor- ! 
respondant au lot Quatre - Vingt-Neuf non subdivi sé i 
(89 n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux, Trois, Quatre, II 
_Cinq, Six et Sept du lot originaire Quatre-Vingt- Ne uf 
(89-1, 89 - 2, 89-3, 89 - 4, 89 - 5, 89-6 · et · 89-7} dans le 1 
rang IV au cadastre du canton de Taill~n; 

1 

51 - Le lot Quatre- Vingt-Dix {90) du rang I V 
de l 1 arpentage primitif du canton de Taillon, corres 
pondant au lot Quatre-Vingt - Dix non subdivis~ (90 
n.s.) ·et aux Subdivi s ion~ Un, Deux, Trois, Quatre, 
Cinq, Six et Sept du lot originaire Quatre-Vingt - Dix 
(90-1, 90 - 2, 90-3, 90-4, 90-5, 90-6' et 90-7) dans l e 
rang IV au cadastre du canton de Taillo~; 

52 - Le lot Quatre-Vingt-Onze (91) ~u rang I V 
de l'arpentage primitif du canton de Taillon, corres
pondant au lot Quatre - Vingt-Onze non subdivisé . (91 
n.s.) et aux Subdivisions un·. Deux et Trois.du· lot 
originaire Quatre-Vingt - Onze {91 - 1, : 91 - 2 et 91.,.3) 
dans le rang I V .au cadastre du canton de Taillon; 

53 - Le lot Quatre- Vingt-Douze (92) du rang 
I V de 1 1 arpent age p ri mi t i f du canton de Tai 11 on , cor
responda nt au lot Quatre-Vingt-Douze non subdivisé 
(92 n.s. ) et aux Subdivisions Un et Deux du lot ori
ginaire' Quatre- Vin gt-Douze (92..:1 et 92-2) dans le 
rang I V au cadastre du canton de Taillon; 

1 
! 

i 
1 

54- Le lot Quatre-Vingt-Treize ( 93) du rang 1 

I V de l 1 a~pentàge primitif_du cant?n de Tail l o~, . cor- 1 

___ au_lo LJtu.a.t.r e_...JL.ü1_Qt ""'._Treize ..no n s u b_divi.s_é__l 

(93 n.s.) et à la 
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( 93 n.s .) et a la Subdivision Un du lot originaire 
Quatre- Vi ngt-Treize (93-1 ) dans le rang rv ·au cadas
tre du canton de Taillon; 

55- Le 1ot Quatre- Vingt-Quatorze (94 ) du rang 
I V de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon. cor
respondant au lot Quatre-Vingt-Quatorze · non subdivisé 
(94 n.s.) ·et aux Subdivîsions Un et Deux du lot origi
naire Quatre-Vingt-Quatorze (94-1 et 94-2 ) dans le· 
rang IV au cadastre du canton de Taillon; 

56- Le lot Quatre-Vingt-Quinze (95) du rang 
IV ·de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, cor 
respondant au lot Quatre- Vi ngt-Quinze non subdivisé 
(95 n.s.) ·et A la Subdivision ·un du lot originaire 
Quatre - Vingt-Quinze ' (95 - 1 ) dans l e rang IV au cadastre 
du canton de Taillon;· · 

57 - Le lot Quatre- Vin9t - Seize (96) du ran9 
IV de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon. cor 
respondant au lot Quatre-Vingt-Seize non subdivisé 
(96 n.s.). et a la Subdivision Un du lot originaiie 

!
Quatre-Vingt-Seize (96-1). dans le rang IV au cadastre 
du canton de Taillon; J • 

, 1 . , 

1 58- Le lot Quatre-Ving~- Dix-Sept (97) du 
rang IV de 1 'arpentage primitif du canton de Taillon, 
correspondant au lot Quatre-Vingt-Dix - Sept non subdi
visé (97 n.s. ) et a la Subdivisio n Un du lot origi 
nair~ Quatre-Vingt-Dix-Sept (97-1 ) dans le· ra ng IV 
au cadastre du canton de Taillon; 

59 - Le lot Quatre-Vingt - Dix-Huit {98) du 
rang IV de l'arpentage primitif du canton de Taillon, 
correspondant au lot Quatre-Vingt-Dix-Huit non subdi 
visé (98 n.s. ) et a la Subdivision Un du lot origi
naire Quatre- Vingt-Dix-Huit (98-1) dans le rang IV 
au cadastre du c an t'o n ·de Tai .1 l on ; 

RANG V 

1- Le lot Quarante ( 40 ) du rang V de l 'ar
pentage primitif du canton de Taillon, correspondant 
au lot Quara nte non subdivisé (40 n.s ... ) et ·a la Sub
division Un du lot originaire Quarante (40-1) dans le 
!rang V au cadastre du ~antan de Taillon; 

· 2- Le lot Quarante et Un (41) du rang V de 
1 ' arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant au lot Quarante et Un non subdivisé · (41 n.s.) et 
aux Subdivisions· _un. Deux,Jroi_s_e_t~O.u_atre du lot_ 

origina-ire Quarante et Un 

• 
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or1g1naire Quarante et Un ( 41-1, 41-2, 41-3 et 41-4) 
dans lè rang V au cadastre du canton de Tail l on ; 

3- le lot Quarante-Deux ( 42 } du ra ng V de 
1 'arpentage primitif du ca nton de Taiilon, co r respon
dant aü ·lot Quara nte-Deux non s ubdi visé (42 n.s.) et. 
aux Subdivisio ns Un et Deux du lot originaire Qua
rante-Deux (42-1 et 42-2 ) da ns le rang V au cadastre 
du ca nton de Taillon; 

; 4- Le lot Quarante-Trois ( 43 ) du rang V de 
!1 'arpentage prim i tif du canton de Taillon, correspon
jdant au lot Quarante-Trois non sub~ivisé (43 n.s.) et 

!
·aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire Qua-
i rante-Trois (43-1 et 43-2) . dans le rang V au cadastre 
1 du.canton de Taillon; 

CANTON DE CHARLEVOIX 

1 
' RANG A 

1 - La partie du tiers Sud-Est en largeur du 
lot Onze {Pt i e du 1/3 Sud-Est en largeur de 11) du 
rang A de l 1arpentage primitif du canton de Charle
voix, correspondant, dans le rang A au cadastre du 
canton de Charlevoix: 

premièrement à une partie du lot Onze B 
non subdivisé (Ptie 118 n.s.) ainsi décrite: born~e 

-
1
au Nord - Est par la ligne des hautes eaux naturelles 
du. Lac Saint-Jean, au Sud-Est par une partie du lot 

1 10 non subdivisé, au · Sud-Ouest par le lot llB- 1 , au 
Nord - Ouest par une partie du lot llA non subdi visé, 

· deuxi~mement a la Subdivision Un du lot 
originaire ' On ze B ( 11B-l ) , 

troisiemement à l a Subdivision Deux du 
lot originaire Onze B ( llB-2 ) ; 

RANG B 

1- La partie intermédiaire submersible de : 
la · Demie· Ouest en largeur, entre l es contours de ni - l 
veau êtabl i s a ux points 15. 0 et 17. 5 a u-dessus de la l 
marque 11 0 11 indiquée~ l 1échelle d'étiage au quai de ! 
Roberval, du lot Quatorze ( Ptie intermédiaire de} 1 

Ouest e n largeur de 14) du rang B de l 1arpentage pri-1 
mitif du canton de Charlevoix, correspondant à la 
Subdivision Un du lot originaire Quatorze A ( 14A -l), I 
dans le rang Bau cadastre du canton de Char l e vo ix; 

2- La Demie Est en la~aeur du lot Quatorze 

(t Est en largeur de 
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(! Est en largeur de 14), distraction faite de sa 
,partie Sud qui est patentée, du rang B de l'arpenta
lge primitif du canton de Char l evoix, cQrrespondant, 
ida ns le rang B au c_adastre :du canton de Charlevoix. 
Il a ù n e p a r t i e d u 1 o t · Qu a t o r z e B ( Pt i e l 4 B ) a i n s i d é -
crite: bornée au Nord-Est par la ligne des hautes 

!eaux naturelles du Lac Saint-Jean, au Sud-Est par 
-le lot 13, au Sud-Ouest partie par la ligne sépara
tive des rangs B et! dudit canton, partie par la 
partie Sud · patentée du lot i4B, au Nord-Ouest par 
une partie du lot 14A non subd~~isé; 

3- La partie Nord - Est, li mitée au Sud-Duest 
par une ligne de contour de niveau étab l i au point 
2.5 au-dessus de la marque 11 0 11 indiquée à l'échelle 
d'étiage au quai de Roberval, de la Demie Nord - Ouest 
du lot Quinze ( Ptie Nord - Est de t Nord-Ouest de 15) 
du rang 8 de l ' arpentage primitif du canton de Char 
levoix, correspondant, dan s le rang Bau cadastre du 
canton de Charlevoix: 

premièrement a une partie du lot Quinz e A 
non subdi visé (Ptie 15A n.s.) ainsi décrite: bornée 
au Nord-Est par la ligne des hautes eaux naturelles 
du Lac· s·aint-Jean. au Sud-Es.t par une partie du lot 
15C, au Sud-Ouest par le lot lSA - 1 ,· au Nord-Ouest par 
une parti e du l ot ·16C ." non subdivi sé , 
I' · deuxièmement a la Subdivision Un du lot 
originaire Quinze A (lSA-1); 

4- La partie Nord-Est, limitée au Sud - Ouest 
par une ligne de contour de niveau étab l i au point 
25 au-dessus de la marque "0" indiquée a l'échelle 
d'étiage au quai de Roberval, de la partie Sud-Ouest 
de la Demie Sud - Est du lot Quinze (Ptie Nord -E st de 
Ptie Sud - Ouest de t Sud.::Est de 15) dù rang B de l 'ar
pentage pri mi tif du canton de Charle voix, correspon
dant, dans le rang Bau cadastre du canton de Charle
voix: 

premierement ! une partie du lot Quinze B 
_,non subdivisé.(Ptie 158 n.s.) ainsi décrite: bornée 
a·u Nord-Est par une partie du lot 15C, au Sud-Est par 
u n e p a r t i e d u l o t 1 4 A n on s u bd i v i s é ; a u ·s u d - 0 u e s t et 

1au Nord-Ouest _par le lot 158:-1, 

1

1 · deuxièmement a la Subdi vision Un du-l ot 
originaire 158 (15B-l); 
1 
1 

1 5- La partie Nord-Est ·de la Demie Sud-Est 
1d u l o t Q u i n z e ( P t i e N o r d - E s t d e t S u d - E s t d e l 5 ) d u 
lrang B de l'arpentage primi tif du ·canton· de· Charle
lvoix, corresponda_nt au l ot Quinze C (lSC) dans le ra ng 
1B au cadastre du ·canto n de Charlevoix; 
1 

ICANTON. DE DALMAS 

! 

RANG ' IV 

• 
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RANG IV 

1 

1- La part i e ·ouest, se trouvant au-desso us 1 

d'un contour de nivea u établi au point 25 au-dessus 1· 

de la marque 11 0 11 indiquée il 1 ' êchelle d'étiage au 
qua i de Roberval, des deux tiers Sud du lot Dix-Neuf 
(Ptie Ouest des 2/ 3 Sud de 19) du rang IV de l 'arpen- [ 
tage primitif du canton de D~lmas, correspo ndant, dans·, 
le . rang IV au cadastre du canton de Dalmas, a la par-
tie des deux tiers Sud en largeur de la Subdivision · 
Un du 1 o t or i g i na i r e Di x -Ne Li f ( Pt i e -2 / 3 Su d de 1 9 - 1 ) 
et ainsi décrite: bornée au Nord par la partie 1/3 
Nord en largeur du lot 19;.l, &· 1 'Est par une partie 
du lot 19 no n subdi visé, ai.J Sud par le lot 18- 1 , à 
l ' Ouest par la ligne des hautes eaux naturelles de 
la rivi~re Petite Péribonka; 

2- La parti e Ouest, se trouvant au-desso us 
d'un contour de niveau étab li au point 25 au - dessus 
de la marque 11 0 11 indiquée a l ' échelle d'étiage au 
quai dé Roberval du lot Vi ngt (Ptie Ou es t de 20) du 
rang IV de 1 ' arpentage primitif du canton de Dalmas, 
correspondant à la Subdivision Un du lot originaire 
Vingt--(20 - 1) ,dans le rang IV au cadastre du canton 
de Dalmas; 

CANTON DE DE L'ILE (DELISLE) 

IRANG I 

- 1- La partie du lot Trente-Six (Ptie de 36 ) 
du rang Ide l'arpentage pri mi tif du canton de De 
L'Ile, correspondant a la Subdivision Un du lot ori
ginaire Trente-Six (36-1) dans le rang I au cadastre 
du canton de De L'Ile (Delisle ) ;· 

RANG II 

1- La partie Nord-Est 'du .. ·.-coin . Nord-Est de 1 
la partie · Sud-Est du lot Vin gt - Huit (Pti e Nord-Est du 
coin Nord-Est de Ptie Su9-Est de 28 ) du rang II de . 
l'arpentage primitif qu canton de De L' Ile, correspon
dant a la ·Subdivision Un du lot originaire Vingt~ 
Huit C (28C-l) dans le rang II au cadastre du ca nton 
de De L'Ile (Delisle); 

RANG III ILE D1 ALMA 

1 - Deux parties de la Demie Ouest du lot 

1 

1 

124 132 
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· 1seize (Pties de l Ou est de 16) du rang III Ile 

d 1Alma, de l 1arpentage primitif du canton de De 
L'Ile, correspondant, dans l e·rang III Ile d 1 Alma 

1au cadastre du canton de De L1 Ile (Delisle), A 
:deux parties du lot originaire Seize (Pties 16) 
!ainsi décr i tes: · 

1 

la premi~re bornée ~ l'Est par la juste 
·Demie Est dudit lot 16, au Nord, au Nord-Ouest et a 
11.'0uest par une autre partie de la Demie Ouest dudit 
1lot 16 dont elle est séparée par un contour de niveau 
établi A deuj cent soixinte (260) pieds au-dessus 
d 1un boulon de fer scellé dans le roc sur le lot 11 J 11 

du rang I du canton de Jonquière, au Nord de la ChOte-
3-Caron et a soixante-cinq (65) pieds A 1 'Est du mi 
lieu d'un puits de mine creusé dans le roc, au Sud par 

iune autre partie de la Demie Ouest dudit lot 16 dont 
elle est séparée par une ligne droite iw.aginair e dont 
l 1 extrémité Est serait située au point d'intersection 
de ladite ligne droite avec la ligne séparati ve de la 
Demie Ouest et de la Demie Est dudit lot 16 a une dis 
tance de quatre mille douze (4 ,012) pieds au Nord de 
la ligne séparative des rangs III Ile d'Alrna et II 
Ile d 1Alma et dont 1 ' extrémité Ouest serait située au 
point d'intersection de ladite li gne droite avec la 
ligne séparati ve des lots 16· et 17 a une distance de 

fquatre mille cent trente {4,130) pieds de la ligne 
·lséparati ve des rangs III Ile d'Alma et II Ile d 1 Alma, 

· la deuxième bornée (au Nord, au Nord-Est 
. iet à l'Est par une autre partie de la Demie Ouest ' 
!dudit lot -16 dont elle est séparée par un contour de 

• 

!
·niveau établi à deux cent soixante (260) pieds au
dessus d ' un boulon de fer scell é dans le roc sur le 

I
lot 11 J 11 du rang I du canton de Jonquière, au Nord de . 
la ChOte-à-Caron et à soixante-cinq (65) pieds al ' Est 

ldu milieu d'un puits _de mine creusé dans le roc, au 
1Sud par une autre partie d~ la Demie Ouest dudit lot 
16 do nt elle est séparée par une ligne droite imagi
naire so nt l ' extrémité Est serait située au point 
d'intersection de ladite ligne droite a vec la lig~e 
sêparative de la Demie Ouest et de la Demie Est dudit 
lot 16 à une distance de quatre mille douze (4,012) 

!
pieds au Nord de la ligne séparative des rangs III 
Ile d'Alma et II Ile d'Alma •. et. dont l ' extrémité 

10uest serait située au point d 1 intersection de ladite 
ligne droite avec la ligne séparative des lots 16 et 
17 à une distance de quatre mille cent trente (4,130) 
pieds de l a li gne sé parative des rangs III Ile d ' Alma 
et II Ile d'Al ma, à 1 '0u est par le lot 17; 

CANTON DE DOLBEAU 

RANG I 

1- Le lot Dix (1 0) du rang Ide l ' arpentage 
!Pri mitif du canton de Dolbeau, corréspo ndant au lot 
!Dix non subdivisé (JO n.s.) et a la Subdivjsi_on Un du 

1 lot originaire Dix 

1 
i 
! 
1 
1 

1 
1 
l 

' 
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lot ori~inaire Dix (10-1). dans le rahg I au cadastre 
du canton de Dolbea u ; 

. 2- La partie Sud-Est du l ot Dix-Neuf ( Ptie 
Sud-Est de 19) du rang Ide l 'arpentage primitif du 1 '-

canton de Dolbeau, corre~pondant, dans le rang I au 
cadastre du canton de Dolbeau: 1 

premièrement à un e partie du lot Dix-
N.e u f n o n s u b d i v i s é { P t i e l 9 n • s • ) a i n s i d é c r i t e : ·· 
bornée au Nord~Est par une partie du lot 20 non sub- l 
divisé, au Sud-Est par la ligne des hautes eaux natu-
relles de la rivi~re Petite P€ribonka, au Sud-Ouest 1 
par une partie du lot 18 non s ubdivisé, au Nord-Ouest 
par 1e lot 19-1, i 

deuxièmement aux Subdivisions Un et Deu x ' 
du lot originaire Dix-Neuf (19-1 et 19-2 ) ; 

CANTON DE METABETCHOUAN 

1 
RANG I l 

1- La partie du lot Vingt-Neuf ( Ptie de 29 ) , l 
au - dessous des contours de niveau établis au point i 
17.5 a u-dessus de la marque HO" indiquée a 1 'échelle 1 
d'étiage au quai de Roberval, du rang Ide l ' arpentag e l 
primitif du canton de Métabetchouan, correspondant~ 
dans le rang I au cadastre du canton de Métabetchouan : 1 

premièrement à une partie du lot Vingt- ! 
Neuf A non ·subdivisé (Ptie 29A n . s-.) ainsi décrite: 
bornée au Nord par la ligne des hautes eaux naturell e s 
du Lac Saint-Jean, à 1 'Est par une rue sans désigna
tion cadastrale, au Sud par le lot 29A-l, à 1 '0 uest 
par une partie du lot 298 non subdivisé, 

deuxièmement a la Subdivision Un du lot 
originaire Vingt-Ne uf A (29A-l ) , 
~ troi·sièmement a· la Subdivision Deux du 
lot originaire Vingt-Neuf A {29A-2 ) , 

quatrièmement a une partie du lot'Vingt 
Neuf B non subdivisé (Ptie 298 n.s.) ainsi décrite: 1 
bornée au Nord par la ligne des hautes eaux naturelles · 
d u Là c Sa i n t - J ·e a n , a 1 ' Es t p a r un e p a r t i e d u 1 o t 2 9 A 
non subdivisé, au Sud par le lot 298 - 1; a 1 1 0uest par 
une partie du lot 30 non subdivisé, 

cinquièmement a la ·subdivision Un ·au lot 
originaire Vingt-Neuf B (298-1), 

· sixièmement a la Subdivision Deux du lot 
originaire Vin gt-Neuf 8 ( 29B-2 ) , 

sept~èmement à la Subdivision Trois du 
lot originaire Vingt- Ne uf 8 ( 298-3)1 

2-: Les droits da ns ·la partie du lot Vingt-' 
Neuf (P tie de 29 )·, entre les contours de niveau éta
blis aux points 17. ~1.~22. 5 au-de_s__s_u~antu_e. 

11 0 11 indiguêe à 

121,132 
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l 110" indiquée a 1 • échel 1 e d I étiage au quai de Roberval, 
1 du rang ·I de 1 1 arpent a g e p ri mi t i f du canton de Mét a -
lbetchouan, correspondant, dans le rang I a u cadastre 

l
du car.ton de Métabetc houan: 

premi~rement a une partie du lot Vingt-

lNeuf A non subdivisé (.Ptie 29A n.s.) ainsi décrite: 
born ée au Nord par le lot 29A-l, à 1 'Est par une rue 

lsans dé~ignation cadastrale, au Sud par le lot 29A-2, 
a 1 'Ouest par une partie du lot 298 non subdivisé, 

1 
deuxi~mement a une partie du lot Vingt-

Neuf A non. subdivisé ( Ptie 29A n.s.) ainsi décrite: 
lbornée au Nord, a l 1 Est et au Sud par·le lot 29A-2, 
la l'Ouest par une partie du lot 298 non subdivisé, 

1 
· troisièmement a une : partie du lot V)ngt-

Neuf A non subdivisé (Ptie 29A n.s.) ainsi décrite: 

lborneé au Nord par le lot 29A-2, a l'Est par une . rue 
sans désignation cadastrale, au Sud par une autre par
tie du lot 29A non subdi visé dont elle est séparée par 
un contour de niveau établi au point 22.5 a u- dessus de 
1 a marque II O II indiquée à 1 1 é ch e 1 1 e d I é t i age au quai 
de Rober va 1 , a 1 • 0 u est par une parti e du 1 o t 2 9 8· non · 

'!subdivisé, . 
, quatriêmement à une partie du lot Vingt-
11Neuf 8 non subdivisé (Ptie 298 n.s.) ainsi décrite: 
bor née au Nord par les lots 298- l , 298-2 et 29B-3, à 
l 1 Est par des parties du l ot 29A non subdi visé et par 
,e lot 298-3, au Sud par les lots 298-2 et 298 - 3, à 
l'Ouest par le lot 29B-2 et par une partie du lot 30 
non·subdivisé, 

cinquièmeme nt à une partie du lot Vingt-

l
Neuf B non-subdivisé (Ptie 29B n.s.) ainsi décrite: 
bornée au Nord pa r l e lot 29B - 2, a l ' Est par une par

ltie du lot 29A non subdivisé, au Sud par une autre 
1partie du lot 29B non subdivisé dont elle est séparée 
jpar un contour de nivea u établi au point 22.5 au 
jdessus de la marque 11 0° indiquée à 1 'échelle d'étiage 
au quai de Roberval, il l'Ouest par une partie du lot 

i 

30 non subdivisé; 

3- La partie Nord-Est du lot Trente-Six 
(Ptie Nord-Est de 36) du rang Ide 1 'arpentage primi
tif du canton de Métabetchouan, correspondant, dans 
le rang I au cadastre du canton de Métabetchouan: 

premiêrement a une partie du lot Trente
Six non subdivisé (Ptie 36 n.s.) ainsi décrite: bor
Qée au Nord-Est par la ligne des hautes eaux nature l 
les du Lac· Saint-Jean, au Sud-Est pa r un e partie du 
Îot 35 non subdivisê, au Sud-Ouest par le lot 36-1, 
au Nord-Ouest par une partie du lot 37 rion subdivisé, 

deuxiêmement il la Subdivision Un du lot 
originair~ Trente-Six .( 36- 1) ; 

!CANTON DE NORMANDIN 
1 

RANG NORD 

'r ~-
1- ~; partie du lot 

• ·, 
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1 1- La partie du lot Deux (Ptie de 2) du 
~ang Nord de l'arpentage primitif du canton- de Nor
nandin, correspondant, dans le rang ~ord au cadastre 
du canton de Normandin, à une partie du lot Deux 
(Ptie 2 ) ainsi décrite: bornée a ü Nord par une par-
tie du 1ot 3, a 1 'Est par une autre partie du lot 2 
dont elle est sl:!pârée par un ' contour de niveau étab l i . 
a u p o i n t 2 2 • 5 a u - de s s u s d e 1 à ma .r q u e 11 0 11 i n d i q u é e à j 

11 'échelle d'étiage au quai de Roberval, au Sud par J 

-une partie du lot 1, à l'Ouest par la ligne des hautes 
eaux naturelles de la rivière Ticouapé; · · · 

CANTON:OE PARENT 

,_RA_N_G_I 

1- La partie Sud-Ouest de la Demie Sud-Est 
du lot Un (Ptie Sud ~Ouest de t Sud-Est de 1) du rang 
Ide l'arpentage primitif du canton de Parent, cor 

l~espondant, ~ans le rang I a~ cadastre du canton de 
Parent: 

premièrement à une partie du lot Un A 
non subdivisé {Ptie lA n.s. ) ai nsi décrit e : bornée 
au Nord-Est par le lot lA-1, au Sud-Est par une par 
tie du lot 50 non subdivisé dudit rang I, au Sud
Ouest par la ligne des hautes eaux naturelles de la 
rivière Ashuapmouchouan, au Nord-Ouest par une partie 
du lot lB non subdivisé, 

deuxièmement à la Subdivisi~n Un du lot 
originaire Un A (lA-1); 

2- La partie Sud - Ouest de la Demi e Sud-Est 
du lot Dix - Huit ( Ptie Sud-Ouest de t Sud-Est de 18) 
du rang Ide l'arpentage primitif du canton de Parent, ! 
correspondant, dans l e rang I au cadastre du ca nton ! 
de Parent: 1 

premièrement à une partie du lot Dix 
Huit A non subdivisé {Ptie 18A n.s.) ainsi décrite: 
bornée au Nord-Est par le lot 18A-l, au Sud-Est par 
une partie du lot 17 non subdivisé, au Sud-Ouest par 
la ligne des hautes eaux naturelles de la rivi~r~ 
Ashuapmouchouan, au Nord-Ouest par une partie du lot 1

1
. 

l8B non subdivisé, 
deuxièmement à la Subdivision Un du lot 1 · 

originaire Dix-Huit A (18A - l ) ; 1 

1 

RANG III l 
i 

i 
1- Le lot Cinquante-Six ( 56 ) du rang III 1 

de 1 'arpentage primitif du canton de Pàrent, corres- ,. 
pondant au lot Cinquante-Six non subdivisé (56 n.s. ) 
et aux Subdivisions Un et ·Deux du lot originaire · 

Cinquante-Six 

124132 
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,Cinquante-Six ( 56-1 et 56-2 ) dans l e rang III au ca
id as t r e du canton de Pare n t ; 
j,· 

2- Le lot Soixante-Deux (62 ) du rang III 
1de l'arpentage primitif du ca nton de Parent, corres
'lpondant au lot Soixante-Deux non ·subdivisé (62 n.s. ) 

l
et a 1~ Subdivision Un du lot originaire Soixante
Deux (62-1) dans le rang III au cadastre du canton 
! de Pare~ t ;· . . · · 

3- La partie Sud-Ouest du lot Soixante 
Quatr e (Ptie Sud - Ouest de 64) du rang III del 1 arpen 
tage primitif du canton de Parent, corr espondant, 
dans le rang III au cadastre du canton de Parent: 

1 

p rem i è rem en t a · 1 a p a r t i e d u 1 o t S o i x a n t e-
Q u a t r e non subdivisé (Pti e 64 ·n.s.) ainsi décrite: 
1bornée au Nord-Est par le lot 64 - 1, au ·Sud-Est par un e 
lp a r t i e du 1 o t 6 5 non s u bd i v i s é , a u Sud - 0 u es t p a r 1 a 
\ligne des hautes eaux naturelles de la rivière Ashuap 
~ouchouan, au Nord-Ouest par une partie du l ot 63 non 
Îs U b d i V i S é , 
! deuxièmem ent a la partie du lot Soixante-
Quatre non subdivisé (Ptie 64 n.s. ) ainsi décrite: 
~orn ée au Nord-Est par une autre partie du lot 64 
non subdivisé dont elle est séparée par une ligne a 
~tre tirée a huit pour cent {8%) sur la profondeur 

l
du lot 64 a partir de .la rivière Ashuapmouchouan, au 
Sud -Es t .par une partie du lot 65 non subdivisé, ~u 
,S u d - 0 u e s t p a r 1 e l o t 6 4 - l • a u · No rd - 0 u e s t p a r u ne p a r -
~i e du lot 63 non subdivisé, 

1 

troisièmem ent a la Subdivision Un du 
lot originaire Soixant e- Quatr~ (64-1 ) ; 

l 
1 4- Le lot Soixante - Huit (68 ) du rang III 
~e l'arpentage primitif du canton de Parent, corres
pondant au lot Soixant e- Huit non subdivisé (68 n.s.) 
2t a la Subdivision Un du lot originaire Soixante
~uit (68-1) da ns l e rang III au cadastre du canton de 
!Parent; 

RANG IV 
, , 
i . 
\) 1- La partie de la ·oemie Nord-Ouest du lot 
Cinquante ( Ptie de! Nord-Ouest de 50 ) du rang I V de 
~ 'arpentage primitif du canton de Paie nt, correspon-

~

.dant, dans le rang IV au cadastre du canton de Parent: 
premièrement~ la partie du lot Cinquan

te A non subdivisé ( Ptie SOA n.s.) ainsi décr i te: 
· ornée a u Nord-Est partie par la ligne des ha utes 
baux naturelles de la rivière Ticouapé, partie par 
~es l ots SOA-1, 56A-2 et SOA-3, au Sud-Est par une 
~artie du lot 508 nori subdivisé, au Sud~O uest par les 
rats SOA-1, SOA-t. SOA-3 et 50A-4, au Nord-Ouest 

partie par une 

1 

1 

. • ~l i 
1 • 
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i 
r 

.! 

' r partie par une partie du lot l non subdivisé dudit 1 
rang, partie pâr 1es lots 50A-l, ·50A-2 et SOA-3, ! 

, deuxièmeraent ·âUX Subdivisions Un, Deux, i 
Trois; Quatre et Cinq du lot or i gina i re Cinquante A ·!, 

(50A-1, 50A -2, 50A-3, 50A-4 et 50A-5 ) ; 

2- Le lot Soixante ( 60 ) du rang I V de 
l'arpentage primitif du canto n de Parent, correspon
dant au lot Soixante non subdivisé ( 60 n.s.) et aux 
Subdi~isions Un et Deui du lot originaire Soixante 
(60- 1 et 60~2) dans le rang IV au cadastre du ca nto n 
de Pare nt; . 

3- Le l ot Soixante et Un (61 ) du rang IV 
del 'arpentage primitif du canton de Parent, corres
ponda nt au lot Soixante et Un non subdivisé (61 n.s. } 
et aux Subdivisions Un, De u~ et Trois du lot orig i 
naire Soixante et Un (61-1 ~ 61-2 et 61-3 ) dans le 
rang I V au cadastre d~ canton de Parent; 

4- Le lot Soixante-Deux (62 ) du rang I V 
de 1 ' arpentage pri mi t i f du canton de Parent, corres
pondant au lot Soixante - Deux non subdivisé (62 n.s;) 
et aux Subdivisions Un, Deux, Trois et Quatre du lot 
originaire So i xante-Deux ·(62-1, 62-2, 62-3 et 62-4)· 
dans le rang I V au cadastre du canton de Parer.t; 

5- Le lot Soixante - Cinq ( 65) du rang }V 
del ' ·arpentage primitif du canton de Pare nt, corres 
pondant au lot Soixante - Cinq no n subdivisé (65 n.s. ) 
et aux Subdivisions Un et Deux du lot origina i re 
Soixante-Cinq (65-1 et 65-2) dans le rang IV au ca
dastfe du . canton de Parent; 

6- Le lot Soixante-Six (66 ) du rang IV 
del •arpentage primitif du canton· de Pareni, corres 
pondant ·au lot Soixante-Six non subdivisé (66 n.s . ) 
et~ la Subdivision Un du lot . ori~inaire Soixante-

.Six (66-1) dans le rang IV au cadastre du ~anton de 
farent; 

7- Le lot Soixante-Sept (67 ) du rang IV 
de l 1 arpentage primitif du canton de Parent, corres
pondant au lot Soixante-Sept non subdivisé (67 n. s. ) 
et~ la Subdivision Un du lot· originaire Soixante
Sept (67-1 ) dans le rang IV au .cadastre du canton de 
Parent; 

8- Le lot Soixante- Neuf ( 69 ) du rang I V 
de 1 ' arpentage primi.tif du canton de Parent, corres
pon~ant au lot Soixante- Neuf non subdivisé (69 n.s. ) 

et ··au·x Subdivisions 

·l .,. ' ·r ': 
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et aux Subdivisions Un et Deux du lot or1g1naire 
Soixante-Neuf (69-1 et 69-2 ) dans le rang· I V a u ca
dastre du canton de Parent; 

9- Le lot Soixante-Dix (70 ) du rang I.V de 
1 ' arpentage pri mitif du canton de Parent, correspon-

jdant au lot Soixante-Dix non subdivisé (70 n.s.) et 
aux Subdivisions Un et Deux · du lot originaire 
Soixante-Dix (70-1 et 70-2 ) dans le rang IV a u cadas 
tre du canton de Parent; 

·•1 

10- Le lot Soixante et Onze ( 71 ) du rar.g 
IV del 'arpentage pri mit i f du canton de Parent, cor 
respondant au lot Soixante et Onze non subdivisé 
(71 n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux et Trois du 
lot originaire Soixante et Onze (71-1 , · 71-2 et 71-3 ) 
dans le .rang IV au cadastre du canton de Parent; 

11 - Le lot Soixante-Dix-Sept (77 ) , distrac 
tion faite de la partie patentée, du rang IV de 1 ' ar 
pentage primitif du canton de Parent, correspondant 
au lot Soixante-Dix-Sept non subdivisé (77 n.s. ) dans 
le rang IV au c~dastre du canton de Parent.; 

RANG V 

1- Le lot Un (1) du rang V de l'arpentage 
primitif du canton de Parent, correspondant au lot 
originaire Un (1) dans le rang V au cadastre du can
ton de Parent; 

2- La Demie Sud-Est·du lot Quatre (! Sud
Est de 4 ) du rang V de 1 'arpentage primitif du can
ton· de ~arent,- correspondant, dans le rang V au ca-
dastre du canton de· Parent: . 

premiêrement à la partie du lot Quatr.e 
non subdivisé (Ptie 4 n.s.) ainsi décrite: bornée au 
Nord et au Nord-Est par le lot 4-2. à 1 ' Est par une 
partie du lot 3, au Sud par la ligne des hautes eaux 
naturel l es de la rivière Ticouapé, a 1 'Ouest par une 
autre partie du lot 4 non s ubdivisé dont elle est 
séparée par le prolongement jusqu'à la rivière Ticoua
pé de la ligne séparative des lots 4-2 et 4-4, 

deuxièmement aux Subdi visions Un et Deu x 
du l ot originaire Quatre (4-1 et 4-2 ) ; 

3 -- L e 1 o t O n z e ( l l ) d u ra n g V d e 1 1 a r p e n -
tage primitif du ca~ton de Parent, correspondant, da ns 
le rang V au cadastre du canton de Parent, au lot Onze 
non subdivisé (11 n.s.) et aux Subdivisions Un, Deux, 
Trois, t Quatre et ·cinq du lot originaire Onze (11- 1 , 

11-2. 11-3, 11-4 et · 

• 
------- - -- ·-·----------------

~, 
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11-2, 11-3, , ll-4 et 11-5 ) ; 

4.: La Demie Nord-Ouest: du lot Cinquante 
1 ( t Nord-Ouest de 50) du rang V de l'arpentage primi-
1 tif du canton de Parent, correspondant, dans le rang 
V au cadastre du canton de P~rent~ 

premièrement A la Demie Nord-Ouest du 
lot Ciriquante non subdivisé { i Nofd-O~est 50 n.s.) 
ainsi décrite: bornée au Nor d-Est . par . la ligne des . 
hautes eaux naturelles de la riviére Mistassini, par 
l e~ lot~ 50-1, 50-3, 50-4, 50-7, · 50-8 et 50-9, par 
un~ partie des lots 50-2, 50-5, 50-6 et 50-10, au 
Sud-Ést par l a Demie Sud-Est du lot 50 non subdivisé, 
au Sud-Ouest par la ligne des hautes eaux naturelles 
de la rivière Ticouapé, par les lots 50-1~ 50-3, 
50-4, 50-7. 50-8 et 50-9, par une partie des lots 
50-2, 50-5, 50-6 et 50-10, au Nord-Ouest par le lot l 
du ;rang V, par le lot 1 non subdivisé du rang VI 
dudit canton, par les lots 50-1, 50-3, 50 - 4, 50 - 7, 
50-8 et 50-9, · 

deuxièmement a. la partie de la Subdi 
vision Un du lot originaire Çinquante ( Ptie 50-1) 
ainsi décrite: bornée au Nord-Est e t à 1 ' Est par un e 
partie du lot 50 no n subdivisé; au Sud-Est par une 
partie du lot 50 non s ubdivisê, au Sud par une autre 
partie du lot 50 - 1 dont elle est séparée par le pro 
Jongement, a travers le lot 50-1, de la ligne sépara 
tive de la Demie Sud-Est et de la Demie Nord-Ouest du 
lot 50 non subdivisé, au Sud - Ouest par une partie du 
lot 50 non subdivisé, au Nord - Ouest par une partie du 
lot 1 dudit rang, 

troisi~mement a un e partie de la Subdi - 1 

vision Deux du lot originaire Cinquante (Ptie 50-2 ) ! 
ainsi décrite: bornée au Sud - Est par une autre partie 1 
du lot 50 - 2 dont elle est séparée par le prolongement, 
à travers le lot 50-2, de la ligne séparative de ia , 
Demie Sud-Est et de la Demie Nord-Ouest du lot 50 non 
subdivisé, au Sud-Ouest, au Nord-Ouest et au Nore-Est 
par une partie du lot 50 non subdivisé, 

quatrièmement a une part i e de la Subdi 
vision Cinq du lot originaire Cinqua nte (Ptie 50-5) 
ainsi décrite: bornée au Sud-Est par une partie du 
lot 50-5 dont elle est séparée par le prolongement, 
a travers le lot 50-5, de la ligne séparative de la 
Demie Sud - Est et de la Demi e Nord-Ouest du lot 50 
non subdivisé, au Sud-Ouest, au Nord-Ouest et au 
Nord-Est par une partie du lot 50 non subdi vi sé, 

cinquiêmement à une partie de la Subdi -
vision Six du lot originaire Ci nquante (Ptie 50-6) 

-ainsi décrite: bornée au Sud-Est par une autre partie 
·du lot 50-6 dont el l e est séparée par le prolo ngement, 1 

a travers le lot 50-6, de la ligne séparative de la i 
Demie Sud-Est et de la .Demie Nord-Ouest du lot 50 non 
subdivisé, au Sud- Ouest, au Nord-Ouest et au Nord-Est 
par une partie du lot 50 non subdivisé, 

sixièmement a une partie de la Subdivi
sion Dix. du lot .ofiginiire Cinquante (Ptie 50-10) 

ainsi décrite: 

1 "' . 
~ 1 - .;.. 
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ainsi décrite! bornée au Sud-Est par une autre part i e 
du lot 50-10 dont elle est séparêe par le prolonge
ment, à travers le lot 50-10, de la ligne séparative 
de la Demie Sud-Est et de la Demie Nord-Ouest du lot 
50 non subdiv~sé, a u Sud-Ouest, au Nord-Ouest et au 
No rd-Est par une partie du ·lot 50 non subd iv isé, 

septièmement aux Subdivisions Trois, 
Quatre, Sept, Hu it et Neuf du lot originaire Cinquante 

1(50-3, 5~-4, 50-7, 50-8 et 50-9); 

5- Le lot Cinquante et Un (51} du rang V 
,de l'arpentage primitif du canton de Parent, corres
pondant, dans l e rang V au cadastre du canton de Pa
rent, au lot Cinquante. et Un non subdivis é (51 n.s.) 
et aux Subdivisions Un et Deux du lot originaire 
Cinquante et Un (51·1 e t 51 - 2); 

IRANG VI 

1 - Le lot Un {1) du rang VI de 1 'arpentage 
primitif du canton de Parent, correspondant, dans le 
rang VI au cadastre du canton de Parent, au lot Un 
non ·subdivisé (1 n.s:) et aux Sijbdivisions Un, Deux, 
Trois, Quatre, Cinq, Six, Sept et Huit du lot origi
nair.e Un (1-1, 1- 2, 1-3, 1-4, 1-5, 1-6, 1- 7 et 1-8); 

2- Le lot Trois (3 ) du rang VI de 1 'arpen
tag e primitif du canton de Parent, correspondant, dans 
le rang VI au cadastre du canton de Parent, au lot 
Trois non subdivisé (3 n.s.) et aux Subdivisions Un, 
Deux, Trois et Quatre du lot originaife Trois ( 3- 1 , 
3-2, 3- 3 et 3-4); · 

3- Le lot Cinq ( 5) du rang VI de 1 'arpen
tage primitif du canton de Par ent, correspondant, dans 
le rang VI au cadastre du canton de Parent, au lot 
Cinq non subdivisé (5 n.s.) et aux Subdivisions Un, 
Deux et T r o i s du 1 o t or i g i na i r e· C i n q ( 5 - 1 , 5 - 2 et 
5:. 3}; · 

4- Le lot Six (6) du rang VI de l ' arpentage 
primitif du canton de Parent, correspondant, dans le 

'

rang VI au cadastre du canton de Parent, au l ot Six 
non subdivisé (6 n.s. ) et aux Subdivisions Un, Deux 

,~t Trois du lot origi naire Six ( 6-1, 6~2 et 6-3); 
1 

5- Le lot Sept (7) du rang VI de 1 'arpenta 
ge primitif du canton de Parent, correspondant, dans 
le rang VI au cadastre du canton de Parent, au lot 
Sept non subdivisé (7 n.s.) et aux Subdivisions Un et 
Deux du lot originaire Sept (7-1 et 7~2); 

6- Le lot Huit (8) 

., • 
r 
1 
1 
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6- Le 1 o t Hui t ( 8) du rang VI de 1 1 a r p en -
tage primitif du canton de Parent', correspondant a u 
lot Huit non subdivisé (8 n.s.) et aux Subdivisions 
Un, Deux et ïroi s du 1 ot ori gi na ire Huit (8-1, 8-2 
et 8-3) dans le rang VI au cadastre du canton · de Pa
rent; 

RANG VIII 

1- Le lot Vingt-Sept (27 } du rang VIII de 
1 1 àrpentage primitif du canton de Parent, correspon
dant au ~ot Vingt-Sept non subdivisé {27 n.s. ) et 
au~ Subdivisions Un, Deux et Trois du lot originaire 
Vingt-Sept (27-1, 27-2 et 27-3) dans le rang VIII au 
cadastre du canton de Ptrent; 

RANG IX 

1- Le lot Vingt - Ne uf ( 29 ) du rang IX de 
l'arpentage primitif du canton de Parent, correspon
dant au lot Vingt-Neuf non subdivisé (29 n·.s:) et aux 
Subdivisions Un, Deux, Trois, Quatre et Cinq du lot 
originaire Vingt- Ne uf (29-1, 29 - 2, 29-3, 29-4 et 
29-5) dans le r~ng IX au cadastre du canton de Parent; 

2- Le lot Trente ( 30 ) du rang IX de l 1ar 
_pentage primitif du canton de Parent, correspondant 
jau lot Trente non subdivisé ( 30 n.s.) et aux Subdi vi
· sions Un, Deux, Trois, Quatre, Cinq, · Six et Sept du 
lot originaire Trente (30-1, 30-2, 30 - 3, 30-4, 30-5, 
30-6 et 30-7) dans le rang IX au cadastre du canton 
de Parent; 

1 

j 
i 

3- Le l ot Trente-Trois (33), distraction ! 
faite de la partie patentée, du rang IX · de 1 'arpentage ! 
primitif du canton de _ Parent, correspondant au lot 1 
Trente-Trois non subdivisé (33 n.s. ) dans 1e rang IX 1 
au cadastre du canton de Parent; 1 

RANG X 

1- Le lot Trente (30) du rang X de 1 ' ar - 1 
pentage primitif du ca~t~n de Parent, · corresponda~t. 1 
au lot Trente non subdivisé (30· n.s.) et aux Subd1v1-
sions Un, Deux, Trois, Quatre et Cinq du· lot originai-1 
re Trente (30-1, 30-2, 30-3, 30-4 . et 30-5) dans le 
rang X a u cadastre du canton de Parent; · 1 

I. 
1 
1 

2- Le lot Trente et Un ( 31 ) du ra ng X de ! 

l 1 arpentage primitif du 

7?4132 
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l'arpentage primitif du canton de Parent, correspon-. 
dant au lot Trente et Un non subdivisé (31 n.s.) et 
aux Subdivisions Un , Deux,.Trois et Quatre du lot 
originair~ Trente et Un (31-1, 31-2, 31-3 et 31- 4) 
dans le rang X a u cadastre du canton de Parent{ 

· · ·3_ Le lot Trente-Deux ( 32 ) du rang X de 
!,•arpentage primitif du canton de Pa r ent, correspon
idant au lot Trente-Deux·· non subdivisé (32 n.s.} et· 
laux Subdivisions Un, Deux, Trois e t Quatre du lot 
!originair~ Trente-Deux (32 - 1, 32-2, 32-3 et 32-4 ) 
dans le· rang X au cadastre · du canton de Parent; 

RANG XI 

1- Le lot Trente (30 ) du rang XI de 1 1 ar 
pentage primitif du -canton de Parent, correspondant 
au lot Trente no n s ubdi visé (30 n.s.) et~ la Sub~i 
vision Un du lot originaire Trente (30-1) dans le 
rang XI au cadastre du canton de Parent; 

2- Le lot Trente et Un ·(31) du rang XI de 
1 'arpentage primitif du canton de Parent, corres pon 
dant au lot Trente et Un non subdivisé (3l·n.s. ) et èl 
la Subdivision Un du lot origina i re Trente et Un 
(31 - 1) dans l e rang XI au cadastre du canton de Pa 
rent; 

. 3- Le lot Trente-Quatre ( 34 ) du rang XI 
de 1 'arpentage primitif du canton de Parent, corres
pondant au lot Trente-Quatre non subdivisé (34 n.s.) 
et aux Subdivisions Un, Deux, Trois et Quatre du lot 
originaire Trente-Quatre (34-1, 34-2, 34-3 et 34-4) 
dans le rang Xl au cadastre du canton de Parent;· 

RANG XII 

1- . La partie du lot Trente-Trois ( Ptie de 
133) du rang XII del ' arpentage primitif du ca nton de 
jParent, correspondani au lot Tre~te-Trois non subdi-
1visé (33 n.s.) dans le rang XII au çadastre du canton 
Ide Parent; 

!RANG XIII 
1 

• 

1- Le lot Trente-Deux ( 32 ) du rang XIII de 
;l 1 arpentage primitif du canton de Parent, correspon- 1 

dant au lot Trente-Deux non subdivisé (32 n.s.) et aux 
Subdivisions Un ~t Deux du lot originaire Trente-Deux 

1 

1 

1 

•1 

(32-1 et 32-2) dans le 

• 
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(32- 1 et 32-2 ) dans le ran~ XIII a u cadastre du can
ton de Parent; 

2- Le lot Trente~Trois (33 ) du rang XIII 
de 1 ' àrpentage primitif du canton de Parent. corres
pondant au lot Trente-Trois non subdivisé ( 33 n.s. } 
et a la Subdivision Un du lot originaire Trente- 1 
T r o i s ·( 3 3 - 1 ) dan s 1 e ra iî g X t I I au c ad as t r e · du canton 1 
de Pare nt. . 

1 

8- DEUXIEME PARTIE, en référe nce aux lots et parties If 

de lots du domaine public affectés par 1 1 exhausse 
ment du niveau des hautes eaux naturelles du Lac 
Saint-Jean, conformément aux dispositions de la 1 
convention du 12 déce~bre 1922 et de 1 'arrêté-en-

. conseil numéro·3312-76 du 29 seetembre 1976. 

CANTON D1 ASHUAPMOUCHOUAN 

1 RANG I 

1- La partie du lot 
rang I de l'arpentage primitif 

Dix ( Ptie de 10 ) du 
du canton d~Ashuapmou
rang I au tadastre du 

!
chouan, correspondant; dans le 
canton d'Ashuapmouchouan: 

· premièrement à la Subdivision Un du lot 
originaire Dix B (lOB-1), 

deuxièmement à une partie du lot Dix B 
non subdivisé (Ptie lOB n.s.) ainsi décrite: boinêe 
a u Nord-Est par la ligne séparat~ve dès rangs I et A 
dudit cantbn, au Sud - Est par la ligne sêparative des 
lots 108 non subdivisé et lOA non subdivisé, au Sud 
Ouest par le lot lOB-1, au Nord-Ouest par le lot J_lA 
non s ubdivisé, · 

troisième~ent â une partie du lot lOB 
non subdivisé· {Ptie lOB n.s. ) ainsi décrite: bornée 
au Nord-Est par le lot 108- 1', ·au Sud - Est par la ligne 
séparative des lots l0B non subdivisé et lOA non sub
divisé, au Sud-Ouest par uri~ autre partie du lot 10B 
dont elle e~t séparée par l a ligne de contour de ni
veau ét~blie au point 22.5 au-dessus de l a marque ••ou 
i n d i q u ê e â l ·' é ch e 1 1 e d ' é t i age au qua i de Rober va 1 ; 

ILES DE LA RIVIERE ASHUAPMOUCHOUAN 

1- L1 île numéro Deux (2) · des îles de l a 

rivi~re Ashuapmouchouan 

124132 
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!rivière Ashuapmoüchouan del 'arpentage primitif du 
canton d'Ashuapmouchouan, correspo ndant d 1 'fle nu
méro Deux (2) dans la rivière Ashuapmouchouan au 
cadastre du canton d'Ashuapmouchouan; 

2- L'île numéro Quatre (4 ) des îles de la 
rivière Ashuapmouchouan de 1 'arpentage primitif du 
canton d'Ashuapmouchouan, correspondant A 1 ' île nu
méro Quatre {4) dans la rivière Ashuapmouchouan au 
cadastre du canton d'A s huapmouchouan; 

1 

'CANTON DE DALMAS 

1 
RANG I 

1 - Le lot Trente-Neuf (39) du rang I de 
l'arpentage primitif du canton de Dalmas, correspon 
dant au lot Trente- Neuf ( 39 ) dans le rang I au cada s-
tre du canton de Dalmas; · 

2- Le lot Quarante (40) du rang I de 1 'ar 
pentage primitif du canton de Dalmas, correspondant 
au lot Quarante ( 40 ) dans le rang I au cadastre du 
canton de Dal mas; 

3- Le lot Quarante et Un (41) du rang I de 
l'arpentage primitif du canton de Dalmas, correspon 
dant au lot Quarante et Un (41 ) dans le rang I au ca
dastre du canton de Dal mas; 

1 4- Le l ot Quarante-Deux (42 ) du rang I de 
Il 'arpentage primitif du canton de Dalmas, correspon
ldant au lot Quarante-Deux ( 42) da ns le rang I au ca
dastre du canton de Dalmas; 

5- Le lot Quara nte-Trois {43 ) du rang Ide 
1 'arpentage p~imitif du · canton de Dalmas, correspon
dant au . lot Quara nte-Trois (43 ). dans le rang I au ca
dastre du èanton de Da l mas ; 

1 6- Le lot Quarante~Quatre (44) du rang I 
1
de 1 ' arpentage primitif du canton de Dalmas, correspon 
da nt au lot Quarante-Quatre ·( 44 ) dans le rang I au ca
dastre du canton de Dalmas; 

jILES DE LA RIVIERE PERIBONCA 

1 1- L'île numéro_lJn (1) des îles de la 

rivière Péribonca 

•• 
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rivière P.éribonca de 1 'arpentage primitif du canton 
de Dalmas, correspondant à 1 'île numéro Quatre-Vingt
Deux (82) dans la rivière Péribonca au cadastre du 
canton de Dal mas; 

2- L'île numéro Quatre- Vingt-Trois (83} 
des tles 'de l a rivière Péribonca del 'arpentage pri
rnit·if du èanton de Dalmas, correspondant a l'île 
nùméro Qùatre-Vingt-Trois ( 83) dans la rivière Péri-
bonca au . cadastre du canton de Daln~as; · 

. 3- L' île numéro Deux (2) des îles de la 
r- i v j ère P ê ri b o n c a de 1 ' a r p en t a g e p r i mi t i f d u c a n t o n . 
de ~almâs, correspondant~ l'île numéro Quatre-Vingt- 1

1

. 
Quatre {84) dans la rivière Péribonca au cadastre du 
canton de Dalmas; 1 

1 4- L'île numéro Quatre-Vingt-Cinq (85 ) des 
île~ de 1~ rivière Péribonca de 1 'arpentage primitif 
du canton de Dalmas, correspondant à 1 'île numéro 
Quatre-Vingt-Cinq (85 ) dans ia rivière Péribonca au 
cadastre du canton de Dalmas; 

5- L'îl e numéro Trois (3) des îles de la 
rivière Péribonca de l'arpentage primitif du canton 
de Dalmas, correspondant a 1 ''i'le numéro Quatre-Vingt 
Six (86) dans la rivière Péribonca au cadastre du 
canton d·e Da 1 ~as; 

6- L'île numéro Quatre (4) des îles de la 
rivièr e Péribonca de 1 'arpentage primitif du canton 
de Dalmas, correspondant al 'île nu méro Quatre-Vingt 
Sept (87) dans la rivière Péribonca au cadastre du 
canton de Dalmas; 

· 7- L'île numéro Quatre - Vingt - Huit (88) des 
îles de la rivière P~ribonca del 'arpentage primitif 
du canton de Dalmas, correspondant à l'île numéro 
Quatre-Vingt-Huit { 88) dans la rivière Péribonca au 
cadastre du canton de Da lm as; 

8- l'île numero Quatre - Vingt- Neuf (89) des 
îles de la rivière Péribonca de 1 'arpentage primitif 
du canton de Dalmas, correspondant a 1 'île numéro 
Quatre-Vingt-Neuf (89) dans la rivière Péribonca a u 
cadastre du canton de Dalmas; 

9- L' île numéro Cinq ( 5 ) des îles de la 
ri vière P~ribonca de 1 'arpentage primitif du ca Dton 
de Dalmas, correspondant à 1 'île numéro Quatre- Vingt
Dix {90) dans la rivière Péribonca a~ cadastre du 

canton de Dalmas; 

124132 
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canton de Da l mas; 

l O - L 1 'il e n u'rn é r o S i x ( 6 ) d e s 'îl e s d e 1 a 
:rivi~re Péribonca del 'arpentage primitif du canton 
1de Dalmas, correspondant a 1 1 île numéro Quatre-Vingt
Onze (91 ) dans la rivière Péribonca au cadastre du 

.,canton de Dalmas; 

=i 

11- l'île num~ro Sept (7) des îles de la i 
rivière Péribonca de 1 'arpentage primitif du canto n i 
de Dalmas, correspo ndant à 1 'île numéro Quatre-Vingt - ! 
Douze (92) da ns la r iv i~re Péribonca a u cadastre . du · 
canton de Dalmas; 

12- L1 île numéro Quatre-Vingt - Quinze (95 ) de s 
Tles de la rivi~re Péribonca de 1 'arpentage primitif · 
du canton de Dalmas, correspondant~ 1 'Tle numéro 
Quatre-Vingt-Quinze (95) dans la rivière Péribo nca au 

,cadastre du canto n de Dalmas; 
1 

1

1 

. 13- L'tle numéro Dix ( 10) des îles de la 
rivi~re Péribonca de . 1 1 arpentage primitif du canton 

1de Dalmas, correspondant A l'Tle numéro Quatre-Vingt-

1

Seize non subdivisée ( 96 n. s .) et à la Subdivision Un 
de 1 'Tle pattant le numér~ originaire Quatre- Vingt-

1

Seize ( 96-1) dans la rivi~re Péribonca au cadastre du 
canton de Dalmas; . 

ILES DE. LA RIVIERE PETITE PERIBONCA 

1- L'île numéro Cent-Vingt (1 20 ) des îles 
de la rivière Petite Péribonca de 1 'arpentage pr imi 
tif du canton de Dalmas, correspondant a l. 'île n~méro 
Cent-Vingt (120) dans la rivière Petite Péribonca au 
cadastre du canton .. de Dalmas; ~~ 

2- L'île numéro ~ent-Vinat et Un (1 21 ) des 
\îles de la rivière Petite Péribonca-del •a r pentage 
lprimitif du c~nton de Dalmas, correspondant· à 1 'île 
ryurnéro Cent-Vingt et Un (121) dans la rivière Petite 
Péribonca a u cadastre du canton de Da l mas; 

CANTON DE DE L'ILE (DELISLE) 

ILES DE LA PETITE DECHARGE 

1- L'île numéro Six (6) des îles de la 
riVi~re Saquenay, secteur de la Petite Décharge, de 

l'arpentage primitif 

e-
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l 1 arpent~e prirr.itif du canton de De L1 11e, corres
pondant~ l 1 île numéro Si x (6) dans la Petite Dé
charge a u cadastre du canton de De L' I1e ( De li sle ) ; 

2- L1 île numéro Sept (7) des îles de la 
ri vière Saguenay, secteur de la Petite Décharge, de 
l 1 arperttage primitif du canton de De L1 Ile, corres
pondant A l 1 île numéro Sept ( 7) dans la Petite Dé
charge au cadastre du canton de De L1 I1e (Delisle ) ; 

3- L'île num~ro Hui t (8 ) des îles de la 
ri vi êre 1Saguen~y! ~ect~ur _de la Petite Décharge, de 
l'arpentage pr1m1t1f du c~nto n de De L' Ile, corres
pondant A 1 'île numéro Huit (8) dans la Pet i te Dé
charge au cadastre du ~antori de De L' Ile (De li sle ) ; 

4- L'île numéro Neuf (9) des îles de la 
rivière Saguenay, secteur de la Petite Décharge, de 
1 •arpentage primitif du canton de De L1 Ile, corres
pondant à 1 ; île numéro Neuf (9 ) dans la Petite Dé
charge au .cadastre du canton de De L'ile ( Delisle ) ; 

5- L' île numéro Dix (10 ) des îles de la 
rivière Saguenay, secteur de la Pet i te Décharge, de 

r 1 'arpentage primitif du canton de De L' Ile, corres
pondant a 1 'île numéro Dix (10 ) dans la Petite Dé 
charge au cadastre du canton de De L1 Ile (Delisle ) ; 

6- L'île numéro Onze ( il ) des îles de la 
rivière Saguenay, secteur de la Petite Déc harge, de 
1 •arpentage primitif du canton de De L'ile, corres 
pondant à l 1 tle numéro Onze (11 ) dans la Petite Dé 
charge au cadastre du canton de De L1 Ile ( Delisle ) ; 

ILES DU LAC SAINï-JEAN 

1- L1 île numéro Douze (12) des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite D~c harge et la Grande Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L' I l e, correspondant à l 1 tle 
numéro Douze (12) dans le Lac Saint-Jean au cadastre 
du canton de De L1 Ile (Delisle); 

2- L' île numéro Treize (13 ) des îles de 
cette partie du .Lac Saint-Jean, compr i se entre l a 
Petite Décharge et l a Grande Déc harge, de 1 •arpe ntage 
prim itif du canton de De l ' Ile, corr esponda nt a 1 'île 
numéro Treize (13} dans le Lac Sai nt-Jean au cadàstre , 
du canton de De L'Ile (Delisle); 

3- LI î1 e numéro 

124 132 
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3- L' île numéro Quatorze (14 ) des î l es 
de cette partie du Lac Saint-Jean,co~pr i se ent r e 
la Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 ' ar
pentage primitif du canton de De L'Ile, correspon
dant a 1 'tle numéro Quatorze ( 14 ) dans l e Lac Sa in t 
Jean au cadastre du·canton de De L1 Ile ( De1is1e ) ; 

!, 

4- L'tle numéro Quinze (15) des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la ·Grande Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L' Ile, correspondant à 1 'île 
numéro Quinze (15 } dans le Lac Saint-Jean au cadastre 
du canton .de De L' I1e {Delisle ) ; 

5- L'î l e numéro Se i ze ( 16) des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Déc harge, de 1 'arpentage 
,primitif du canton de De L'ile, correspondant a 1 1 île 
numéro Seize (16) dans le Lac Sa in t-Jean au cadastre 
du canton de De L'I1e (De1is1e); 

6- L'île numéro Dix - $ept (17) des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, ·· comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L'I1e, : correspondant a 1 'île 
numéro Dix - Sept (17) dans le Lac Saint-Jean au cadast re 
du canton de De L'Il e (Delisle); 

7- L'île numéro Dix-Huit (18 ) des tles de 
cett e partie du Lac Saint - Jean, comprise entre la 
!Petite Décharge et l a Grande Décharge, de l'arpentage 
1primitif du cant'on de De L' Ile, correspondant a l 'tle 
inuméro Dix-Huit ( 18 ) dans le Lac Saint-Jean au cadas-
tre du canton de De L'Il e (Del i sle); 

8- L'île numéro Dix-Neuf (19} des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L1 I1e, correspondant~ 1 1 î1e 
numéro Dix- Neuf (19) dans le Lac Sai nt-Jean au cadas
tre du canton de De L'I1e (Delis l e }; 

9- l'fle numéro Vingt ( 20 ) des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Decharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L' i l e, correspondant à 1 'île 
numéro Vingt (20) dans le Lac Saint~Jea n au cadastre 
du canton de De L' I1e (Delis l e ) ; 

10- L'île numéro Vingt et Un .( 21 ) des î l es 
de cette partie du Lac Saint-Jea n , comprise entre la 

Petite Décharge et 

el 
1 • . ! 
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Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 'arpenta
ge primitif du canton de De L'Ile, correspondant a 
l'île numéro Vingt et Un (21) dans le Lac Saint
Jean au cadastre du canton. de De L1 Ile ( De l isle ) ; 

11- L'île numéro Vingt-Deux (22 ) des îles 
de cette partie du Lac Saint-Jea n , comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Déc harge, de 1 1 arpentage 
primitif du canton de De L'I l e, correspondant a 1 'île 
numéro Vingt-Deux (22) da ns l e Lac Saint-Jea n au ca
dastre du ca nton de De L'I l è (D elisle); 

· 12- · L1 île num éro VingtLTrois ( 23 ) des îl e.s 
de cette partie du Lac Sain~-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la .Grand~ Décharge, de l'arpentage 
primitif du canton de De l'Jle, ~orrespondant a 1 1 î1e 
numéro Vingt-Trois ·(23 ) dan~ le Lac Saint-Jean au ca
dastre du canton de De L1 lle (Delisle); 

13- L'île numéro Vingt - Quatre {24 ) des îles 
de cette partie du Lac Saint - Je~n. comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 ' arpentage 
primitif du canton de De L'Ile, correspondant~ 1 'île 
numéro Vingt-Quatre ( 24) dans le Lac Sai nt- Jean au ·· 
cadastre du canton de De L' Ile ( Deli s le); 

14 - L' île numéro Vingt-Six ( 26 ) des îles de 
cette ·partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 ' arpentage 
primitif du canton de De L'Ile, correspondant A 1 'île 
numéro Vingt-Six (26) dans le· Lac Sain·t-Jean au ca 
dastre du canton de De L1 Il e (Delisle); 

15- L'île.numéro Vingt - Sept ( 27 ) des îles 
de cette partie du Lac Saint - Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 ' arpentage 
primitif du can~on de De L1 lle, correspondant al 'île 
numéro Vingt-Sept (27 ) danî le Lac Saint - Jean au ca
dastre du canton de De L' lle ( De li s l e); 

16- L·1 ne numéro ·vingt - Huit ( 28 ) des îles 
de cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Déc harge et la Grande Décharge, .de 1 1 arpentâge 
primitif du canton de De L1 I1·e; correspondant a l'île 
numéro Vin gt-Huit (28 ) da ns le Lac Saint-Jean a u cfa
dastre du canton de De L1 Ile ( De l isle); 

17- L1 île numéro Vingt- Neuf ( 29 ) des î l es 
de cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Dêcharge et la Grande Décharge, del 'arpentage 
primitif du canton de De [ 1 11~. correspondant! l ' Tle 

numéro Vingt-Neuf (29) 
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numéro Vïngt-Neuf (29) dans le Lac Saint-Jea n au ca·
dastre du · canton de De l ' !le (D el isle ) ; 

18- L1 île numéro Deux ( 2 ) des îles de cette 
partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la Petite 
Décharge et l a Grande Décharge. del 1arpentage pri-

lm i t i f d u c a n t o n de De L ' Il e , c o r r es p o n da n t à l I îl e 
numéro Trente ( 30) dans le -Lac Saint - Jean au cadastre 
du canton de De l'Ile {Delisle); 

19- L'île numéro Trente et Un{ 3l)desî:lesde 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Dêcharge et la Grande Décharge, de l •arpentage 
primitif du canton de De L'Ile, correspondant a l'île 
numéro Trente et Un (31) dans le Lac Saint-Jean au ca
dtstre du canton de De l'Ile (Delisle); 

20 - L'île numéro Trent e- De ux ( 32 ) des îles 
de cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De l ' Ile, correspondant~ 1 'île 
numéro Trente - Deux (32) dans le Lac Saint-Jean au ca 
dastre du canton de De l'Ile (Delis l e); 

21- l'île antérieurement désignée par le 
numéro Un (1) del ' arpentage primitif et par le numéro 
ITrente-Tro i s ( 33 ) au cadastre, comprenant maintenant: 

premièrement l e résidu de l'île numéro 
Un (résidu de 1 ) des îles de cette partie du Lac Saint
Jean, comprise entre la Petite Décharge et la Grande 
Décharge, de l ' arpentage primitif du canton de De 
L'ile, correspondant~ 1 'île numéro Trente-Trois non 
~ubdivisée (33 n.s. ) dans le La~ Saint-Jean au cadas
~re du canton de De L'ile (Delisle), 
1 · deuxi~mement les parcelles Un (1), Deux 
1(2), Trois (3). Quatre (4), Cinq (5), Six (6), Sept 
(7), Huit (8). Neuf (9), Dix (1 0) et Onze (11) de 
l'île numt'.!ro Un (1) des îles de cette partie du Lac 
Saint-Jean, comprise entre la Petite Décharge et la 
Kirande Dêcharge, de l'arpentage primitif du canton de 
De L1 Ile, correspondant aux Subdivisio~s Un, Deux, 
Trois, Quatre. Cinq, Six, Sept, Huit, Neuf, Dix et 
on·ze de 1 'île: originaire numéro Trente-Trois (33-1, 
33-2, 33-3, 33-4, 33-5, 33-6, 33-·7, 33-8~ 33-9, 33-10 , 
~t 33-11} dans le Lac Saint-Jean au cadastre du can
]ton de De l'Ile (Oelisle); 

22- L' île numéro Trente-Quatre {34 ) des îles 
~e cette partie du Lac Sai nt-Jean, comprise entre la 
fetite Décharge et la Grande Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L'Ile, correspondant al 'île 
~uméro Trente-Quatre ( 34) dans le Lac Saint-Jean au 
~adastre du canton de De L1 Ile (Oelisle); 

23- L'île numêro 

·•l • 

~, 
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23- L'île numéro Trente-Cinq (35 ) des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, compr i se entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de l 1arpentage 
primitif du canton de oe·L'Ile, correspondant à l'île j 
nu~éro Trente-Cinq (35) dans le Làc Saint-Jean au ca- , _ 
dastre du canton de De L' Ile·• (Delisle ) ; · 

·24- .l ' î l e numéro Trente-Six (36 ) des îles de 
cette par,tie du Lac Saint-Jean, comprise entre lè 
Petite D~c harge et la Grande Déch~rge; de l 1arpentage 
pr1mitif .d u canto n de De l' Ile, correspondant à l 1î1e 

!
·numéro Trente-Six { 36) dans le laé Saint-Jea n a u ca
dastre dü ca nton de De ·L'Ile ( Del i sle }; 

25~ . l'île numéro Trente-Sept (37) des îles de 
cette partie du lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 ' arpentage 
primitif du canton de De L'ile, correspondant à 1 1île 
numéro Trente-Sept (37 ) dans le Lac Saint-Jean . au ca 
dastre du ·canton de De l ' Ile (De l isle); 

26- L'île numéro Trente-Huit (38) des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande'Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L'Ile, correspondant à 1 'île 
numéro Trente-Huit {38) dans le Lac Saint-Jean au ca 
dastre du canton de De L' ile (Delisle ) ; 

27- L'île numero Trente- Neuf ( 39) des î i es de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Déc harge et la Grande Déc harge, de 1 'arpentage 

1 pri~itif du canton de De L'Ile, correspondant à 1 1 île ! 

numéro Trente-Neuf (39 ) dans le Lac Saint-Jean au ca- 1
1 

dastre du canton de De L'ile (Delisle ) ; · 

28- L'île numéro Trente-Neuf A ( 39A ) des 1l es de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre l a 
Petite Décharge et la Grande Dêcharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De l ' ile, correspondant à 1 'île 
numéro Trente-Neuf A (39A) dans le Lac Saint-Jean au 
cadastre du canton de De L'ile ( Delisle ) ; 

29- L'île numéro Quatre {4 ) des îles de cette 
partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la Petite 
Décharge et la Grande Décharge, de 1 'arpentage primi
tif du canton de De L'Ile, correspondant~ l'île 
numéro Quarante ( 40 ) dans le Lac Saint-Jea n au cadas
tre du canton de De L' Ile ( Delisle); 

30- L1 île num~ro Quarante-De ux (42 ) des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre l a 
Petite D~charge et la Grande Décharqe, de l 1 aroentaqe 

primitif du canton 

124132 

1 
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!primitif du canton de De L' I1e. correspondant à 1 ' î l e 
'numéro Quara nte-Deux (4 2) dans l e Lac Saint-Jean au 
cadastre du canton de De L'I1 ·e ( Delisle); 

31- LJîle numéro Quarante-Trois (43 ) des î l es de 
cette partie du Lac Saint-Jean/ comprise entre l a 
Petite Décharge et 1 a Grande Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L1 Ile, correspondant A 1 'île 

1
numéro Qu arante-Trois {43) dans le Lac Saint - Jean au 

1 cadastre du canton de De L 1 :J1 e ( De 1 i s 1 e ) ; 
i 

32 - L'île numéro Quara~te - Quatre (44 ) des îles de 
cette partie du Lac Saint-Jean, comprise entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L'Ile, correspondant a 1 'île 
numéro Quarante-Q uatre (44) dans le Lac Saint-Jean au 
cadastre du canto n de De L'Ile {Delisle); 

33- L'île numéro Quarante-Quatre A {44A ) des îles 
de cette partie du Lac· Saint-Jean, comprise entre l a 
Petite Décharge et la Grande Décharge, de 1 'arpentage 
primitif du canton de De L'Ile, correspondant à 1 'île 
numéro Quarante-Quatre A (44A) dans le Lac Sai nt - Jea n 
au cadastre du canton de De L'I~e {Delisle); 

34- L'î l e numéro Quarante- Cinq (4 5 ) des îles de 
cette partie du Lac Saint - Jean, comp ri se entre la 
Petite Décharge et la Grande Décharge, del 'arpentag e 
primitif du canton de De L'Ile, correspondant al 'îl e 

!numéro Quarante-Cinq (45 ) dani l e Lac Saint-Jean au 
,cadastre du canton de De L1 Ile ( Delis l e ) ; 
1 

1 

ILES DE LA GRA NDE DECHARGE 

1- L'île numéro Quarante-Six (46 ) des îles de 
la rivi~re Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de 1 'arpentage primitif du canton de De L1 Ile, cor
respondant a 1 'île num~ro Quarante-Six {46) da ns la 
Grande Décharge a u cadastre du ca nton de De L' Ile 
( Delisle); 

1 \ 

1 

2- L'îl e numéro Quarante-Sept (47 } des îles de 
l a rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
del 'arpentage primit i f du canton de De L'Ile, ~or
respondant a l'île numéro Quarante-Sept ( 47 ) dans la 
Grande Décharge au cadast r e du canto n de De L' I 1e· 
{Delisle); · 

\ 3- L1 île numéro Qu ara nte-Huit (48) des îles de 
il a riv ière Saguenay, secteur de la Grande Déc harge, 
'de l'arpentaqe primitif du canton de De l'Ile! cor-

1 
1 

respondant à l'île 

• 

1 

l 
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respondant à 1 ' .île num~ro Q~arante-Huit (48 ) dans la 
Grande Décharge âu cadastre du canton de De L'Ile 
(Delisle); 

47 L' île nu~éro QuaraDte-Neuf (49) des îles de 
la rivière Saguenay, secteur de la Grande Déchârge, 
de l ' âfpentage primitif du tante~ de De L'i l e, cor
respondant à l'île numérÔ Quarante-Ne uf (49 ) da ns l a 
Grande Déc harge a u cadastre du canton de De L'Ile 

' (Delis l e ) ; 

5- L' île numéro Cinquante ( 50 ) des îles de la 
rivi~re Saguenay, secteuf de la Grande Décharge, de 
l'arpentage primitif du canton de De L' Ile, corres
pondant A 1 'île numéro Cinq~a~te (50) dans la Grande 
Décharge au cadastre du canton de De L'ile (Delisle); 

t 

1 

1 

1 

i 

1 

6- L'île numéro Cinquante et Un (51) des îles 1 
de l a ri viêre Saguenay, secteur de la Grande Décharge,

1 
de l' arpentage primitif du canton de De L'ile, cor - ! 
respondant a 1 • î1 e numéro Cinquante et Un ( 51) da ns ! 
la Grand e Décharge au cadastre du canton de De L1 Ile 1 

(De l isle ) ; I 

7- L'île numéro Cinquante-Deux (52) des îles de 
la rivière Saguenay~ secteur de la Grande Décharge, 
de 1 'arpentage primitif du canton de De L'ile, cor
respondant A l'île numéro Cinquante-Deux {52) dans 
la Grande Décharge au cadastre du canton de De l'Ile 
(Delisle ) ; 

8- L'île numêro Ci.nqua nte-Trois (53) des f l es de 

1 

1 

1 
1 
i 
1 

l a ri v i ère Saguenay , secteur de l a Grande Déc harge , ; . 
de l'arpentage primitif du canton de De L1Ile, cor- 1' 
respondant à l ' île numéro Cinquante-Trois (53) dans 
la Grande Décharge au cadastre du canton de De L' I l e . 

) 
. 1 

(Delisle; ; 
f· 

9- L' tle numêro Cinquante ~Quatre ( 54 ) des îles 1 
de la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, ! 
de l 1arpentage primitif du canton de De L'Ile, cor- 1 
respondant ~ l'île numéro Cinquante - Quatre {54) dans . 
la Grande Décharge au cadastre du canton· de De L1 Ile i 
(Delisle); ! 

1 

10- ·L' .tle numéro Cinquante-Huit ( 58) des tles ! 
de la .ri vière Saguenay, ·secteur de la Grande Déc harge , ! 
de l'arpentage primitif du canton de De L'Ile, cor
respondant al 'île numéro Cinquante-Huit (58) da ns 

lla Grande Décharge au cadastre du canton de De L1 Ile 
(DeJisle); 

124132 
11- L'île numéro 
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11 - L'île numéro Cinquante-Neuf ( 59 ) des îles 
de la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de l'arpentage primitif du canton de De l 1 Ile, cor
r espondant a ·1 1Tle numéro Cinquante- Neuf (59 ) dans 
l a Grande Déc harge a u cadastre du· canton de De L'Ile 
(Delisle ) ; · 

12- L'île numéro Soixante (60) des îles de la 
rivière Saguenay, s~cteur de la Grande Décharge, de 
l'arpentage primitif du ~antan de De l'!le, corres
pondant al 1Tle numéro Soixante ( 60) d~ns la Gra nde 
Décharge au cadastre du canton de De L' Ile {Delisle ) ; 

13- L1île numéro Soixa nte-Deux (62) des îles de 
la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de 1 •arpentage primitif du ca nton de De l'I l e, cor
respondant al 1 tle numéro Sôixante-Deux {62 ) dans la 
Grande Décharge au cadastre du .canton de De L1Ile 
{Delisle ) ; 

14- L' île numéro Soixante-Trois (63 ) des îles da,. 
la rivière Saguenay, secteur de la Gra nde Déc harge, 
de 1 ' arpentage primitif du canton de De L'ile, cor 
respo ndant A 1 'île numéro Soixante-Trois (63) dans l a 
Grande Décharge aù cadastre du canton de De L 1 Ile 
(Delisle ) ; 

15 - L' île numéro Soixante-Quatre ( 64) des îles 
de la rivière Saguenay, secteur de la .Grande Décharge , 
de 1 •arpentage primitif du canton de Oe L'ile, cor
respondant Al 'île numéro Soixante-Quatre (64) dans 
la Grande Décharge au cadastre du ·canton de De L' Ile 
{Oelisle); 

16- L 1île numéro Soixante-Cinq ( 65 ) des îles de 
la riv ière Saguenay, secteur de la Gra nde Décharge, 
de l 1arpentage primitif du canton de De L1 Il e, cor
respondant A l 1île numéro Soixante-Cinq ( 65 ) dans la 
Grande Déc harge a u cadastre du ca nton de De L' I)e 

1 

( De 1 1 s 1 e ) ; 

· 17- L' île numéro Soixante-S i x {66 ) des îles de 
la rivière Saguenay, secteur de la Gra nde Décharge, 
de l'arpentage primitif du canton de De L' I le, cor
respondant al 'île numéro Soixante-Six ( 66 ) da ns la 

!Grande Décharge a u cadastre du canton de De L1Ile 
( Delisle); · 

1 a 

L~e 
18- L'île numéro Soixa nte-Sept ( 67 ) des îles de 

rivière Saguenay, secte ur de la Grande Décharge, 
l •arpentage primitif du· canton de De L1Ile, cor

Qlliiant___a l'île numéro Soi xante-SepJ:_J_6_]J_d.MLs· la 

Grande Décharge au 

• 
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Grande Décharge au cadastre du canton èe De L1Ile 
(Delisle ) ; 

19· L1î l e numéro Soixante-Huit ( 68 ) des îles de 
la ri vière Saguenay, s~cteur de'la Grande Décharge, 
de l 1arpentage primitif· du canton de De L1 Ile, cor
respondant a l 1'ile numéro Soi.xante-Huit (68) dans la 
Grande Déc harge au cadastre du canton de De L' Ile 
(Delis l e); 

20- L1î l e numéro Soixante-Neuf (69) des îles de 
l a rivière Saguenay, secteur de la Grande Déc harge, 
de l'arpentage primitif du canto n de De L1I l e, cor
respondant al ' île numéro· Sciixante-Neuf (69 ) dans la 
Grande Décharge au cadastre du canton de De L1 Ile 
(Oelisle); 

21- L'île numéro Soixante et Onze (71) des îles 1 

de la ri vière Saguenay, secteur de la Grande Déc harg e , l 
de l 1 arpentage primitif du canton de De L'Ile, cor - j 
respondant a 1 'île numéro Soixante et Onze ( 71 ) dans 1 
la Grande Décharge a u cadastre du canton de De L' l l e 
(De li s l e ) ; · · 

22- L' île numéro Soixante - Douze ( 72) des îles de 
la ri vière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de l'arpentage primitif du canton de De L' Ile, cor 
respondant al ' île numéro Soixante-Douze ( 72 ) dans 
la Grande Décharge au cadastre du canton de De ·L1 ! l e 
(Delisle ) ; 

23 - L'î l e numéro Soixante-Treize ( 73) ·des îles 
de l a ri vière Saguenay, secteur de la Grande Décharge. ; 
de l ' arpentage primitif du canton de De L' I l e, cor- 1 
respondant a l ' île numéro Soixa nte-Tre i ze ( 73) dans , 
la Grande Déc harge au cadastre du canton de De L'Ile J 

·( Del i s l e ) ; r 

. 1 

24 - L'île numéro Soixante-Quator ze ( 74 ) des î l es 1 
de l a rivière · Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de l 1arpentage primitif du canton de De L'Ile, cor- 1 
respondant a l ' île numéro Soixante-Quatorze (74) dans 
la Grande Décharge au cadastre du canton de De L1Ile j 
(Delisle}; 

1 

25- L'île numéro Soixante-Quinze (75) des îles l 
de l a rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge.

1

! . 
de 1 'arpentage primitif du canton .de De L1Ile, cor
respondant a l'île numéro Soixante-Qui"nze (75) da ns 

1 la Grande Décharge au -cadastre du canton de De L'i l e , 
(Delisle); 1 

j 

26- L'île numéro 

124132 
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26- L'î1e nu~éro Soixante-Seize ( 76) des îles 
·1de la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de l 1 arpentage primitif du canton de De L'I1e, cor

!respondant à 1 ' île numéro Soixante-Seize {76) dans la 
Grande Déc harge au cadastre du canton de De L1 I l e 
(De1is 1e); 

27- L' î l e numéro Sept ( 7 ) des î l es de 1a rivière 
Saguenay, secteur de la Grande Décharge, de 1 'arpen
tage primitif du canton de De L'Ile, correspondant à 
1 'île numéro Soixante-Dix-Sept (77) dans la Gra nde 
Décharge au cadastre du canton de De L1 Ile ( De l is l e ) ; 

28- L' îl e numéro Soixante-Dix - Huit {78) des î1es 
de la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de l'arpentage primitif du canton de De L' Ile, cor
respo ndant A l ' île numéro Soixante- Dix - Huit {78) dans 
la Grande Décharge au cadastre du canton de De L' Ile 
{ o·e 1 i s 1 e ) ; 

29 - L'îl e numéro Soixante-Dix-Neuf (79) des îles 
de la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de 1 'arpentage primitif du canton de De L1 I1e, cor
respondant a 1 ' île numéro Soixante-Dix- Neuf (79) dans 
la Grande Décharge au cadastre du canto n de De L'Ile 
(Delis l e ) ; · 

30 - L'îl e numéro Quatre - Vingt {80) ~es î l es de 
la rivière Saguenay, secteur de la Grande Déc harge, 

.de 1 'arpentage .primitif du canton de De L'Ile, cor -

l
respondant a l'île numéro Quatre-Vingt (80) dans la 
Grande Décharge au cadastre du canton de De L'Ile 
(Delisle ) ; 

31 - L'île nuw.êro Dix (1 0 ) des îles de la rivière 
Saguenay, secteur de l a Grande Décharge, del 'arpen
tage primitif du canton de De l'Ile, correspondant à 
l 1 île numéro Quatri- Vingt-Un (81) dans l a Grande Dé
charge au cadastre du canton de De L'Ile ( Oelisle ) ; 

32- L1îl·e numéro Onze (11 } des îles de la rivière 
Saguenay, secteur de la Grande Décharge, de l 'arpen
tage primitif du canton de De L' Ile, correspondant a 
,l 1île numéro Quatre-Vingt-Deux (82) dans la Grande 
·!Décharge au cadastre du canton. de De L'Ile ( De l isle }; 

1 

33- L'île numéro Quatre- Vingt-Trois {83 } des î l es 
de la ri vière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de l'arpentage primitif du canton de De L'Ile, cor
respondant ~ l'île numéro Quatre-Vingt-Trois (83) dans 
la Grande;Déchar~e au cadastre du canton de De L' ile 
(Delisle); · 

34- L'île numéro 

.• 1 • 
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34- L'île numéro Quatre-Vingt-Quatre (84) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de 1 'arpentage primitif du canton de De 
L'ile~ correspondant~ l'île numéro Quatre-Vingt-
Quatre (84) dans· la Grande Dêcharge au cadastre du 1 

canto n de De L'ile. (Oelisle ) ; 

1· 35- L'île numéro Quat r e- Vin gt-C i nq (85 ) de~ î l es 1 
de la rivi~re Saguenay, secte ur de la Gr ande Déc harge,! 
del 'arpentage primitif du canton de De L'I le, cor- 1 

respondànt a l 'île numéro Quatre-Vingt-Cinq (85) dans 
la Grànde Déc harge au cadastre du canton àe · Oe L'ile i 

(Delisle); 1 

1 

36- L' î l e num éro Qu atre- Vin gt-Six (86 ) des î l es ! 
de.la rivière Saguenay, secte ur de l a Grande Décharge,' 
de l 1 arpentage primitif du canton de De L'.Ile, cor
respondant d l ' île numéro Quatre-V in gt-S ix (86 ) dans 
la Grande Déc harge au cadastre du canto n de De L' Ile 
(De li s l e ) ; 

37- L'île numéro Quatre - Vingt-Sept (87 ) des î l es 
de la riviëre Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de l'arpentage primitif du canton de De L'I l e, cor- 1 
respondant a l'île numéro Quatre-Vingt-Sept (87 ) dans · 
la Grande Déc harge au cadastre du canton de De L' ! l e 
( De l isle); 

38- L1 île numéro Quatre- Vingt-Huit (88 ) des îles Î 
de la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, ! 
de l 1 arpentage primitif du canton de De L'I l e, cor - 1 
respondant a l'île numéro Quatre-Vingt-Huit (88) dans ,,, 
la Gra nde Décharge au cadastre du canton de De L'Ile 
(Delis l e); 

1 39- L' île numéro Six (6} des î l es de la rivière 
Sague nay, secte ur de la Grande Décharge, del 'arpen
tage pri mitif du canto n de De L' !le, correspondant à 
l'île numéro Quatre-Vingt-Neuf (89) dans la· Grande 
Déc harge au cadastre du canto n de De L'I l e ( De1isle }; 

1 

i 
40- L'î 1e numéro Quatre-Vingt-Dix {90) des îles 1 

de l a ri viëre Saguenay, secteur de la Grande Décharge, ! 
de l 'arpentage·primitif du canton de De L'Ile, cor- . 
respondant a 1 1 île numéro Quatre~ Vin gt-Dix (go ) dâns 1 
la Grande Décharge au cadastre du ca nton de De L1 Ile 
(Delis l e ) ; · 

41- L' île numéro Quatre-Vingt-Onze ( 91) des îles! 
de 1a riviêre Saguenay, secteur de la Grande Décharge,! 
de 1 ' arpent age. p ri mi t i f du c an ton de De L ' I 1 e • cor - 1 

r e s o on da n t à l 1 'il e ..n_u m é r o Qu~ t r e =..Yj n qj; - 0 n z e L9 U d a n s ·--

1a Grande Dêcharge 

124132 
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i a Gra nde Déc harge au cadastre du canton de De L' Ile 
(D e li s l e ) ; · 

42- L'tle numéro Quatre-Vipgt-Douze (92) des 
tles de l a rivière Saguenay, secteur de la Grande 

'Décharge, del 'arpentage primitif du canton de De 
L'Ile, correspondant a l'tle numéro Quatre-Vingt
Douze (92) dans la Grande Décharge au cadastre du 
canton de De L'Ile (Delisle); 

43- L'tle numéro Quatre- Vin~t-Treize ( 93 ) des 
t l es de l a riv ière Saguenay. secteur de la Gra nde 

_Déc harge, del 'arpentage primitif du ca nton de De 
IL' I l e, correspondant a l'tle numéro Quatre- Vin gt
Tre i ze (93) dans la Gra nde Décharge au cadastre du 
canton de De L'Ile (Del i s l e ) ; 

' ' 

1 

44 - L'île numéro Quatre - Vingt - Quatorze (94) des 
î l es de l a rivière Saguenay~ secteur de la· Grande 
Décharge, del 1 arpentage primitif du canton de De 
L'Ile, correspondant al 'île numéro Quatre - Vingt
Quatorze (94) dans l a Grande Déc harge au cadastre du 
canton de De L'Ile (Delisle ) ; 

: 1 

i 
45- L'île numéro Cinq ( 5) des îles de la rivi~re 1 

,Saguenay, secteur de l a Gra nde Décharge , de 1 'arpen - l 
tage primitif du canton de De L' Ile, correspondant a , 
l'île nu méro Quatre- Vingt-Quinze ( 95 ) dans la Grande : 
Décharge au cadastre du canton de De L' I l e (Oelisle); 

. 46- L'île numéro Quatre-Vingt-Seize (96 ) des tles 
Ide l a rivière Saguenay, secteur de la Grande Oéchàrge, 
de l ' arpentage primitif du canton de De L1 Ile, cor 
respondant A l'île numéro Quatre-Vingt-Seize (96) 
dans la Grande Décharge au cadastre du canto n de De 
L'lle (Delisle); · 

1 

47- L 1 île numéro Quatre- Vin gt-Dix-Sept (97 ) des 
îles de la ri vière Saguenay, secteur de la Grande Dé

lcharge, de 1 ' arpentage primitif du canton de De L' Ile, 
correspondant l 1 'île numéro Quatre-Vingt-Dix-Sept 
{97} dans la Grande Décharge aurcadastre du ca nton de 
De L1 I1e ( Delisle); ' 

48- L' île numéro Quatre- Vi ngt-Dix-Huit (98) des 
îles de la rivi~re Saguenay, secteur de la Grande Dé
charge, de 1 'arpentage primitif du ca nton de De L'Ile, 
corresponda nt A l ' île numéro Quat r e- Vin gt-Dix-Huit 
(98) da ns l a Gra nd e Décharge, au cadastre du canton 
de De L'I l e ( Delisle ) ; 

!. 

49- L'tle numéro 

., • 
1 
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49- L'île numéro buatre-Vingt-bix-Neuf (99) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de 1 'arpentage primitif du canton de De 
L'ile, correspondant à l ·'île numéro Quatre- Vingt
Dix-Neuf (99) dans la Grande Déc hargé au cadastre 
du canton ·de De L'Ile ( Delisle),; 

50- L'île numéro Cent (100) des îles de la ri
vi~re Saguenay; secteur de la Grande Décharge, de _ 
1 'arpentage primitif du canton de De L' Ile, corres
pondant à 1 'île numéro Cent (100 ) dans la Grande Dé
charge â u cadastre du canton de De L1 Ile {De1isle ) ; 

51- L'île numéro Cent· A ,(lOOA) des 'fles de la 
rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, de 
l'arpentage primitif du canton de De L'Ile, corres
pondant à 1 'île numéro Cent A (lOOA) dans la Grande 
Décharge -au cadastre du canton de De L'Ile (Delisle ) ; 

~2- L' île numéro Cent Un (101) des îles de la 
rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, de 
l'arpentage primitif du canton ~e De L!lle, corres
pondant à 1 'île numéro Cent Un (101) dans la Grande 
Déç harge au cadastre du canton de De L' I1e (Delisle ) ; 

_ 53- L'île numéro Cent De~x (102) des î l es de la 
rivière Saguenay, secteur de la Grande Déc harge, de 
l'arpentage primitif du canton de De L' ile, corres
pondant à l 1 île numéro Cent Deux (102) dans la Grande 
Décharge au ·cadastre du canton de De L' Ile ( Delisle); 

I: 
ï 
1 

1 

1 ! . 
54- L' île numéro Cent Trois (103) des tïes de la 1 

rivière Saguenay, secteur d~ la Grande Décharge,. de 1

1 
l'arpentage primitif du canton de De L'Ile, corres 
pondant~ 1 'île numéro Cent Trois (103 ) dans la Gra nde 1 
Décharge au cadastre du canton de De L' Ile (Delisle ) ; 1 

1-
55- L' île num~ro Cent Quatre (104) des îles de 

la rivi~re Sag uenay, secteur de la Grande D~charge, 
de l'arpentage primitif du canton de De L'Ile, cor
respondant a 1 ' île numéro Cent Quatre ·{104) dans la 
Grande Décharge au cadastre du canton de De L' Ile 
(Delisle); · 

• 

1 , . 
. 1 

56- L1 île numéro Cent Quatre A ( 104A) des îles 1 
de la riv~ère Saguenay, secteur de l a Grande Décharge, 
de 1 ' arpentage primitif du canton de De L'Ile, corres
pondant~ 1 'île numéro Cent Quatre A (104A) dans la 
Grande Décharge au cadastre du canto n de De L1 Ile 
(Delisle); 

57- L'île numéro 

124'132 
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57- L1 'île numéro Cent Cinq (105 ) des îles de. la j. 
rivière Saguenay, secteur de 1a Grande Décharge, de . 
l'arpentage· primiti.f du canton de De L1 Ile, corres
pondant ~ 1 1 île numéro Ce nt Cinq ( 105) dans 1 a Grande 
Décharge a u cadastre du ca nton ~e De L' Ile ( De1isle); 

58- L'île numéro Cent Six (106) des î1es de 1a 
rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, de 

il'arpentage primitif du canton de De L'I1e, corres
lpondant a 1 ' île numéro Cent Six (106 ) dans .la Grande 
Décharge au cada~tre du canton de De L'I1e {De·lisle); 1 

59- L'île numéro Cent Sept (107) des îles de la 
rivière Saguenay, secteur ·de la Grande Décharg e , de 
1 'arpentage primitif du canton de De L1 Ile, corres 
pondant à 1 'île numéro Cent Sept (107} dans la Grande 
Décharge au cadastre du canton de De L'Ile ( Delisl e ); 

60- L'île numéro Cent Huit (1 08 ) des îles de la 
1
rivière Saguenay, secteur. de la Grande Déc harg e , de 
1 'arpenta9e primitif du canton de De L'Ile, corres 
pondant~ l'île numéro Cent Huit ( 108) dans la Grande 
Décharge a u cadastre· du canton de De L'.Ile (Delisle); 

~ 

61- L'île numéro Cent Neuf ·{109) des îles de l a 
rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, de 
1 'arpentage primitif du canton de De l'ile, corres 
pondant Al 'île numéro Cent Ne uf (109; dans la Grande 
Décharg e au caèa s tre du canton de De ~ ' Ile ( Delisle ) ; 

62- L' îl e numéro Cent Dix (110) des îles de la 
rivière Saguenay, secteur de la Grande Déc harge, de 
1 'arpentage primitif du canton de De L'Ile, corres-

1

.pondant n l'île numéro Cent Di~ (110 ) da ns l a Grande 
Décharge au cadastre du canton de De L'!le (Delisle ) ; 

I ·. 
63- L'île numéro Cent Qnze (111 ) des îles de l a 

rivière Saguenay, secteur de la Grande Déc harge, de 
l'arpentage p~imitif du canton de De L1 Ile, corres
pondant A l ' île numéro Cent Onze ( 111) _dans la Grande 
Décharge a u cadastre du ca nton de De L1 Ile {Delisle }; 
l 

1 

·•I 1 

i 

64- L1 Tle numéro Ce nt Douze ( 112) des îles de la 
rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, de 
1 'arpentage primitif du canton de De L' Ile, corres
pondant A l'île numéro Cent Douze (112 ) dans la Gra nde 
Décharge a u cadastre du canton de De L' Ile (Delisle ) ; 

65- L'île numéro Cent Douze A (112A) des îles de 
la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 

de l 1arpentage primitif 

• 
- - - ------

' ' 

.1 
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de 1 ' arpentage primitif du canton de De L1 Ile, cor
respondant à l'île numéro Cent Douze A (112A ) dans 
la Grande Décharge au cadastre du canton de De L' I l e 
(Delisle);· · 

6~~ ld~le numéro Cent Tre i ze ( 113) des îles de 
la rivière Saguenay, secteur de 1a Grande Décharge, 
de l 1~fpentage primitif du canto n de De L1 Ile, cor
r es p o.n da h t à l I n e numéro ·Cent T r e i z e ( 1 1 3 ) dans 1 a 
Grande.Dfc harge au cadastre du canton de De L' ile 
{Dèli .slê); . 

67- l ' î l e numéro. Cent Quatorze ( 114 ) des îles 
de la rivière Saguenay, secteur de l a Grande Déc harge, 
del 'arpentage primitif ·du canton de De L'Ile, cor
respondant a 1 1 île numéro Cent Quatorze (114) dans l a 

1 Grande Décharge au cadastre du canton de De L1 Ile · 
(Delisle); 

68- L' île numéro Cent Qµinze (115 ) des îles de 
la rivière Saguenay, secteur· de la- Grande Décharge, 
de 1 'arpentage primitif du canton de De L' Ile, cor 
respondant a 1 1 île numéro Cent Quinze (115) dans l a 
Grande Décharge au cadastre du canton de -De L'Ile 
(Delisle); 

69 - L' île numéro Cent Seize (116) des îles . de 
la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de 1 'arpentage primitif du canton de De L1 Ile, cor 
respondant à 1 'île numéro Cent Seize {116 ) dans la 
Grande Décharge au cadastre du canton de De L1 Il e 
(Delisl e ); 

70 - L'île numéro Cent Dix-Sept ( 117) des îles de 
la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
del 'arpentage primitif du canton de De L'Ile, cor 
respondant à l ' île num éro Cent Dix - Sept (117) dans l a 
Grande Décharge au cadastre du canton de De L1 Ile 
(Delisle ) ; 

71 - L'île numéro Cent Dix-Huit (118 ) des îles de 
la rivière Saguenay, secteur· de la Grande Décharge, 
de 1 'arpentage primitif du canton de De L1 Ile, cor 
respondant al 'île num éro Cent Dix-Huit (118) da ns la 
Grande Déc ha~ge a u cadastre du canton de De L'!le 
{Delisle); 

72- L ' île numéro Cent Dix-Neuf ( 119 ) des fles de 
la riviè r e ·Saguenay, secteur de la Grande Dêc harge. 
de l ' arpentage prir.,itif du canton de De L'Ile, cor
respondant a l 1 île numéro Cent -Dix-Neuf (119) dans la 

Grande Décharge au 

124132 
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!Grande Décharge a u cadastre du ca nt on de De L1 ·11 e 
( De l i s ·:i e ) ; 

73- L' île numéro Cent Vin gt; (120) des îles de 
la ri vière Sag uenay, secteur de'la Gra nde Déc harge, 
de l'arpentage primitif du cant9n de De L'Ile, cor-

l
respondant à 1 ' île numéro Cent Vingt {120) dans l a 
Grande Décharge au cadastre du canton de De L1Ile 

1(Delisle ) ; · · . · . 

74- L1'fle num éro Cent Vingt et Un (121 ) des 'i'les · 
de la rivièr e Saguenay. secteur de la Grande Déc harge, 
de l'arpentage primitif du canton de De L'Ile, cor 
respondant- a l 1 'fle numéro Cent V.ingt et Un (121 ) dans 
la Grande Décharge au cadastr e du canton de De · L' !le 
( De 1 i s·l e) ; 

75- L' île numéro Cent Vingt - De ux (122) des îles 
de la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de l'arpentage primitif du canton de De L' Ile, carres-· 
pondant à l 1île numéro Cent Vingt-Deux (1 22 ) da ns la 
Grande Déc harge au cadastre du canton de De L' I l e 
(Delisle); 

76- L'îl e numéro Neuf (9) des îles de la rivi~re 
Saguenay, secteur de la Grande Déc harge, de 1 ' arpenta 
ge primitif du canton de De L'Ile, correspondant à · 
1 'îl e num é ro Cent Vingt-Trois (123 ) dans la Grande 
Décharge au cadastre du canton de De L'I1 e ( Delisle); 

! 77- L1 îl e numéro Cent Vingt-Cinq (1 25 ) des îles 
!de la rivière Saguenay, secteur de la Grand e Déc harge, 
del 'arpentage primitif du canton de De L'Ile, corres
po ndant~ l'îl e numéro Cent Vin gt-Cinq (125) dans la 
Grande Décharg e au cadastre du canton de De L'Ile 
(Delisle); 

78- L'île numéro Cent Vingt-S i x (1 26 ) des î l es 
de la rivière Saguenay; secteur de la Gra nde Déc harge, 
de 1 •arpentage primitif du canton de De L' Ile, cor res
pondant a 1 'île numéro Cent Vingt-Six (126) da ns l a 
Grande 'Décharge au cadastre du ca nto n de De L1I l e 
( Delisle ) ; 

79- L1 île numéro Ce nt Vingt-Sept (127) des î l es 
de l a ri viëre Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de 1 •arpe ntage primitif du canton de De L'I l e, corres
pondant~ 1 'île numéro Cent Vingt-Sept (127 ) dans la 
Grande Décharge au cadastre du canton de De L1 Ile 
{Delisle); 

80- L1 île hUméro 

··f • 

'' 
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80- L'île numéro Cent."Vingt-Huit (128) des îles 1 
de la rivi~re Saguenay, s~cteur de la Grande Décharge,f 
de l'arper.tage primitjf du cant'on de De L1 Ile, carres-, 

1.pondant A 1 'île numéro C~nt Vingt-Huit (128 ) da ns l a 
,'Grande Déch<Hge au cadastre àu ca nton de De L' Ile 

( D e.l i s 1 e ) ; 

Bi- . L' île numéro Cent Vjn gt- ~euf {129) des îles 
de la ri vière Saguenay, secteur d~ la Grande Décharge, 
de · l'arpentage primitif du c~nton : de De L' Ile, corres-1 
pondant a l''i ·lè numéro Cent Vingt~Ne uf (129 ) dans la 1 
Gràhde Décharge au cadastre du canto n de De L'lle · · 
(Delisle); 

82- L'île numéro Cent Trente (1 30) des îles àe , 
1 a ri vi ~re Saguenay, secteur. de 1 a Grande Décharge, 1 
de : l 'arpentaqe primitif du canton de De L' !le, corres -
pondant~ l'île numéro Cent Trente (130) dans l a 1 

Grande Décharge au cadastre du canton de De L1 lle 
(Delisle ) ; 

83- L' île numéro Cent Trente et Un (131 ) des île s 
de la rivière Saguenay. setteur · de la Grande Décharge ; 
de l'arpentage primitif du canton de De L' Ile, corres 
pondant~ 1 'île numéro Cent Tiente et Un (131) dans 
la Grande Déc harge au cadastre du canton de De L' l l e 
(Delisle }; 

. 1 . 

84- L'île numéro Cent Trente-Deux (132 ) des t l es I· 
de la ri vi êre Saguènay, secteur de la Grande Décharge ,( 
del 'arpe ntage primitif du canton de De L1 lle, corres -1 
pondant~ 1 'île numéro Cent Trente-Deux ( 132) da ns l a 
Gra nde Décharge au cadastre du canton de De L'l l e 
(Delisl.e); 

85- L'île numéro Cent Trente-Trois (1 33) des 
\les de la rivi~re Saguenay, secteur de l a Grande Dé
charge, de l 1 arpentage primitif du canton de De L1 lle, 
correspondant A l'île numéro Cent Trente-Trois (133 ) 
dans la Grande Dé charge au cadastre du canton de De j 
L ' Il e { D e 1 i s 1 e ) .-; !" 

i 
1 

86- L'îl e numéro Cent Trente-Quatre (134) des '1 

îles de la rivière Sa~uenay, secte ur de l a Grande Dé
charge, de l'arpentage primitif du canton de . De L 1 Ile,1 
correspondant A l'île numéro Cent Tre nte- Quatre (134) 
dans la Grande Déc harge au cadastre du ca nton de De 
L'Ile ( Delisle ) ; 

87- L'île numéro Ce nt Tre nte-Cinq {1 35 ) des îles 
de la riviêre Saguenay, secteur de la Grande Décharge~ 

de l'arpentage primitif 

124 132 
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de l ' arpentage primitif du canton de De L' Ile, cor
respondant a l'île numéro Cent Trente-Cinq (135) 
dans la Gra nd e Déc harge au cadastre du canton de De 
l'Ile (Delis l e); · 

88- L'.île numéro Cent Trente-Sept ( 137 ) des îles 
de l a rivi~re Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
de l'arpentage primitif du canton de De l'Ile, cor
respondant à l'île numéro Ce nt Trente-Sept (137) 
dans la Grande Décharge ~u cadastre du canton de De 
l'Ile ( Delisle); 

89 - L' île numéro Cent· Trente-Huit (138 ) des î l es 
de l a rivi è r e Saguenay. secteur de la Grande Décharge, 
de l 'arpen t age primitif du canton de De l'Ile. corres
po nda nt à l'î le numéro Cent Trente-Huit (138 ) da ns 
la Grande Déc harge au cadastre du canton de De L' Ile 
(D eli sle ) ; 

90 - L' tle numéro Ce nt Trente-Neuf · (139) des îles 
de la rivière Saguenay, secteur de la Gr ande Décharge, 
del 'arpentage primitif du canton de De l'Ile. corres 
pondant a l'île numéro Cent Trente-Neuf (139) dans 
la Grande Décharge au cadastre du canton de De L' Ile· 
(Delisle); 

91- L'île numéro Cent Quarante (140 ) des îles de 
la rivière Saguenay, secteur de la Grande Déc harge, 
de l'arpentage primitif du canton de De L' Ile, corres

' ponda nt à l'île numéro Cent Quarante ( 140 ) dans la 
Grande Décharge au cadastre du canton de De L' I l e 
(Delisle ) ; 

92 - L' île numéro Cent Quarante e t Un (141) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de l'arpentage primitif du canton de De 

l
L'Ile, correspondant al 'île· numéro Cent Quara nte et 
Un (141) dans la Grande Déc~arge au cadastre du can-

1ton de De L' Ile (·Delis l e ) ; 

1 

1 

J 

93- L' île numéro Cent Quarante-De ux (142 ) des 
îles de l a riviêre Saguenay, secteur de la Grande Dé
charge, de 1 ' arpe ntage primitif du canton de De L'Ile, 
corresponda nt a 1 ' île numéro Qent Quarante-De ux ( 142 ) 
dans la Gra nde Décharge a u cadastre du canton de De 
L'I 1e ( Del i sle ) ; 

94- L'île numéro Cent Quarante-Trois (1 43) des 
îles de la ri vi ère Saguenay, secteur de la Grande Dé
charge, de l'arpentage primitif du canton de De L' Ile, 
correspondant a 1 'île numéro Cent Quarante-Trois ( 143) 

, . dans la Grande 

• 1 
.:. 
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da ns l a .Grande Décharge au cadastre du canton de De 
L_1 Ile ( Delisle ) ; · 

95- L'île numéro Cent Q~arante-Quatre (144) des 
îles de la ri vière Sag uenay, secteur de la Grande 
Décharge, de l ' arpentage primitif du ca nton de De 
L1Ile, correspondant a 1 'île numéro Cent Quarante
Qu~tre (144) dans la Grande Déchar.ge au cadastre du 
canton de De Ldile ( Delisle ) ; 

' 96~ L' île numéro Cent Quara nte-Cinq (145 ) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de 1 'arpentage pri mitif du canton de De 
L1Ile, correspondant à 1 'île numéro Cent Quarante
Cinq [145) dans la Grande Décharge wu cadastre du 
canton de De L'Ile (Delisle); 

97- L'île numéro Cent ,Quarante-Six {146 ) des 
îles de la rivière SaguehaY; secteur de la Grande 
Décharge, de 1 'arpentage primitif du canton de De 
L1 Ile, correspondant A 1 'île numéro Cent Quarante 
Six (146) dans la Grande Décharge au cadastre du 
canton de De L'Ile (Oelisle ) ; 

98 - L'île identifiée par la lettre A (A) des 
îles de la ri~ière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, del •arpentage primitif ~u canton de De 
L'Ile, correspondant Al ' île numéro Cent Quarante
Sept (147) dans la Grande Décharge au -cadastre du 
canton de De L'Ile (Delisle); 

99- L'île identifiée par la l e ttre B ( B) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de l 1arpentage primitif du canton de De 
L' Ile, correspondant · à l 1île numéro Cent Quarante 
Huit (148) dans la Grande Décharge au cadastre du 
c a n t o n de D e L ' I. l e ( De 1 i s 1 e ) ; 

100- L' île identifiée par la lettre C {C) des 
îles de la ri vière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de l ' arpentage primitif du canto n de De 
L'Ile; correspondant a 1 'île numêro Cent Quarante
Neuf {149) dans la Grande Décharge au cadastre du 

·canton de De L'Ile {Delisle); 

101- L'île identifiée par la lettre D ( D) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de l a Grande 
Décharge, de l'arpentage primitif du canton de De 
L1Ile, correspondant Il 'île numéro Ce nt Cinquante 
(150) dans la Grande Oécharge · au cadastre du canton 
de .De L_1Ile {DeJisle ); 

102- L'île identifiée 
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102- L'île identifiée par la lettre F (F) des 
tles de l a rivière Saguenay, secteur de la Gran de 
Dé c ha r·g e , de 1 ' a r p e n ta g e p .r i mi t i f d u c a n t o· n d e De 
L ' Il e -~ c o r r e s p o n d a n t à 1 ' î 11 e n u m é r o Ce n t C i n q u a n t e 
et Un (151) dans la Gr.a nd e Décharge au cadastre du 
canton de De L~I l e (D e l is l e ) ; 

103- L'île numéro Cent Cinquante-Deux (152 ) des 
îles de 1 a rivière. Saguenay, secteur de · 1 a Grande · 
Dé c h a r g e , de 1 1 a r p e n ta g e p r i mi t i f d 1..: c a n ton de o· e 
L1 I1e, correspondant al ''ile numéro Cent Cinquante-

,Deux (152) dans la Grande Décharge · au cadastre du 
canto.n de .De l'Ile (Del.isle); 

104 - L'île numéro Cent Cinquante-Trois (153 ) des 
îles de la ri vière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de 1 'arpentage primitif du ca nton de De 
L' Ile, correspondant à l'île numéro Cent Cinquante
Trois ( 153) dans la Grande Décharge au cadastre du 
canton de De l'Ile (Delisle); 

105- L'île numéro Cent Cinquante - Quatre {154) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
pécharge, de 1 'arpentàge primitif du canton dè De 
L1 Ile, correspondant a 1 'île numéro Cent Cinq uante
Quatre (1 54) .dans la Grande Décharge au êadastre du 
canton de De L'Ile (Oelisle ) ; 

106 - L' îl e numéro Cent Cinquant e- Cinq (155} des 
îles de l a rivière Saguenay, sec teur de la Grande 
Décharge, de 1 'arpentage primitif du canto n de De 
L'ile, correspondant a 1 1 île numéro Cent Cinquante 
Cinq (155) dans la Grande Oéc haro e au cada s tre du 
canton de De L~Ile (Delisle ) ; -

107 - L'île numéro Cent Cinquante-Six (156 ) des 
îles de la rivière Saguenay, secteu r de la Grande 
Décharge, de 1 •arpentage pri-mitif du ca nton de De 
l'Ile, correspondant a 1 'îlê numéro Cent Cinquante
Six (156) dans la Gra nde Déc harge au cadastre du 
canton de De L'Ile (D e li s l e); 

108- L' île numéro Cent Cinquante-Sept (157) des 
îles de la rivi~re Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de 1 'arpenta~e primitif du canton de De 
L'Ile, correspo ndant à 1 'île numéro Cent Cinquante
Sept (157 ) dans la Grande Décharge au cadastre du 
canton de De L'I l e (Delisle); 

10 9- L'île identifiée par la lettre E ( E} des 
~les de la ri vière Sague nay, secteur de l a Grande 

Décharge, de 

• 

•. 
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8écharge. de 1 'arpentâge primitif du car.ton de De 
L'ile , correspondant a 1 'île num!ro Cent Cinquan·te
Huit {1 58 ) dans îa Grande Décharge au cadastre du 
car.to n de De L'Ile {De1is l e); 

110- L' île numéro Cent Cinquante-Neuf (159 ) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de l a Gra nde 
Décharge, del 1 arpentage primitif du canto n de De 
L'ile, correspondant a· 1 1 île numéro Cent Cinquant~
Neuf {159) da ns la Gra nde Décharge au cadastre du 
canton de De L' lle (De li sle}; 

1 

111- L1 î l e num éro ctnt Soixante (1 60 ) des îles 1 
de l a riviè r e Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 1 

de l'arpentage primitif du canton de De L' Ile, corres 
pondant a l'île numéro Cent Soixante (160) dans la 
Grande Décharge au cadastre du canton de De L' Ile 
( Delisle); 

112- L'îl e numêro Cent Soixante et Un (1 61 ) des 
îles de la ri vi ère Saguenay, . secteur de la Grande 
Décharge, de l' arpentage primitif du canton de De 
l'Ile, correspondant a l'île numéro Cent Soixante e t 
Un {161 )· da~s la Gra nde Déch~rge a u cadastre du can 
ton de De L1 Ile ( De lisle); 

113 - L' île numéro Cent Soixante - Deux (162 ) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de 1 1 arpentage primitif du canton de De 
L'Ile, co r respondant a 1 'île numéro Cent Soixante 
Deux (162 ) dans la Grande Décharge a u cadastre du 
canton de De L'ile (Del î s l e); 

114 - L'île numéro Cent Soixante-Trois (163) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de 1~ Grande 
Décharge, de 1 1 arpentage primitif du canton de De 
L'Ile, correspondant A l'île numéro Cent Soixaite
Trois (163) dans la Grande Dêcharge au cadastre du 
canton de De L'ile (Del~sle ) ; 

115- l'île numéro Cent Soixa~t~-Quatre (164) des 
î l es de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
Déc harge, de 1 'arpentage primitif du canto n de De 
L' Ile, correspondant a 1 1 île numéro Cent Soixante
Quatre (164) dans la Grande Décharge au cadastre du 
canton de De L'Ile ( Delisle ) ; 

116- L1 î ·l.e n~méro Cent Soixa nte-Cinq ( 165 ) des 
î l es de · 1a rivière Saguenay, secteur de l a Grande 
Déc harge , de 1 1 arpent age p ri mï t i f du canton d'e De 
L'I 1 e, correspondant a 1 1 île numéro Cent Soixante-

Cinq (165) darts la 

124 132 
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Cinq (1 65 ) dans la Grande Déc harge a u cadastre du 
canto n de De l'Ile (Delisle }; 

117- L' île numéro Ce nt Soi xante-Si x (166) des 
î l es de la riviêre Sag uenay, secteur de l a Grande 
Décharge, de 1 'arpentage primittf du canton de De 
l'Ile, correspo ndant A l'île numêro Cent Soixante
Six (166) dans la Grande Décharge au cadastre du 
canton de De l'Ile (Delisle ) ; 

118- L' île numéro Cent S~ixante-Sept (1 67) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de l'arpentage pri~itif du canton de De 
L'Ile, co r respondant à 1 'île numéro Cent Soixante
Sept ·(167 ) dans la Grande Décharge au cadastre du 
canton de De L1 Ile ( Delislel; 

119- L'île numéro Trois ( 3) des îles de la ri 
yière Saguenay, secteur de la Grande Décharg e , de 
l'arpentage primitif du canton de De l'Ile, corres 
pondant~ 1 'île numéro Cent Soixante-Huit (168) dans 
la Grande Décharge au cadastre du canton de De L1 Ile 
(Delisle ) ; 

120- L' île numéro Cent Soixa nte-Neuf (1 69 ) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Grande 
Décharge, de 1 'arpentage primitif du canton de De 
l'Ile, correspondant a l'île numéro Cent Soixante-

• •• 

1Neuf {169) · dans 1 a Grande Décharg e au cadastre du 
!canton de De L'I1e (Delisl e ) ; · 
1 ~ 1 

1 121 - L'île numéro Cent Soixante-Dix (170 ) des îles 
de la rivière Saguenay, secteur de la Grande Décharge, 
del 'arpentage primitif du canton de De L1 Ile , corres 
p~ndant a 1 'île numéro Cent Soixante-Dix (170 ) dans 
la Grande Décha r ge au cadastre du canton de De l'I l e 
(Delisle); 
l 
! 

122- L1 île numéro Cent Soixante et On ze (171) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de l a Grande 
Décharge, de l'arpentage primitif du canton de De 
l'Ile, co rr espondant a 1 'île numéro Cent Soixante et 
~nze (171 ) dans la Grande Décharge a u cadastre du can
ton de De L1 Ile ( Delisle}; 

123- L'île numéro Deux ( 2 ) des î l es de l a rivière 
Saguenay, secte ur de l a Gra nde Déc harge, del 'arpen
tage primit i f du canton de De L1 Ile, correspondant à 
1 'île numéro Cent Soixante-Douze (172) dans la Grande 

!Déc harge au cadastre du canton de De l'Ile (Delis l e); 

! 

/ 

124- L'île ·numéro 

• 

• 1 
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124- L'île numéro Cent Soixante-Seize (176) des 
îles de la rivière Saguenay, secteur de la Granée 
Décharge. del •arpentage primitif du canton de De 
L1 Ile, correspondant à 1 'île numéro Cent Soixante 
Seize ( 176) dans la Grande Décharge au cadastre du 
canton de De L1 Ile (Delis l e ) ; 

CANTON DE DOLBEAU 

RANG IX 

i l .:. 
primitif 
Dix (10} 
Do1beau; 

Le lot Dix (10) du rang IX de l ' arpentage 
du canton de Dolbeau, correspondant au lot 
dans le rang IX ·au cadastre du canton de 

ILES DE LA RIVIERE MISTASSINI 

1- L'île numéro Un (1). des îles de la rivi!re 
Mistassini de l'arpentage prïimitif du canton de Dol-. 
beau, correspondant a 1 'île numéro Cinquante-Trois 
(53} dans la rivi~re Mistassini au cadastre du can
to n d e D o 1 b e a u -; 

2- L'île numéro Cinquante-Quatre (54 ) des îles 
de la rivi~re Mistassini de 1 •arpentage primitif du 
canton de Dol beau, correspondant A 1 'île numéro 
Cinquante-Quatre (54) dans la rivière Mistassini au 
cadastre du canton de Dolbeau; 

3- L'île numéro Cinquante-Cinq ( 55) des îles 
de la rivi~re Mistassini de 1 ' arpentage primitif du 
canton de Dol beau, correspondant a 1 'île numéro 
Cinquante-Cinq (55) dans la rivière Mistassini aLl 
cadastre du canton de Dolbeau; 

4- L'île numéro Cinquante-Six (56 ) des îles de 
la rivière Mistassini de l'arpentage ·primitif du 
canton de Do 1 be a u , c o r r e s pond an· t A 1 ' ·n e nu m é r o 
Cinquante-Six (56) dans la rivière Mistassini .au 
.c ad as t r e du · c an ton de Dol be a u ; 

CANTON DE PARENT 

RANG III 

1- Le lot Cinquante-Sept (57) du ran~ lll de 

l •arpentase primitif 

124132 
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1 'arpentage prirr.itif du canton .de Parent, correspon
dant au lot Cinquante-Sept ( 57) dans l e rang III au 
cadastre du canto n de Pa r ent; 

2- Le lôt Cinquante ~N euf ( 59 ) du ra ng III de 
1 'arpentage primitif du canton de Parent, correspon
dant au lot Cinqua~te- Neuf (59 ) dans le rang ·III au 

!cadastre du canton de Parent; 

1 

3- Le lot Soixante (60) du rang· III de l 1arpen 
tage primitif du canton de Parent, correspondant au 

11ot Soixante (60) dans le rang III au ·cadastre du 
canton de Parent; 

; 

4-. Le lot Soixarite et Un (61) du rang III de 
1 ' arpentage primitif du ca nton de Parent, correspon
dant au lot Soixante et Un (61 ) dans le rang III au 
cadastre du canton ~e Parent; 

5~ Le lot Quatre·- Vin gts (80 ) du rang !II de 
l'arpentage primitif du ca nton de Pare nt. correspon
dant au lot Quatre-Vingts (80) dans le rang III au 
cadastre du canton de Parent; 

RANG V 

1- Le lot Cinquante-Trois (53 ) du r ang V de 
1 ' arpentage primitif du canton de Parent, correspon
da nt au lot Cinquante - Trois ( 53 ) dans l e rang V au 
cadastre du canton de Parent; 

, 2- Le lot Ci nquante - Quatre ( 54 ) du rang V de 

1

1 1 'arpentage primitif du canton de Parent, correspon
dant au l ot Cinquante~Quatre (54) dans le rang V au 

jcadastre du canton·de Parent; 

3- Le l ot Cinquante-Cinq (55 ) du rang V de 
1 ' arpe ntage primitif du canton de Par ent, co r respon
dant au lot Cinquante-Ci nq (55 ) da ns l e r ang V a u 

,cadastre du canto n de Parent; 

4- Le lot Ci nquante-Six ( 56 ) du rang V de 
,l ' arpentage primitif du ca nto n de Parent, correspo n
;dant au lot Cinquante-S i x ( 56 ) dans le ra ng V a u 
cadastre du canton de Parent; 

5- Le lot Cinquante-Sept (57) du _rang V de 
1 'arpentage primitif du canton de Parent, correspo n-

1 

; 1, 

1 dant au lot Cinguinte-Septl 

., . • 
------- - ----



, , t 

Numéro inscription : 124 132 • • 
71 

dant au lot Cinquante-Sepi f~j) dans le rang V a u 
cadastre du canton de Parent; 

RANG VI 

1- Le résidu ( 47 acres ) du lot Quatorze ( ré
sidu de 14 ) du rang VI àe l'arpentage primitif du 
canton de Parent, correspondant, dans le rang VI · 
au cadastre du canton de Parent: 

premièreme nt~ une partie du lot Quatorze 
non subdivisé (Ptie 14 n.s. ) ainsi décrite: bornée 
au Nord-Est par le lot 14-9, au Sud-Est partie par 
une partie du lot 13 non subdivisé, partie par le 
lot 14-10, au Sud- Ouest partie par le lot 14-10, 
partie par la ligne séparative des rangs VI et V, 
au Nord-Ouest par une partie du lot 15 non subdivisé, 

;· . deuxièmement a une.partie de la Subdivision 
Neuf dU lot originaire Quatorze (Pti e 14 - 9) ainsi 
décrite: bornée au Nord~Est par la partie patentée 
du. lot 14, au Sud-Est par l e lot 13-12, au Sud-Ouest 
par une partie du lot 14 nori subdi visé, au Nord - Ouest 
par l e lot 15-12, 

troisi~mement i la-Subdi·vision Dix du lot 
originaire Quatorze (14-10); 

RANG VII 

1- · la partie Sud-Ouest du lot Trente - Quatre 
(Ptie Sud-Ouest de 34) du rang VII de l'arpentage 
primjtif du canto n de Parent, corresponda nt, dans 
le rang VII au cadastre du canton de Parent, â une 
partie du lot Trente-Quatre (Ptie 34 ) ainsi décrite: 
bornée au Nord-Est et au Sud-Est par la ligne des 
hautes eaux naturelles de la rivière Ticouapé, au 
Sud-Ouest par la ligne séparative des rangs VII et 
VI, au Nord - Ouest par le lot 35; 

1 

1 

1 

! 
1 

·I 
1 

i 
1 

2- La partie Sud-Ouest du lot Trente-Cinq 
(Ptie Sud-Ouest de 35) du rang VII de l'arpentage 
primitif du canton de Parent, correspondant, dans 1 
le rang VII au cadastre du canton de Parent, a une . 
,partie du lot Trente-Cinq (Pti~ 35 ) ainsi décrite: 1 
!bornée au Nord-Est par la ligne des hautes eaux 

!
naturelles ·de la rivière îicouapé, au Sud - Est par 
le lot 34, au Sud-Ouest par la ligne séparative des 

'

rangs VII et VI, au Nord-Ouest, partie par une par
tie du lot 36 non s ubdi vi sé, partie par le lot 36-2; 

! 

RANG IX 

1- Le lot Trente-Quatre (34) du ranq IX de 

1 • arpentage primitif 

124132 
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l'arpentage primitif du canton de Parent, correspon
dant au lot Trente-Quatre non subdi visé (34 n.s.) et 
aux Subdivisions Un, Deuxi Trois, Quatre, Cinq , Six, 
Sept, Huit, Neuf et Dix du lot originaire Trente
Quatre (34-l, 34-2, 34-3, 34-4, 34-5, 34-6, 34-7, 
34-8, 34-9 et 34-10) dans le rang I X au cadastre du 
canton de Parent; 

RANG XI 

1-. Le lot Vingt-Neuf (29) du rang XI de 1 1 ar
pent~ge primitif du canton de Parent, correspondant 
au lot Vingt-Neuf non-subdivisé (29 n.s.) et a la 
Subdivision Un du l ot originaire Vingt-N e uf (29 - 1 ) · 
dans le rang XI au cadastre du canton de Parent; 

RANG XII 

l - Le lot Trente-Quatre ( 34 ) du rang XII de 
l'arpentage primitif du canton de Parent, correspon 
dant au lot Trente - Quatre non s ubdi vise (34 n.s~) e t 
à la Subdi vi s ion Un du l ot originaire Trente-Quatre 
(34-l) dans l e rang XII au cadastre du canton de Pa
r ent; 

RANG XIV 

l - La partie du lot Trente - Quatre ( Ptie de 34 ) 
du rang XIV de 1 'arpentage primitif du canton de 
Parent, é tant un e lisière de terrain située dans la 
partie Sud-Est du lot Trer.te-Quatre susmentionné et 
en bordure de la rivière ·Mistassini, mesurant quatre 
(4) chaînes de profondeur sur toute la largeur dudit 
lot, corre s pondant, dans le rang XIV au cadastre du 
canton de Parent, à une partie du lot Trente-Quatre 
non subdivisé ( Ptie 34 n.s.) ainsi décrite: bornée 
au Nord-Est par un e partie ~u lot 33, a u Sud-Est par 
la ligne des hautes eaux nature l les de la rivière 
Mistassini, au Sud-Ouest par une partie du lot 35, au 
Nord-Ouest par une autre partie du lot 34 non subdi-

lvisé dont elle est séparée p~r.une l~gne a _ê~re tirée 
a quatre (4) chaînes de la . r,v1i:!re M1stass rn1 ; 

2- La partie du lot Trente-Cinq (Ptie de 35) 

J l. 

du rang XI V de 1 •arpentage primitif du canton de Pa
rent, étant une lisière de terrain située dans la par
tie Sud-Est du lot Trente-C i nq susmentio nn é et en 1 
bordure de la rivière Mistassini, mesurant quatre (4) 1 

chaînes de profondeur sur toute la largeur dudit lot, 1 
correspondant, dans le rang XIV au cad~stre du canton 

0

de Parent, a~une: partie du lot Trente-Cinq non subdivi] 

sé ·(Ptie 35 n.s.) ainsi 

• 
-1 

1 
1 
1 
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sé (Ptie 35 ·n .. s.) ainsi décrite: bornée au Nord-Est par 
une partie du lot 34, au Sud-Est par la ligne des 
hautes eaux naturelles de la rivière Mistassini, au 
Sud-Ouest par une partie du lot 36 non subdivisé, 
au Nord-Ouest par une autre partie du l ot 35 dont 
elle est séparée par ur.e ligne à être tirée à 
quatre (4 ) chaînes de la riviêre Mistassini; 

3- Le lot Trente-S i x ( 36) du rang XIV de l 1 ar 
pentag~ primitif du canto n de Par~nt, correspondant 
au 19~'4.Ttre nte-Six non subdivisé (~6 n . s. ) et aux 
Subdivisio ns Un, Deux, Trois, Quatre, Cinq, - Six, 
Sept et Huit du lot originaire Trente-Six (36-1, 
36-2, 36-3, 36-4, 36-5, 36-6, 36-7 et 36-8) dans le 

1 rang XIV au· cadastre du canton de Parent; 

. ILES DU LAC SAINT-JEAN 

1- L'île numéro Cinquante - Trois (53 ) des îles 
du Lac Saint-Jean de l 1 arpentage primitif du canton 

. ,de Parent, correspondant à l'île numéro Cinquant e
Trois (53) dans le Lac Saint-Jea n au cadastre du 
canton de Parent; 

2- L'île numéro Cinquante-Quatre {54 ) des îles 
du Lac Saint - Jean · de 1 ' arpentage primitif du canton 
de Parent, correspondant a l'île numêro Cinquante
Quatre {54) dans le Lac Saint-Jean au cadastre du 
canton de · Parent; 

3- L'île numéro Cinquante-Cinq (55 ) des îles 
du Lac Saint-Jean de 1 'arpentage primitif du canton 
de Parent, correspondant a l'île numéro Cinquant e
Cinq (55) dans le Lac Saint-Jean au cadastre du 
canton de Parent; 

4- L'île numéro Cinquante-Six (56) des îles 
du lac Saint-Jean de l 1arperitage primitif du canton 
de Parent, correspondant ~ l '"ile numéro Cinq uante
.S i x ( 5 6 ) · d a n s · 1 e L a c S a i n t - J e a n a u c a d a s t r e d u c a n -
'ton de Parent; 

5- L'île numêro Cinquante~Sept ( 57 ) des îles 
du Lac Saint-Jean del 'arpentage primitif du canton 
de Parent, correspondant a 1 'île numéro Cinquante
Sept (57) dans l e Lac Sai nt-Jean au cadastre du ca n
ton· de Parent; 

ILE DE ·LA'.RIVIERE ASHUAPMO UCHOUAN 

1- L'île numéro Cinquante-Huit (58) de la 

rivière Ashu~pmouchouan 
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rivière Ashuapmouchouan de 1 'arpentage primitif du 
canto n de Parent, correspondant al 'île numéro · 
.Cinquante-Huit (58) dans l a riv~ère Ashuapmouc houan 
au cadastre du canton de Parent; 

i 

.CANTON DE SIGNAY 

ILES DE LA PETITE DECHARGE 

1- L'île numéro Trë i ze ( i3) des îles de l a 
rivière Saguenay, se~teur de l a Petite Déc harge, de 
1 'arpentage primitif du ca nton de Signay, correspon
dant a 1 'île numéro Six (6 ) dans la Petite Oéc narge 
au cadastre du canton de Signay; 

.., 

2- L1 île numéro Quatorze (14) des îles de la 
ri vière Saguenay, secteur de la Petite Décharge, de · 
l'arpentage primitif du canton de Signay~ correspon
dant A 1 'île numéro Sept (7) dans la Petite Décharge 
au cadastre du canton de Signay; 

ILES DU LAC SAINT-JEAN 

1- L'île numéro Neuf {9) des î l es du Lac Saint 
Jean de 1 'arpentage pri~i tif du canton de Signay, 
correspondant al 'île numéro Neuf (9) dans le Lac 
Saint-Jean au cadastre du canton de Signay; 

2- L' île numéro Dix (10 ) des îles du Lac Saint 
Jean de l 1 arpentage primitif du canton de Signay, 
.correspondant a l'île numéro Dix (10) dans le Lac 
1Saint-Jean au cadastre du canton de Signay; 

3- L ' 'î 1 e n u m é r o On z e (.1 1 ) des î 1 es du Lac Sa i n t -
Jean de 1 'arpentage primitif du canton de Signay, 
correspondant a l'île numéro Onze (11) dans le Lac 
Saint-Jean a u ·cadastre du canton de Signay; 

·
1 41trL 'îl e numéro D~uze (12 } des îles du Lac Sai nt-
Jea n de l'arpentage primitif du canton de Signay, 
correspondant a 1 'île numéro Douze ( 12) dans le Lac 
Saint-Jean au cadastre du canton de Signay; 

5- L' île numéro Quatorze (14 ) des îles du Lac 

!Sai nt-Jean de l ' arpentage primitif du canton de Signay 
,correspondant a 1 ' île numéro Quatorze (14) dans le 
'Lac Saint-Jean aü cadastre du canton de Signay; 

i. 
1 
1 

! 

· 6- L1 île numéro 

• 

. ' 



' ') . "' 
Numéro inscription : 124 132 

1 

1 · 

1 · 

t 

l 

•• • 
- 75 -

6- L'î1e numéro Quinze (15) des îles du Lâc 
Saint-Jea n de 1 ' arpentage primjtif du canton de 
Signay, correspondant à 1 1 île'numéro Quinze ( 15 ) 
dans le Lac Saint-Jean au cadastre du canton de 
Signay; 

7- L'île numéro Seize (16 ) des î l es du Lac 
Saint-Jean de 1 ' arpentage primitif du canton de 
Signay, correspondant Al 1 île numéro Seize (1 6 ) 
dans le Lac Saint~Jean· au cadastre du canto n de 
Signay; 

.. 8- Le résidu de 1 1 î l e numéro Dix-Sept ( résidu 
de: 17) .des îles du Lac Saint-Jean de l'arpentage pri
m i t î f d u c a n t o n d e S i g na y , c o r r-e s p o n d a n t à 1 ' îl e 
nu~éro Dix-Sept ~on subdivisé (17 n.s.) dans le Lac 
S~i nt-Jean·a u cadastre du canton de Signay; 

• 9- L1 î 1e nu~éro Vingt {20) des îles du Lac 
Sa i nt-Jean de l'arpentage primitif du canton de 
Signay, correspondant à 1 'î l e numéro Vingt ( 20) 
dans le Lac Saint-Jean au cadastre du canton de 
Signay; 

10 - L' î l e num~ro Vingt et Un (21 ) des îles du 
Lac Saint-Jean de l' arpentage primitif du canton de 
Signay, correspondant à 1 'île numéro Vi ngt et Un (2 1) 

l
dans le Lac Saint-Jean au cadastre du canton de Si
gnay; 

1 11- L' î l e numéro Vingt-Deux {22 ) des î l es du 
i Lac Saint-Jea n ·de 1 'arpentage pri mitif du canton de 
Signay, correspondant à 1 'île numéro Vingt-Deux (22 ) 
dans 1e Lac Saint - Jean au cadastre du canton de Si 
gnay; 

12- L1 Tl e numéro Vingt-Trois ( 23) des îles du 
Lac Saint-Jean · de 1 1 arpentage primitif du canton de 
Signay, corre{~ondant.· à 1. 1 île numéro Vi ngt ~Trois ( 23 ) 
dans le Lac Saint-Jean au cadastre du canton de Si 
gnay; 

. 13- L' î 1e numéro Vi ngt - Quatre (24 ) des îles du 
!Lac Saint-Jean de 1 ' arpentage primitif du canton de 
Signay, corresponda nt à 1 1 île numéro Vingt- Qu atre 
(24) dans l e Lac Saint- J ean au cadastre du canton de 
Signay; 

14- L' î l e numéro Vi ngt-Cinq (25} des îles du 
lLac Sajnt-Jean de 1 'arpentage primitif du canton de 

Sianay, torre~pondant a 

.1 124132 
-, 



Numéro inscription : 124 132 

1 

;.: 

7 6 - · ·:..- · 

Signay, correspondant à 1 'île numéro Vingt-Cinq 
(25) dans l e Lac Saint-Jean a u cadast r e· du canton de 
Signay; 

15- L'îl e numéro Vingt-Six ( 26) des îles du 
Lac Saint-Jean del 'arpenta ge primitif du canton de 
Signay, correspondant à l'î l e numéro Vingt-Six {26 ) 
dans le Lac Saint-Jean au cadastre du canton de Si
gnay; 

16- L'île numéro Vi_ngt-Sept ( 27 } des îles du 
Lac Sajnt-Jean del 'arpentage pri mitif du canton de 
Signay, _correspondant à l'île numéro Vingt-Sept (27 ) 
dans le ·Lac Saint-Jean au cadastre du canton de Si
gnay ; 

17- L' îl e numéro Vingt-Huit (28 ) des.îles du 
Lac·Saint-Jean de l'arpentage primitif eu canton de 
Signay, correspondant' a" l'île numéro Vin gt-Huit (28 ) 
dans le Lac·· Saint-Jean au cadastre du canton de Si
gnay ; 

.. . · 

1 8-- ... L ' 'î'l e · n_. u m·é r o V i n g t - Ne uf ( 2 9 ) des îl es du 
Lac Saint-Jean de l'arpentag e pr im itif du canton de 
Signay , correspondant a 1 1 îl e numéro Vingt-Neuf (29) 
dans l e Lac Saint-Jean au cadastre du canton de Si 
gnay ; 

19- L'île numéro Trente (30 ) des îles du Lac 
Saint - Jean de 1 'arpentage primitif du canton de Si 
gnay, correspondant~ 1 'île numéro Trente ( 30) dans 
le Lac Saint-Jean au cadastre du canton de Signay; 

I' 20- L'île numéro Trente et Un (31) des îles du 
.Lac Saint-Jean de 1 'arpentage primitif du canton de 
Signay, correspondant A 1 1 île numéro Trente et Un 
(31) dans l e Lac Saint•Jean .au cadastre du canto n 
de Signay; · 

21- L1 î l e numéro Trente-Deux (32 ) des î l es du 
Lac Saint-Jea n de 1 1 arpentage primitif du ca nton de 
Stgnay, corres pondant A 1 'île numéro Trente-Deux (32 ) 
dans le Lac Sa in t-Jean au cadastre du canton de Si
gnay; 

22- L' île numéro Trente-Trois (33 } des îles du 
Lac Sa in t-Jean de 1 ' arpenta ge primitif du canton de 

1Signay, correspondant al 1 î l e numéro Trente-Trois 
(33) dans le lac Siint~Jea n au cadastre du canton de 
Signay; · 

23- L1 île numéro 

., - • 
1 

.. 
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i 1 23~ L'île numéro Trente-Quatre (34) des îles du 1 

l 
t 
l 

Lad Saiht-Jean del 'arpentag~ primitif du canton de 
Si~nay~ torrespondant _n 1 1 île numéro Trente-Quatre 
(34) d~h~ le Lac Saint-Jean . au cadastre du canton de 
Signay; 

CANTON DE TAILLON 

! RANG A 
1 

,' 

l-' Le l ot Six (6) du rang A de l' arpentage 
primitif du canton de Taillon, corresp_o~ant au lot 
S_ix (6) dans le rang A au cadastre ,..du·· canton de 
Taillon; · 

; ' 

2-
. primitif 

1

Sept{7) 
Ta i1l on; 

Le l o t Se pt ( 7 ) d u r,{'1 g A d e 1 1 a r p e n t a g e 
du canton de Taillon, correspondant au lot 
dans le rang A au cadastre du canton de 

2- MENTION 

.. .. Le_s PARTIES conviennent de signer un contrat 
notarié additionnel, a·ux frais de LA COMPAGNIE, pour 
accorder une servitude perpétuelle de baignage en fa - 1 
veur de la centrale hydro-~lectrique de 1 'Ile Maligne, l 
sur les lots situés dans le canton de Racine et sur 1 

l ~s autres _lots ou î l es l orsque les immeubles affec- l 
tês par le baignage, dans l e canton de Racine, seront 1 
déterminés, ~t. lorsque l a revision complète des ter-· 
rains affectés,· qui auraient pQ être oubliés, sera 1 

faite, conformêffient aux arrêtés - en~conseil numéro 247 81 
du 9 décembre 1922 et 3312-76 du 29 septembre 1976. ! 

1 

1 
3- CONSIDERATION , . 

Les présents droits de baignage sont accordés 
pour bonnes et valables considérations et les PARTIES i 
se donnent mu tue11ement quittance finale. i 

f 

4- FRAIS 
1 
1 

! 
Le coOt du présent acte, des copies dont deux! 

pour LE GOUVERNEME NT ainsi q~e l es autres frais con- ,
1

• 

nexes seront A la charge de LA COMPAG NIE; 

, ., DONT ACTE à 

' 

12413'2 
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DON r . ACTE a JQNQIJiIE~E--------------.----------
/ 

sous le numéro vingt mille sept centvingt,------ ----

des min utes du notaire soussigné. 

1 · ·LECT URE FAITE, .LES PARTIES sig nent en pr é-
sence . du notaire soussigné . 

.f : 

n. 't~~~ ';) ~ 
. 

....__ / ' ,...: •• _ I /__, 

'--/ c:;;_.,J!- #/'~--;:,~-<)_.;{_, . 

(~~Î'1 iLw LfJ ,/Jtu..etd: 
.· . :,,( _.. '/ 

' ... ;· ~ ·7 
.//~ ~~~yy 

,_LI. ~:~---.------ ---e.q---,-~-...:=:. . .--.,, ""---
VRAIE 

/ . 
(4 

demeu r ~e n étude. 

"" 

• .-... ----- ·~- ..-.~-~· 

.. 

~ 
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L' J\N MIL l\"EUF CENI' SOIXll.NTE-DIX-NEUF, le neuf novem-

bre. 

DE\Jh'IT Me GAETAN BOILY -----------------------
notaire pour la province de Québec, exerçant à Alma, comté 
Lac St-Jean. 

SA M.;,,JESTE IA REINE ELIZ.11.BEI'H II du chef de la p=vince 
-de Québec, agissant aux présentes par son Ministre de l 'Energie 
et des Ressourœs, monsieur Yves Bérubé, autorisé aux terrnes des 
arrêtés en conseil nurréro 2478 du neuf (9) déœmbre mil neuf cent 
vingt-deux (1922) et 3312-76 du vingt-neuf (29) se:r;::ten\bre mil 
neuf cmt soixante-seize (1976); ledit rronsieur Yves Bérubé est 
lui-même représenté par rronsieur Jec:pleS caron, ingénieur fores
tier, ès qualités d'administrateur de la région du Saguenay/Lac 
St-Jean (région 02) , dûrrent h2bili té aux termes de 1 'arrêté en 
conseil 3505-74 du deux (2) =tobre 1974, publié dans l'édition 
de la Gazette Officielle du Québec du vingt-trois (23) octobre 
1974; oopies de ces trois (3) arrêtés en conseil précités derœu
rent a'IDexées à la minute des présentes après avoir été contre
signées pour identification par le représentant ès qualités 
en présence du notaire soussigné. 

PARTIE DE PREMIERE PARI', ci-après désignée: 

"LE CDL'\lERNEMEt,""T" 

El' 

ALtJMEffUM ro CANADA LTEE, corporation légale ayant son 
siège social à .Montréal et rm bureau d'affaires à Jonquière, Qué
bec, ici représentée par monsieur René Prévost et rronsieur Mau
rice Parent, dûrnent autorisés aux tenœs d'une résolution de son 
Conseil d' aàt>inis+-.._ration adoptée à une asserrblée tenue le huit 
(8) déœ:rlbre mil neuf cent soixante-seize (1976) et dont copie 
certifiée daœure &-m.exée à la minute des présentes après avoir 
été contresignée pour identification par lesdits rressieurs René 
Prévost et ,1.laurice Parent en présence du notaire soussigné. 

PARI'IE DE SE<DNDE PA..m', ci-après désignée: 

"IA O)YiPAGNIE" 

LESQUELLES PARI'IES font les déclarations et les conven
tions suivantes: 

DECTAR.l\TION.S 

ATI'ENDU QUE da'1S un contrat reçu devant Me Victor-U. 
Larouche, notaire à Alma, le premier fé,rrier mil neuf œnt 
soixante-dix-sept (1977) et dont copie a été enregistrée dans 
la division d'enregistrerrènt de Lac Saint-Jean-ouest à Ioberval, 

Oivlsio1fà'ènregfob'emènt • V;C ST· JEAN Ofi~ ~euf 
Je . certif~ que ce document a été enr~sgê 
~t:.:• .- . _. Ce 79-11-14 - q :pî.:i;. • ·. · : · : · _ . annéa ll'l(;io Jœr --r.:;;-- rninule 

~~~~· le numéro-. 18 3 2 8 4 
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: le neuf (9) · février l977 sous le nurréro 159891 et dans la divi- , 
sian d' enregist.ranent de Lac Saint-Jean Est, à Hébertville, le . -: 
quatre (4) f~ier l977 sous le numêro 124132, et intervenu entte · 

· 1e Gcnvemerœnt et la~ la rœntion suivante êtait incluse: 

"Ies Paities cœviennent de signer un contrat notarl5 . 
additionnel, aux frais de la Conpagnie, peur accorder 1me servi

. tu.de perpétuelle de baignage en faveur de la centrale hydro-
élec'-..rique de l' Ile Maligne, sur les lots situés dans le canton 

. de RacL"le et sur les autres lots ou îles lorsque les imœubles 
: affectés par le baignage, dans le canton de Racine, seront déter- · 
'mir:és et, lorsque la révision ccr.pl~ des terrains affectés, qui: 
; ai,iraient pu ~tre oubliés sera faite, confo:rmérœnt aux ~ en '. 
.cœseil numéro 2478 du 9 dé:embre l922 et 3312-76 du 29 septen"bre· 
: ]976"; ; 

ATI'ENW QUE, maintenant les lots situés dans le canton 
· de Racine sont déterminés et la révision cœplète des terrains 
: affectés par le baignage a été effectuée et tel que convenu, 1 

'qu'il y a lieu de prcx:éder à la signablre de l'acte additionnel; 

ATrENDU QUE, confo.nnérent à l'article 9 de la loi sur 
l 'Ex:écutif, aux ternes de ! 'arrêté en conseil numéro 2634-79 
du 21 septar.bre 1979, le Ministre et le ministère des Terres et 
Fon!ts sont respectivaœnt désigœs sous le nan de Ministre et 
de ministère de l 'En~ie et des Ressources; 

Vu les dispositions des arretés e.."l. conseil précités nu
néro 2478 du 9 décembre 1922 et 3312-76 du 29 septembre 1976 qui 
autorisent le Ministre de !'Energie et des Ressources à procéder 
aux présentes; 

EN CX>:."'lSEQUENCE, les Parties conviennent de ce qui suit: 

1-· Chjet du contrat 

I.e Gouvernement accorde à la Cœpagnie, ce acceptant, 
à titre de fonds daninant, en faveur de la centrale hydro
éeI.c+-..rique de 1' Ile Maiigne connue et désignée carrre étant l' Il.e 
numêro Cent Soixante-Treize (173) des îles de la Grande Décharge 
(Rivière Saguenay), la Subdivision Trente-Quatre du lot originai- · 
re Un (1-34) et la Subdivision Soixante-Dix-Huit du lot orig.inaire 
Deux (2-78) dans le rang "A" au cadastre du canton de l'Ile (De
lisle), une servitude perpétuelle de baignage, confonranent aux 
arrêtés en conseil numéro 2478 du 9 décein>bre 1922 et 3312-76 
du_29 septembre 1976, sur les terra.ins suivants, à titre de fonds. 
servant,. savoir: 

I- CAi.'IlON IE RACINE 

' 
A:... Rang n 

<._. 
1- Le lot Dix-Huit (18) du ra.'lg II de l' a:rpentage primitif 

du canton de Racine, corresponda'lt au lot Dix-Huit {18) 
dans le rang II au caé!astre àu canton àe Racine; 

2- Le lot 

• 
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2- 12 lot Dix-Neuf (19)t/du rang II de l'azpentage primitif 
du canton de Racine, corœspondant au lot Dix-Neuf (19) 
dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

/ 
3- 12 lot Vingt · (2C)° du rang II de l' aipentage primitif du 

canton ;Je Racine, correspondant au lot Vingt ( 20) dans 
le rang II au cadastre du canton de Racine; 

4- 12 lot Vingt-et-Un (21) '&u rang II de l'ai:pentage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Vingt-et-Un 
(21) dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

5- 12 lot Vingt-Ieux (22) i/du rang II de l'al:feiltage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Vingt-Deux (22) 
dans le rang II au cadastre du canton de Rac:ine; 

6- I.e lot Vingt-'I'rois (23)"~u rang II de l' ai:pentage primi
tif du canton de Racine correspondant au lot Vingt-'l':rois 
(23) dans le rang II au cadastre du canton de Rac:ine; 

7- 12 lot Vingt-Quatre (24}Vdu .rang II de l'aJ:ferltage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Vingt- · 
Quatre (24) dans le rang II au cadastre du canton de Ra
cine; 

8- I.e -lot Vingt-cinq (25) lai.i rang II de l' azpentage primitif 
du canton de Racine correspondant au lot V:ingt-Cing 
(25) dans_ le rang II au cadastre du canton de Racine; 

9- I.e lot Vingt-Six (26) téi rang II de l' azpentage primitif 
du canton de Rac.::ir.e, correspondant au lot Vingt-Six (26) 
dans le rang II au cadastre du cantal de Racine; 

v 
10- I.e lot Vingt-Sept (27) du rang II de l' ai:pentage primitif 

du canton de Racine, correspondant au lot Vingt-Sept (27). 
dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

V 
11- I.e lot Vingt-Huit (28) du rang II de l'azpentage primitif 

du cantrn. de Racine, correspondant au lot Vingt-Huit (28) 
dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

12- le lot Vingt-Neuf (29)~ rang II de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Vingt-i."lieuf (29) 
dar's le rang II au caqastre du canton de Racine; 

·V . 
13- I.e lot Cent Quatre (104) du rang II de l'arpentage primi-

tif du canton de Racine, correspondant au lot Cent...Quatre 
(104) dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

14- I.e lot Cent Cinq (105) du rang II de l' arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Cent Cinq (105} 
dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

15- I.e lot Cent Six (106) du rang II de l'arpentage primitif 
du canton de Raci..""IE!, correspondant au lot Cent Six (106) 
dar.s le rang II au cadastre du canton de Racine; 

16- I.e lot Cent Sept (107) du rang II de l' m:pentage prinùtif 

du canton 
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du canton de Racine, correspondant au lot Cent Sept ( 107) 
dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

17- I.e lot Cent Huit (108) èu rang II èe l 'a:rpentage primitif 
du canton de Racine, corresJ?Oildant au lot Cent-Huit 
(108) dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

18- I.e lot cent Neuf (109) du ral'l.g II de ! 'arpentage primitif 
du canton èe Racine, correspondant au lot Cent Neuf 
(109) dans le ra.."1.g II au cadastre du cantœ de Racine; 

19- I.e lot Cent Dix (110} du rang II de l' arpe.l'ltage prfa.itif 
du canton de Racine, correspondant au lot Cent Dix (110) . 
dans le rang II àu cadastre du canton de Racine; 

20- I.e lot Cent Onze (111} èu rang II de l 'a:rpentage prfotl.tif 
du cantrm de Racine, correspondant au lot Ce.l'lt Onze (111) 
dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

21- I.e lot Cent Douze (112) du rang II de ! 'arpentage primi
tif du canton de Racine, correspœdant au lot Cent Dcuze 
(112) dans le rang II au ca:hstre èu canton de Racine; 

22- · I.e lot Cent Treize (113) du rang II de l 'arpe..,tage primi
tif du carr-..on de Racine, correspondant au lot Cent Treize 
(113) dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

23- I.e lot Cent Quatorze Ul4) du rang II de l'arpentage pri
mitif du cantm de Racine, correspondant au lot Cent Qua
torze (114) dans le rang II au cadastre du canton de 
Racine; 

24- I.e lot Cent Quinze (115) du rang II dP. l' axpentage primi
tif du cantan de Racine, corresponèant au lot Cent Quinze 
(115) dans le rang II au cadastre du canton de Racine; 

25- I.e lot Cent Seize (ll6) du rang II de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspoI"..dant au lot Cent Seize 
(116) dans le rang II au cadastre du canton de Racine;. 

26- I.e lot Cent Dix-Sept (117) du rang II èe l'arpentage pri- · 
mitif du canton de Racine, con:espandant au lot Cent Dix
Sept (117) dans le rang II au cadastre du canton de Ra
cine;· 

27- I.e lot Cent Dix-Huit (118) du rang II de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent Dix
Huit (ll8) dans le rang II au cadastre du canton de Ra- . 
cine; 

28- I.e lot Cent Dix-Neuf (119) du rang II de l'aipentage pri
mitif du canton de Racine, oorrespa,dant au lot Cent Dix
Neuf (119) dans le rang II au cadastre du œ:::i.t..on de 
Racine; 

29- I.e lot Cent Vingt (UO) du pmg II·de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot c.ent Vingt (-120) 
dans le rang II àu cadastre du canton de Racine; 

30- I.e tot 

/ • 
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30- le lot Cent Vingt-et-Un (121) du rang II de 1 • azpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Vingt-et-Un (121) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

:- 31- le lot Cent Vingt-1:Eux (122) du rang II de l 'arpe_l'ltag€ -
primitif du canton de Racine, corresponàa."lt au .l.ot Cent 
Vingt-Isux (122) dans le rang II au cadast:r:e du canton 
de Racine; 

32- ie lot Cent Vingt-Trois (123) du rang II de l'azpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Vingt-Trois (123) dans le rang II au cadasb:e du canton 
de Racine; 

33- Le lot Cent Vingt-Quatre {124) du rang II de l'azpentage 
primitif du canton de Racine, conespondant au lot Cent 
Vingt~atre (124) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

34- le lot Cent Vingt-cinq (125) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Vingt-Cinq (125) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

35- Le lot Cent Vingt-Six (l-26) du rang II de l' m:pentage 
primitif du canton de Racine, corresponda."lt au lot Cent 
Vingt-Six (126) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

36- Le lot Cent Vingt-Sept ( 127) du rang II de l'arpentage 
primitif du cantcn_ de Racine, correspo...'1dant au lot Cent 
Vingt-Sept (127) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

37- Le lot Cent Vingt-Huit (128) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Vingt-Huit (128) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

38- Ie lot Cent Vingt-Neuf (129) du rang II de l'arpentage 
prunitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Vingt-Neuf (129) dans le rang II au caiastœ du canton 
de Racine; 

39- le lot Cent Trente (130) du rang II de l'arpentage primi
tif du canton de .Racine, correspondant au lot Cent Trente 
(130) dans le rang II au cadastre du canton œ Bacine; 

40- Ie lot Cent Trente-et-Un (131) du rang II de l'arpentage 
prunitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Trente-et-Un {131) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

41- Ie lot Cent Trente-Deux (132) du rang II de l'arpentage 
prunitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
T.rente-D:!ux (132) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

42- le lot 



Numéro inscription : 183 284

- -- -- ·-·· ... 

- 6 -

--· .· _·:=. _;_.;:-;: . .:; .•.. -

42- · Le lot Cent Trente-Trois (133) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, CX>rrespondant au lot Cent 
Trente-Trois (133) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

43- Le lot Cent Trente-Quatre ( 134) du rang II de l' azpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Trente-Quatre (134) dans le rang II au cadastre du Câllton 
de Racine; 

44- I.e lot Cent Trente-Cinq (135) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Trente-Ci~ (135) dans le rang II au cadastre du canton de 
Racine; 

45- Le lot Cent Trente-Six (136) du rang II de l'azpentage 
primitif du canton de Racire, con:espondant au lot Cent 
Trente-Six (136) dans le rang II·au cadastre du cantor). 
de Racine; 

46- Le lot Cent Trente-Sept (137) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Trente-Sept (137) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine;· 

47- Le lot Cent Trente-Huit (138) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 

· Trente-Huit (138) dans le rang II au cadastre du canton 
de Rachie; 

48- Le lot Cent Trente-Neuf (139) du rang II de ! 'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Tre.-ite-Neuf (139) dans le ra'lg II au cadastre du canton 
de Racine; 

49- Le lot Cent Quarante (140) du rang II de l' azpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Quarante (140) dans le rang II au cadastre du canton de 
Racine; 

50- Le lot Cent Quarante-et-Un (141) du rang II de l' azpenta
ge primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Quarante-et-an (141) dans le rang II au cadastre du 
canton de Rac~; 

51- le lot Cent Quarante-Deux (142) du rang II de l 'ar.pentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot -~t 
Quarante-Deux (142) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; . 

52- I.e lot cent Quarante-Trois (143) du rang II de 1 • arpe.11ta
ge primitif du canton de Racine, correspondant .:=t.?. lot 
Cel}t Quarante-TT.Ois (143) dans le rang II du cadastre 
du canton de Racine; 

53- Le lot Cent Quarante-Qi,latœ (144) du rang II de P azpen
tage primitif du canton de Racine, correspondant àu lot 
Cent Quarante-Quatze (144) dans le rang II du ~tre 

·=·- . .-::::..-:: ... -:· ,.,.::·:.:..:-=.:=é!u:-.~~,._de_,,_Rac:i~; •. ,., ___ . -=-==-----"-" .···..c· •. ,··c · 

.54- Ie lot 

• 1 
/ • .' 
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54- Le lot Cent Quarante-Cinq (145) du rang II de l'arpentage 

primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Quarante-Cinq (145) dans le rang II du cadastre du canton 
de Racine; 

55- I.e lot Cent Quarante-Six (146) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Quarante-Six (146) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

56- Le lot Cent Quarante-Sept (147) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Quarante-Sept (147) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

57- I.e lot Cent Quarante-Huit · (148) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Quarante-Huit (148) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

58- Le lot Cent Quarante-Neuf (149} du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspcndant au lot Cent 
Quarante-N=uf (149) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

59- I.e lot Cent Cinquante (150) du rang II de l' arpë?ntage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Cinquante (150) dans le rang II au cadastre du canton de 
Racine; 

60- I.e lot cent Cinquante-et-un (151) du rang II de l'arpen
tage primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Cinquante-et-Un (151} dans le rang II au cadastre 
du canton de Racine; 

61- I.e lot Cent Cinquante-Deux. {152} du rang II de l'arpen
tage primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Cinquante-Deux (152) dans le rang II au cadastre 
du canton de Racine; 

62- Le lot Cent Cinquante-Trois (153) du rang II de l' arpen
tage primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Cinquante-Trois (153 l dans le rang II au cadastre du 
canton de Racine; 

63- I.e lot Cent Cinquante-Quatre (154) du rang II de l'arpen
tage primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Cinquante-Quatre (154) dans le rang II au cadastre 
du canton de Racine; 

64- Le lot Cent Cinquante-Cinq (155} du rang II de l'arpenta
ge primitif du canton de Racine, _correspondant au lot Cent 
Cinqua..'îte-Cinq (155) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

65- Le lot Cent Cinquante-Six (156) du rang II de l' ari;:entage 
primitif du canton de Racine, ==espondant au lot Ce.'1t 

Cinquante-Sb: 
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Cinquante-Six (156) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

66- le lot Cent Cinquante-Sept (157) du rang II de l'arpenta
ge primitif àu canton de RaciP-e, correspcndant au lot 
Cent Cinquante-Sept (157) da.TJS le rang II au cadastre 
du canton àe Racine; 

67- le lot Cent Cinquante-Huit (158) du rang II de l' arpen
tage primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Cinquante-Huit (158} dans le rang II au cadastre du 
canton de Racine; 

68- le lot Cent Cinquante-Neuf {159) du rang II de l'a.q:en
tage primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Cinquante-1\'euf (159) dans le rang II au cadastre 
du cantal de Racine; 

69- I.e lot Cent Soixante (160) du rang II de l' aq:entage pri-, 
mitif è:u canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Soixante (160} dans le rang II au cadastre du canton de 
Racine; 

70- le lot Cent Soixante-et-un {161) du rang II de l'arpenta
ge primitif du canton de Racine, correspcndant au lot Cent 
Soixante-et-Un {161) dans le rang II au cadastre du can
ton de Racine; 

71- le lot Cent Soixante-Deux (162) du ra'1g II de l 'arp.?ntage 
primitif du canron de Racine, correspondant au lot Cent 
Soixante-Deux (162} dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

72- le lot Cent Soixante-Trois (163) du rang II de l' arpen
tage primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Soixante-Trois (163) dans le rang II au cadastre 
du canton de Racine; 

73- le lot Cent Soixante-Quatre (164} du rang II de Pa_rpen- , 
tage primitif du canton de Racine, correspondant aù lot 
Cent Soixante-Quatre (164) dans le rang II au cadastre 
du canton de Racine; 

74- le lot Cent Soixante-Cinq (165) du rang II de 1' arpentage: 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Soixante-Cinq (165) dans le rang II au cadastre du canton: 
de Racine; 

75- le lot Cent Soixante-Six ( 166) du rang II de 1 1 arp2I1tage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Soixante-Six (166) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

76- I.e lot Cent Soixante-Sept (167) du ra11g II de 1' a..rpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Soixante-Sept (167) dans le rang II au cadastre du canton 
âe Racine; 

77- le lot 

) •• 
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77- Le lot Cent Soixante-Huit (168) du rang II de l'arpentage 
pri.mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Soixante-Huit (168) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

78- Le lot Cent Soixante-Neuf (169) du rang II de l' axpentage 
pri.mitif du canton de Racine, con:espondant au lot Cent 
Soixante-Neuf (169) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

79- Le lot Cent Soixante-Dix (170) du rang II de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cent 
Soixante-Dix ( 170) dans le rang II au cadastre du canton 
de Racine; 

80- Le lot Cent Soixante-et-onze (171) du rang· Ir de l' azpen
tage primitif du canton de.Racine, correspondant au lot 
Cent Soixante-et-onze (171) dans le rang II au cadastre 
du canton de Racine; 

81- le lot Cent Soixante-lbuze {172) du rang II de l' ~
tage primitif du canton de Racine, correspondant.au lot 
Cent Soixante-Douze (172) dans le rang II au cadastre du 
canton de Racine; 

82- Le lot Cent Soixante-Treize. (173) du rang II de l' arpen
tage primitif du canton de Racine, correspcmdant au lot 
Cent Soixante-Treize (173) dans le rang II au cadastre 

. èh.t canton de Racine; 

83- Le lot Cent Soixante-Quatorze (174) du rang II de 1' arpen
tage primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Soixante-Quatorze (174) dans le rang II au ca:lastre 
du canton de Racine; 

84- Le lot Cent Soixante-Quinze (175) du rang II de l'aq:en
tage primitif du canton de Racine, corrozpordant au lot 
Cent Soixante-Quinze (175) dans le rang II au cadastre du 
canton de Racine; 

85- Le lot Cent Soixante-Seize (176) du rang II de l'axpen
tage primitif du canton de Racine, con:espondant au lot 
Cent Soixante-Seize (176) dans le rang II au ca:lastre 
du canton de Racine; 

86- Le lot Cent Soixante-Dix-Sept (177) du rang II. de l' arpen
tage primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cent Soixante-Dix-Sept (l 77) dans le rang II au cadastre 
du canton de Racine; 

B- Rang III ... 
1- Le lot Vingt-Sept (27) du rang III de l'azpentage primi

tif du canton de Racine, correspondant au lot Vingt-Sept 
(27) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

2- Le lot 
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2- Ie lot Vingt-Huit (28} du rang III de l'axpentage pri.l'(ll.
tif du canton de Racine, correspondant au lot Vingt-Huit 
(28} dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

3- La parcelle Un (1) du lot Vingt-Neuf (29) du rang III 
de 1' arpentage primitif du cantoo de Racine, correspon
dant à la Subdivision Un du lot originaire Vingt-Neuf 
(29-1) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

4- La pa:i:celle Deux {2} du lot Vingt-Neuf (29} du rang III 
de l'axpentage prinù.tif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Deux du lot originaire Vingt-Neuf 
(29-2) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

5- Ie residu du lot Vingt-Neuf (residu de 29} du rang III de 
1' axpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
au lot Vingt-Neuf non subdivisé (29 n.s.) C21'1S le rang 
III au cadastre du canton de Racine, ayant une superficie 
nette de Quatre-Vingt-Dix-Neuf acres et Quatre dixièmes 
(99.4 acres); 

6- La parcelle Un (1) cfu lot Trente (30) du rang III de 
1 'azpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
à la Subdivision On du lot originaire Trente (30-1) daIJ!;i 
le rang III au cadastre du canton de Racine; 

7- La parcelle Deux (2) àu lot Trente (30) du rang III de 
1' axpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
à la subdivision Deux du lot originaire Trente (30.:.2) 
dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

8- La parcelle Trois (3) du lot Trente (30) du rang III de 
1' azpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
à la Subdivision Trois du lot originaire Trente (30-3) 
dans le rang III au cadastre du cantan de Racine; 

9- La parcelle Quatre (4) du lot Trente (30) du rang III 
de 1' axpentage primitif du ca.'lton de Racine, correspœ
dant à la Subdivision Quatre du lot originaire Trente 
(30-4) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

10- La :i;aroelle Cinq (5) du lot Trente (30) du rang III de 
l'arpentage primitif du canton de Racine correspondant 
à la Subdi'l,-:i.sion Cinq du lot originaire T:œnte · (30-5) 
dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

11- La· parcelle Six (6) du lot Trente (30) du rang III de 
1' arpentage primitif du canton de Racine, coriespcndant 
à la Subdivision Six du lot originaire Trente (30-6) dans 
le rang III au cadastre du canton de Facine; 

12- La pa:i:celle Sept (7) du lot Trente (30) du rang Ili de 
l'arpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
à la Subdivision Sept du lot originaire Tren,te (30-7) dans 
le rang III au cadastre dÙ canton de . Racine J 

13- La parœlle Huit · (8) du lot Trente (30) du rang III de 
1' axpentage primitif du canton de Racine, correspondant 

à la 

) • 
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à la Subdivision Huit du lot originaire Trente (30-8) 
dans le rang III.au cadastre du canton de Racine; 

La parcelle Neuf (9) du lot Trente (30) du rang III de 
l'arpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
à la Subdivision Neuf du lot originaire Trente (30-9) 
dans le rang III au cadastre du œ.nton de Racine; 

Le résidu du lot Trente (résidu de 30) du rang III de 
l'arpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
au lot Trente non subdivisé (30 n.s.) dans le rang III au 
cadastre du canton de Racine, ayant une superficie nette 
de cent dix-neuf acres et six dixièlœs (119. 6 acres) ; 

16- La -parcelle Un (1) du lot Trente-et-Un (31) du rang III 
de l 'ai:pentage primitif du œnton de Racine, correspon
dant à la Subdivision ·0n du lot originaire Trente-et-Un 
(31-1) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

17- Ia p:u:celle Deux (2) du lot Trente-et-Un (31)" du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, oorrespondant 
à la Subdivision Del.lX du lot originaire Trente-et-Un 
(31-2} dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

18- La parcelle Trois (3) du lot Trente-et-un (31) du rang 
III de l'arpentage primitif du canton de Racine corres
pondant à la Subdivision Trais du lot originaire Trente
et-Un (31-3) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

19- La parcelle Quatre (4) du lot Trente-et-Un (31) du rang 
III de l'ai:pentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Quatre du lot originaire Trente-et
Un (31-4) dans le rang III au cadastre du canton de.Raciœ; 

20- La parcelle Cin:I (5) du lot Trente-et-Un (31) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
à la Subdivision Cinq du lot originaire Trente-et-Un 
(31-5) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

21- Ia parcelle Six (6) du lot Trente-et-Un (31) du rang III 
de l'arpentage primitif du œntcn de Racine, correspon
dant à la Subdivision Six du lot originaire Trente-et-Un 
(31-6) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

22- La parcelle Sept (7) du lot Trente-et-Un {31) du rang III 
de l'arpentage primitif du. canton de Racine, oorrespon
dant à la Subdivision Sept du lot originaire Trente-et-Un 
(31-7) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

23- Ia p:rrcelle Huit (8) du lot Trente-et-Un (31) ·au rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, -correspon
dant à la Subdivis:ion Huit du lot originaire Trente-et-Un 
(31-8) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

24- La parcelle Neuf (9) du lot Tre.,te-et-Un (31) du rang III 
de l'arpentage primitif du canto.Tl de Racine, correspon
dant à la Subdivision Neuf du lot originaire Trente-et-un 
(31-9) dans le rang III au cad':l.stre du canton de Racine; 

25- Le résidu 
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25- I.e résidu du lot Trente-et-un (résidu de 31) du rang III 
de 1' arpentage primitif du canotn de Racine, correspon

V dant au lot Trente-et-Un mn subdivisé (31 n.s.) dans le 
rang III au cadastre du canton de Racine, ayant une su
perficie nette de cent vingt-cirq acres (125 acres); 

26- La parcelle Un (1) du lot Trente-Deux (32) du rang III 
de 1' arpentage pr:irnitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Un du lot originai:œ Trente-Deux .. 
(32-1) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

27- La parcelle Deux (2) du lot Trente-Demc (32) du rang III 
de 1' arpentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Deux du lot originaire Trente-Deux 
(32-2) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

28- La parcelle Trois (3) du lot Trente-Deux (32) du rang III 
de 1' arpentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Trois du lot originaire Trente-Deux 
'.(32-3) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

29- La parcelle Cuatre (4) du lot Trente-Deux (32) du rar,g 
III de l'axp:!ntage primitif du canton de Racine, corres
p::mdant à la Subdivision Quatre du lot originaire Trente
Deux (32-4) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

30- La parcelle Cinq (5) du lot T.rente-De\.DC (32) du rang III 
de 1' arpentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Cilxl du lot originaire Trente
Deux (32-5) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

31- La parcelle Six {6) du lot Trente-Deux (32) du rang III 
de l'arpentage pr:imitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Six du lot originaire Trente-Deux 
(32-6) dans le rang III au cadastre dù canton de Pac:ine; 

32- La parcelle Sept (7) du lot Trente-Deux (32) du rang III 
de ! 'arpentage primitif du canton de Racine, corre..c:pon
dant à la Subdivision Sept du lot originaire Trente-Deux 
(32-7) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

33- La parcelle: Huit {8) du lot Trente-Deux (32) du rang r.u 
de l'arpentage pr.imitif du çanton de Racine, correspœ
dant à la Subdivision Huit du lot originaire Trente-Deux . 
(32-8) dans le rang III au œdastre du canton de Racine; 

34- La parcelle Neuf· (9) du lot Trente-Deux (32) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racme, correspon
dant à la Subdivision Neuf du lot origmaire Trente-Deux 
(32-9) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

35- La pan:elle Dix (10) du lot 'i.'rente-Deux (32) du rang III 
de 1 'arpentage primitif du canton de Racine, rorrespon
dant à la Subdivision Dix du lot orig.inaire Trente-Deux 
(32-10) dans le rang III au œdastre du canton de ~;-

36- Ie résidu 

• 
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36- Le :résidu du lot Trente-~ux (résidu de 32) du rang III 
de l'ai:pentage primitif du canton de Racïne, correspon

V dant au lot Trente-~ux non subdivisé (32 n.s.) dans le 
rang Ill au cadastre du canton de Racine, ayant une su
perficie nette de cent vingt-six acres (126 acres); 

37- La parcelle Un (1) du lot Trente-Trois (33) du rang III 
de l' ai:pentage primitif du canton de Racine, oorrespondant 
à la Subdivision Un du lot originaire Trente-Trois (33-1) 
dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

38- la pu:cel.le Deux (2) du lot Trente-Trois (33) du rang III 
de l'arpentage primitif du·canton de Racine oorœspœ
dant à la Subdivision Del.De du lot originaire Trente-Trois 
(33-2) dans le rang III au cadastre du canton.de Racine; 

39- La parcelleTroi.s (3) du lot Trente-'l'rois (33) du rang 
III de l'ai:pentage primitif du cantcn,de F.acine, corres
pomant à la Subdivision T.r:ois du lot originaire T:rente
T.r:ois (33-3) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; . 

40- la parcelle Quatre (4) du lot Tre."l.te-Troi.s (33) du rang 
III de l'arpentage primitif du canton de Racine, oorres
pondant à la Subdivision Q.iatre du lot originaire Trente-
Trois (33-4) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

41- La parcelle Cinq (5) du lot Trente-Trois (33) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Cinq du lot originaire Trente-
Trois (33-5) dans le rang III au cadastre du cantcn de 
Racine; 

42- La parcelle Six (6) du lot Trente-'l'rois (33) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
à la Subdivision Six du lot originaire Trente-'l'rois (33-6) 
dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

43- La parcelle Sept (7) du lot Trente-Trois (33) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Sept du lot originaire Trente-'l'roi.s 
( 33-7) dans le rang III au cadastre du canton de Radne; 

44- Ia parcelle Huit (8) du lot Trente-Trois (33) du rang III 
de l' ai:pentage primitif du canton de Racine, correspon
da."'lt à la Subdivision Huit du lot originaire Trente
Trois (33-8) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

45- la parcelle Neuf (9) du lot Trente-Trois (33) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Neuf du lot originaire Trente-Trois 
(33-9) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

V 46- Le :résidu du lot Trente-Trois (:résidu de 33} du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, correspondant 
au lot Trente-Trois non subdivisé (33 n.s.) dans le rang 

III au 
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III au cadastre du canton de Racine, ayant me superfi
cie nette de œnt vingt-trois acres (123 acres); 

47- La i:arœlle Un (1) du lot Trente-Quatre (34) du rang III 
de 1' a1:pentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Un du lot originaire Trente-Quatre 
(34-1} dans le rang III au cadastre àu canton de Racine; 

48- La parcelle Deux (2) du lot Trente-Quatre (34) du rang 
III de l'arpentage primitif du canton de Racine, carres
pendant à la Sub:livision Deux du lot originaire Trente
Quatre (34-2) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

49- La i;arcelle Trois {3) du lot Trente-Quatre (34) du rang 
III de 1' arp;ntage pd.rnitif du canton de Racine, correspo,."'1-
dant à la Subdivision Trois du lot originaire Trente
Quatre (34-3) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

50- La prrœlle Quatre (4) du lot Trente-Quatre (34) du rang 
III de 1' arpentage primitif du canton de Racine, corres
ponda'l.t à la Subdivisi.on·Qil.tJ:e du lot originaire Trente
Quatre {34-4) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

51- La prrœlle Cinq (5) du lot Trente-Quatre (34) du rang 
III de l'arpentage primitif du canton de Racine, corres
pondant à la Subdivision Cinq du lot originaire Trente
Quatre (34-5) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

52- La i:a:cœlle Six (6) du lot Trente-Quatre (34) du rang 
III de l'aipelltage primitif du canton de Racine, corres
pondant à la Subdivision Sbc du lot originaire Trente
Quatre (34-6) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

53- La parcelle Sept {7) du lot Trente-Quatre (34) du rang 
III de l' aipelltage primitif du can,ton de Racine, corres
porrlant à la Subdivision Sept du lot originai:œ Trènts
Quatre (34-7) dans le rang III au cadastre du cantcn de 
Racine; 

54- La i:arcelle Huit (8) du lot Trente-Quatre (34) du :rang 
III de l'a1:pentage pr.imi.tif du canton de Racine, carres
pendant à la Subdivision Huit du lot originaire Trente
Quatre {34-8) dans le rang III au cadastre du ·canton de 
Racine; 

55- La i:arcelle :Neuf (9) du lot Trente-Quatre (34j du rang 1:II 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Neuf du lot originaire Trente-Quat-rç 
(34-9) dam le rang III au cadastre du canton de Racine; 

56- · Ie résidu du lot Trente-Quatre- (résidu de 34) du rang 
c__.. III de l'arpentage pr.imi.tif du canton de Racine, corres

pondant au lot Trente--Ouatre non subdivis€ (34 n.s.) 

dans le 

• 
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dans le rang III au cadastœ du canton de Racine, ayant 
une superficie nette de œnt seize acœs et un dixiàœ 
(116.1· acres); 

57- La parcelle Un (1) du lot T:œnte-Cinq (35) du rang III de 
l' azpentage primitif du canton àe Racine,. correspondant -
à la Subdivision Un du lot originaire T:œnte-cinq (35-1) 
dans le rang III au cadastre du canton de Racine; · 

58- La i:arœlle Ceux (2) du lot Trente<inq (35) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, correspœ
dant à la Subdivision Ceux du lot originaire Trente-Cinq 
(35-2) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

59- La parcelle Trois (3) àu lot Trente-Cinq (35) . du rang 
III.de l'aii;:entage primitif du canton de Racine, corres
pcndant à la Subdivision Trois du lot originaire T.:œnte
Cinq (35-3) dans le rang III au cadastre du canton- de 
Racine; 

60- :ta parœlle Quatre (4) du lot TLente<inq (35) du rarig 
III de l'arpentage primitif du canton de Racine, corres
pcndant à la Subdivision Quatre du lot originaire Trente
Cinq (35-4) dans le rang Ill au cadastre du canton de 
Racine; 

61- La parœlle CÎIJ:I (5} du lot Trente-cinq .(35) du rang III 
de l' ai:pentage primi.tif du .canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision cinq du lot originaire Trente
Cinq (35-5) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

62- La i:arœlle Six (6) du lot T:œnte<inq_ (35) du rang III 
de l'aii;:entage primitif du canton de Racine, rorièspon
dant à la Subdivision Six du lot originaire Trente-cinq 
{35-6) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

63- .La parœlle Sept (7) du lot Trente-cinq {35) du rang III 
de l'arpentage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Sept du lot originaire Trente<inq 
(35-7) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

64- La parœlle Huit (8) du lot Trente<inq {35) du rang III 
de l' aii;:entage primitif du canton de Racine, correspon
dant à la Subdivision Huit du lot originaire Trente
Cinq (35-8) dans le rang III au cadastre du canton de 
Racine; 

65- le résidu du lot Trente-cinq {résidu de 35) du rang III 
de l 'arpe.-itage primitif du canton de Racine, cor:œspon
dant au lot Trente-Cinq non subdivisé (35 n.s.) dans le 
rang III au cadastre du canton de Racine, ayant une su
perficie nette de oent dix acres et six dixiàœs (110.6 
acres); 

66- le lot Trente-Six (36) du rang III de l'arpentage primitif 
du canton èe Racine, correspondant au lot Trente-Six 
(36) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

· ·61..:. · ·r.e·1ot 
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67- le lot Trente-Sept (37), du rang III de l'arpentage primi
tif du canton de Racine, corresp::mdant au lot Trente
Sept (37) dans le rang III au cadastre du canton de Ra
cine; 

68- Le lot Trente-Huit (38) du rang III èe ! 'arpentage pr.i:-ni
tif du canton èe Racine, correspondant au lot Trente-Huit 
(38) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

69- Le lot Trente-Neuf (39) du rang III de l'arpentage primi
tif du canton àe Racine, correspondant au lot Trente-Neuf 
(39) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

70- le lot Quarante { 40) du rang III de 1' arpentage pri.Tni.tif 
du canton de Racine, correspondant au lot Quarante (40) 
dans le rnng III au cadastre du canton de Racine; 

71- le lot Quarante-et-Un (41) du rang III de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot.Qua
rante-et-Un (41} dans le rang III au cadastre du ca.iton 
de Racine; · 

72- Le lot Quarante-Daix (42) du rang III de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspcndant au lot Quarante
D=ux (42) dans le rang III au cadastre du canton de Ra
cine; 

73- Le lot Quarante-Trois (43} du rang III de 1' arpentage pri
mitif du canton de Rac1.ne, corresp::mdant au lot Quarante
Trois (43) dans le rang III au cadastre du canton œ Ra
cine; 

7 4- Le lot Quarante-Quatre ( 44) du rang III de 1' arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Qua
rante-Quatre (44) dans le rang III au cadastre du canton 
de Racine; · 

75- Le lot Quarante-C'...ii"lq (45) du rang III de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lotQuarante
Clllq (45) drt..ris le :i;ang III au cadastre du canton de Racin,e; 

76- Le lot Quarante-Six (46) du rang III éle l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante
Six (46) dans le rang III au cadastre du canton·de Racine; 

77- Le lot Quarante-Sept (47) du rang III de l'arpentage.pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Quarant.e
Sept (47) dans le rang III au cadastre du canton de Ra
cine; 

78- Le lot Quarante-Huit (48) du rang III de ! 'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante
Huit (48) dans le rang III au C'.adastre du canton de Racine; 

79- I.e lot Quarante-Neuf (49) du rang III de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, oorrespondant au lot Quarante
Neuf (49) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

-.·-.- -- -.,, _. 

· "80-'- .· Le "lot 

• 
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80- I.e lot Cinquante (50) du rang III de l 'ru:pentage primi
tif du canton de Racine, corres]?Ondant au lot Cinquante 
(50) dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

81- I.e lot Cin:Juante-et-Un (51) du rang III de l 'aLpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cin- . 
quante-et-Un (51) dans le raTJ.g III au cadastre du canton 
de Radine; 

82- I.e lat Cinquante-Deux (52) du rang III de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lat 
Cinquante-Deux (52) dans le rang III au cadastre du canton 
de Racine; 

83- I.e lat Cinquante-Trois (53) du rang III de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cinquante-Trois (53) dans le rang III au cadastre du 
canton de Racine; · 

84- I.e lot Cin.Juante-Quatre (54) du rang III de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cinquante-Quatre (54) dans le rang III au cadastre du 
canton de Racine; 

85- I.e lot Cinquante-Cinq (55) du rang III de l 'aqxmtage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot -
Cinquante-Cinq (55) dans le rang III au cadastre du 
canton de Racine; · 

86- Le lot Cinquante-Six (56) du rang III de l 'arpmtage pri
m:i.tif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Six (56) dans le rang III au cadastre du canton de Ra
cine; 

87- Le lot Cin.Juante-Sept (57) du rang III de l'arpentage pri
m:i.tif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Sept (57) dans le rang III au cadastre du canton de Ra
cine; 

88- Le lat Cinquante-Huit (58) du rang III de l'arpentage 
primitif du cantcn de Racine, correspondant au lot 
Cinquante-Huit (58) dans le rang III au cadastre du 
œnton de Racine; · 

89- I.e lot Cinquante-Neuf (59) du rang III de l 'axpe,.ïtage 
prim:i.tif du canton de Racine, correspondant au lot Cin
quante-Neuf (59) dans le rang III au cadastre du canton 
de Racine; 

90- I.e lot Soixante (60) du rang III de l'arpentage prim:i.tif 
du canton de Racine, correspondant au lot Soixante (60) 
dans le rang III au cadastre du canton de Racine; 

91- I.e lot Soixante-et-Un (61) du rang III de l' ari:e"ltage 
prim:i.tif du canton de Racine, correspondant au lat 
Soixante-et-Un (61) dans le rang III au cadastre du can
ton de Racine; 

· 92..:. · Te lot 
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92- Le lot Soixante-Deux (62) du rang III de l'arpmtage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Soixa'1te-Deux (62) dans le rang III au cadastre du canton 
de Racine; 

9 3- Le lot Soixarite-Trois ( 63) du rang III de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Soixante-Trois (63) dans le rang III au cadastre du can
ton de Racine; 

94- Le lot Soixante-Quatre (64) du rang III de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Soixante-Quatre (64) dans le rang III au cadastre du 
canton de Racine; 

95- Le lot Soixa11.te-Cinq (65) du rang III de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Soixante-Cinq (65) dans le rang III au cadastre du can-
ton de Racine; · 

96- Le lot Soixante-Six (66) du rang III de ! 'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Soixante
Six (66) dans le rang III au cadastre du canton de 

· Racine; 

97- Le lot Soixante-Sept (67) du rang III de l'arpmtage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Soixante
Sept (67) dans le rang III au cadastre du canton dè Ra
cine; 

C- Rang IV 

1- Le lot Quarante-Six (46) du rang IV de l'arpmtage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante
Six (46) dans le rang IV au cadastre du canton de Racine; 

2- Le lot Quarante-Sept (47) du rang IV de l'arpmtage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante
Sept (47) dans le rang IV au cadastre du canton de 
Facine; 

3- Le lot Quarante-Huit (48) du rang IV de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Qua.._rantc-
Huit (48) dans le rang IV au cadastre du canton de Ra.cire; 

4- Le lot Quarante-Neuf (49) du rang IV de l'arpmtage pri
mitif du canton de Racine, con:espondant au lot Qua.J:ante-' 
Neuf (49) dans le rang IV au cadastre du canton de Racine;. 

5- Le lot Cinquante (50) du rang IV de l'arpentage prmitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante (50) 
dans le rang IV au cadastre du canton de Racine; 

6- Le lot Cinquante-et-Un (51) du rang IV de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot" Cin
quante-et-Un (51) dans le rang IV au cadastre du canton 
de Racine; 

'7-'- Le 'lot 

• 
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7- le lot Cinquante-Deux (52) du rang IV de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspandant au lot Cinquante
Deux (52) dans -le rang IV au cadastre du canton de Racine; 

8- le lot Cinguan~rois (53) du rang "IV de ! 'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cinquante-Trois (53) dans le rang "IV au cadastre du 
canton de Racine; 

9- le lot Cinquante-Quat:œ (54) du rang "IV de ! 'arpentage 
primitif du cantal de Racine, correspondant au lot 
c:iJquante-Quatre (54) dans le rang "IV au cadastre du 
canton de Racine; 

10- le lot Cinquante-Cinq (55) du rang "IV de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cin
quante-Ci.rG (55) dans le rang "IV au cadastre du canton 
de Racine; 

11- le lot Cinquante-Six (56) du rang IV de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Six (56) dans le rang "IV au cadastre du canton de Racine; 

12- le lot Cinquante-Sept (57) au· rang IV de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, rorrespandant au lot Cin
quante-Sept (57} dans le rang IV au cadastre du canton 
de Racine; 

13- I.e lot Cinquante-Huit (58) du rang "IV de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Huit (58) dal'IS le rang IV au cadastre du canton de Racm.e; 

14- Le lot Cinquante-Neuf (59) du rang "IV de l'arpentage pri
mitif du canto.11 de Racine, correspondant au lot Cinquante
Neuf (59) dans le rang IV au cadastre du canton de Ra
cine; 

15- le lot Soixante (60) du rang Dl èe l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Soixante (60) 
dans le rang "IV au cadastre du canton de Racine; 

16- le lot Soixante-et-Un ( 61) du rang Dl de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Soixante
et-t.r"n (61) da.'15 le rang IV au cadastre du canton de 
Racine; 

lï- le lot soixante-Deux (62) du rang IV de l'arpentage pri
mitif du canton èe Racine, correspcndant au lot Soixante
Deux (62) dans le rang "IV au cadastre du canton de 
Racine; 

18- I.e lot Soixante-Trois (63) du rang "IV de l '~..ntage pri
Il'itif du canton de Racine, correspondant au lot Soixante
Trois (63) dans le rang IV au cadastre du canton de 
Racine; 

19- I.e lot Soixante-Qœtre ( 64) du rang IV de 1' a:r:pe,.'1tage 
primitif du canton de Racine:, correspondant au lot 

Soixante-Quatre 
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Soixante-Quatre (64) dans le rang IV au cadastre du 
canton de Racine; 

D- Rang V 

1- Ie lot Cirquante (50) du rang V de 1' arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante (50) 
dans le rang V au.cadastre du canton de Racine; 

2- Ie lot Cin:J:uante-et-un (51) du rang V de l'al:pen.tage pri
mitif du canton de Racine, correspcndant au lot Cinquante
et-Un (51) dans le rang V au cadastre du cantcn de Racine; 

3- Ie lot Cinquante-Deux (52) du rang V de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cin
quant.e-reux (52) dans le rang V au cadastre du canton de 
Ra.cine; 

4- le lot Cinquante-Trois (53) du rang V de 1' arpentage pri
mitif àu canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Trois (53) dans le rang V au cadastre du canton de Racine; 

5- le lot Cinquante-Quatre (54) du rang V de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Quatre (54) dans le rang V au cadastre du caniDn de Racine; 

6- Ie lot Cinquante-cinq (55) du rang V de l'arpentage pri-
mitif du canton de Racine, con:esponèant au lot Ci'lquante- ... 
Cinq (55) dans le rang V au cadast:œ du canton de Racine; 

7- Ie lot Cin:J:uante-Six (56) du rang V de 1' arpentage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante-
Six (56)1 dans le rang V au cadastre du canton de Racine; 

8- Ie lot Cillquante-Sept (57) du rang V de l'arpentage pri
mitif du canto., de Racine, correspcnàant au lot Cin
qüante-Sept (57) dans le rang V au cadasb:e du canton 
de Racine; 

9- Ie lot Cinquante-Huit (58) du rar..g V de 1' arpentage pri
mitif du canton de Racine, conespandant au lot Cinquante
Huit (58) dans le rang V au cadastre du canton de Racine; 

10- Ie lot C.ûqlante--Neuf (59) du rang V de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Neuf (59) dans le rang V au cadastre du canton de Racine; 

11- Ie lot Soixante (60) du rang V de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Soixante (60) 
dans le rang V au cadastre du canton de Racine; 

E- Rang VI 

1- Ie lot Quarante-Cinq ( 45) du rang VI de l' al'.peiltage pri
mitif du canton de Racine, oor:œspcndant au lot Quarante
Cinq (45_) dans le rang VI au cadastre du canton de Racine; 

2- · le lot 

• 
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2- I.e lot Quarante-Six (46) du rang VI de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Quarante-Six 
(46) dans le rang VI au cadastre du canton de Racine~ 

3- I.e lot Quarante-Sept (47) du rang VI de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante-
Sept (47) dans le rang VI au cadastre du canton de Racine; 

4- I.e lot Quarante-Huit (48) du rang VI de l'ê!LpEîltage primi
tif du canton de Racine, corresporrlant au lot Quarante
Huit (48) dans le rang VI au cadastre du canton de Racine; 

1 

5- I.e lot Quarante-Neuf (49) du rang VI de 1' ê!LpEîltage pri- ' 
mi tif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante- · 
Neuf (49) dans le rang VI au cadastre du canton de Rac.ine~ 

6- I.e lot Cinquante (50) du rang VI de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, corresponâant au lot Cinquante (50) 
dans le rang VI au cadastre du canton de Racine; 

7- I.e lot Cinquante-et-Un (51) du rang VI de l'arpentage pri..:. 
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cin
quante-et-Un dans le rang VI au cadastre du canton de 
Racine; 

· 8- I.e lot Cinquante-Deux (52) du rang VI de l'arpentage pri-, 
rnitif du œnton de Racine, correspondant au lot Cin:ruante
Deux (52) dans le rang VI au cadastre du canton de Racine; 

9- I.e lot Cinquante-Trois (53) du rang VI de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Trois (53) dans le rarig VI au cadastre du canton de Racine; 

10- I.e lot Cinquante-Quatre (54) du rang VI de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cinquante-Quatre (54) dans le rang VI au cadastre du can.;... 
ton de Racine; 

11- I.e lot Cir.quante-Cinq (55) du rang VI de 1 'àrpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Cil'l(J (55) dans le rang VI au cadastre du canton de 
Facine~ 

12- I.e lot Cinquante-Six (56) du rang VI de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
Six (56) dans le rang VI au cadastre du canton de Racine; 

F- Rana VII 

1- I.e lot Vingt-Huit (28) du rang VII de l'arpentage primi
tif du canton œ Racine, oorrespondant au lot Vingt-Huit 
(28) dans le rang VII au cadastre du canton de Racine; 

2- Le lot Vingt-Neuf (29) du rang VII de 1' arpentage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Vingt-Neuf 
(29) dans le rang VII au cadastre du canton de Racine; 

. ___ ,___ ····-·· - -

3- I.e lot 
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3- le lot Trente (30) du rang VII de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Trente (30) 
dans le rang VII au cadastre du canton de Racine; 

4- Le lot Trente-et-Un (31) du rang VII de 1' arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Trente
et-Un (31) dans le rang VII au cadastre du canton de 
Racine; 

5- le lot Trente-Deux (32) du rang VII àe l'arpentage primi
tif du canton de Racine, corresponda..'lt au lot Trente
Deux (32) dans le rang VII au cadastre du canton de Pa
cine; 

6- Ie lot Trente-1I'rois ( 33) àu rang VII de l'arpentage primi,
tif du canton de Racine, correspondant au lot Trente
Trois (33) dans le rang ·vn au cadastre du cantal de 
Racine; 

7- Ie lot Trente-Quatre (34) du rang VII de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Trente
Quatre (34) dans le rang VII au cadastre du canton de 
Racine; 

8- Ie lot Trente-cinq (35) du rang VII de l'arpentage pri
mitif du Côl1ton de Racine, correspondant au lot Trente
Cirx;i (35) dans le rang VII au œdastre du canton de 
Racine; 

9- Le lot Trente-Six (36) du rang VII de l'arpentage prinu. -
tif du canton de Racine, correspondant au lot Trente'.'"Six 
(36) dans le rang VII au cadastre du canton de Racine; 

10- Ie lot Trente-Sept (37) du rang VII de l'arpentage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Trente-Sept 
(37) dans le rang VII au cadastre du canton de Racine; 

11- Ie lot Trente-Huit (38) du rang VII de l'arpentage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Trente
Huit (38) dans le rang ,/II au cadastre du canton de 
Racine; 

12- Ie lot Trente-Neuf (39) du rang VII de l'arpentage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Trente-· 
Neuf (39) dans le rang VII au cadastre du canton de 
Racine; 

13- Ie lot Quarante (40) du rang VII de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Quarante '(40) 
dans le rang VII au cadastre du canton de Racine; 

14- Le lot Quarante-et-Un (41) du rang VII de l'al:p<'...ntage 
primitif du cantcn de Racine, correspondant a•.1 lot 
Quaran~t--un (41) dans le rang VII au cadast....-e du 
canton de Racine; 

15- Le lot Quarante-:teux (42) du rang VII de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspcndant au lot Quarante-

T~ux -(42) 

) • 
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Deux (42) dans le rang VII au cadastre du canton de 
Racine; 

16- I.e lot Quarante-Trois (43) du rang VII de l'arpentage 
primitif du canton de Racfr.e, correspondant au lot Qua
rante-Trois (43) dans le rang VII au cadastre du canton· 
de Racine; 

17- I.e lot Quarante-Quatre (44) du rang VII de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Quarante-Quatre (44) dans le rang VII au cadastre du 
canton de Racine; 

18- I.e lot Quarante-Cinq (45) du rang VII de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante
Cinq (45) dans le rang VII au cadastre du canton de 
Racine; 

19- I.e lot Quarante-Six ( 46) du rang VII de 1' arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante
Six (46) dans le rang VII au cadastre du canton de Racine; 

20- · I.e lot Quarante-Sept (4 7) du rang VII de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante
Sept (47) dans le rang VII au cadastre du canton de Ra
cine; 

21- Ie lot Quarante-Huit (48) du rang VII de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante
Huit (48) dans ·1e rang VII au cadastre du canton de 
Racine; 

22- I.e lot Quarante-Neuf (49} du rang VII de ! 'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Quarante
Neuf (49) dans le rang VII au cadastre du canton de Ra
cine; 

23- Ie lot Cinquante (50) du rang VII de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante (50) 
dans le rang VII au cadastre.du canton de Racine; 

24- I.e lot Cinquante-et-Un (51) du rang VII de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot Cin
quante-et-Un {51) dans le rang VII au cadastre du canton 
de Racine; · 

25- I.e lot Cinquante-Deux (52) du rang VII de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot Cinquante
D2ux (52) dans le rang VII au cadastre èu canton de Ra.ci"" 
ne; 

26- I.e lot Cinguante-ll'rois ( 53) du rang VII de l' arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant au lot 
Cinquante-Trois (53) dans le ra.P-g VII au cadastre du 
canton de RacL-rie; 

G- Rang VIII 
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G- Fang VIII 

1-

2-

3-

4-

I.e lot Cinq (5) du rang VIII de l'arpentage primitif du. 
canton de Racine, correspondant aux Subdivisions Un et 
Deux du lot originaire Cinq (5-1 et 5-2) dans le rang 
VIII au cadastre du canton de Racine; 

Le lot Sept {7) du rang VIII de l'm:pentage pri.nùtif du 
canton de Racine, correspondant aux Subdivisions Un et 

- r::eux du let originaire Sept (7-1 et 7-2) dans le rang 
VIII au cadastre du canton de Racine; · 

I.e lot I\1euf {9) du rang VIII de l'arpentage primitif du 
canton de Racine correspondant aux Subdivisions Un et 
J:x!ux du lot originaire Neuf {9-1 et 9-2) dans le rang 
VIII au cadastre du canton de Racine; 

Le lot Dix (10) èu rang VIII de l'arpentage primitif du· 
canton de Racine, correspondant aux Subdivisions Un et 
Ieux du lot originaire Dix (10-1 et 10-2) dans le rang 
VIII au cadastre du canton de Racine; 

5- Le lot Onze {11) du rang VIII de l' arpentage primitif du 
canton de Racine, correspondant aux Subdivisions Un et 
r::eux du lot originaire Onze (11-1 et 11-2) dans le rang 
VIII au cadastre du canton de Racine; 

6- Le lot D::>Uze (12) du rang VIII ~ l' a..-pentage primitif 
du canton de Racine, correspc:ndant au.x Subdivisions Un 
et IX!ux du lot originaire J).)uze (12-1 et 12-2) dans le 
rang VIII au cadastre du canton de Racme; 

7- I.e lot Treize (13) du rang VIII de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant amc Subdivisions 
th et Deux du lot 9riginaire Treize (13-1 et 13'-2) dans 
le rang VIII au cadastre du canton àe Racine; · 

8- I.e lot Quatorze (14) du rang VIII de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant aux Subàivisions Un 
et Deux du lot originaire Quatorze (14-1 et 14-2) dans 
le. rang VIII au cadastre du canton de Racine; 

9- Le lot Quinze {15) du rang VIII de l"arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant aux Subdivisions Un 
et Deux du lot originaire Quinze (15-1 et 15-2) · dans le 
rang VIII au cadastre du cani:c'n de Racine; 

10- I.e lot Seize (16) du rang VIII de l' ai:pe.,tage primitif du 
canton de Racine, correspondant au lot sefze (16) dans 
le rang VIII au cadastre du canton de Racine; 

11- I.e lot Dix-Sept (17) du rang VIII. de l'arpentage primitif 
du canton·de Racine, correspondant au lot Dix-Sept (17) 
dans le rang VIII au cadastre du canton ae Racinet 

12- I.e lot Dix-Huit (18) du rang VIII de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Dix~Huit (18) 
dans le rang VIII au cadastre du canton ae Radne; 

• 
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13- Le lot Dix-Neuf {19) du rang VIII de l'arpentage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Dix-Neuf 
{19) dans le rang VIII au cadastre du canton de Racine; 

14- Ie lot Vingt (20) du rang VIII de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au· lot Vingt {20) 
dans le rang VIII au cadastre du canton de Racine; 

15- Le lot Vingt-et-Un (21) du rang VIII de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, cor:œspondant au lot Vingt
et-Un (21) dans le rang VIII au cadastre du canton de 
Ra.cire; 

16- Ie lot Vingt-Dewc (22) · du rang VIII de l'arpentage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot· Vingt-Deux . 
{22) dans le rang VIII àu cadastre du canton de Rëcine; 

17- Le lot V.ingt-Trois (23) du rang VIII de l'arpentage primi
tif du canton de Racine, oorrespondant au lot Vingt-Trois 
(23) dans le rang VIII au cadastre du canton de Racine; 

18- Ie lot Vingt-Quatre (24) du rang VIII de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, oorrespondant au lot Vingt
Quatre {24) dans le rang VIII au cadastre du canton de 
Racine; 

19- Le lot Vingt-cinq (25) du rang VIII de l'arpentage primi
tif du canton de Racine, correspondant au lot Vingt-Cinq 
(25) dans le rang VIII au cadastre du canton de Racine; 

20- Le lot Vingt-Six (26) du rang VIII de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant au lot Vingt-Six (26) 
dans le rang VIII au cadastre du canton de Racine; 

21- Le lot Vingt-Sept (27) du rang VIII de l'arpentage pri
mitif du canton de Racine, correspondant au lot" Vingt
Sépt (27) dans le rang VIII au cadastre du canton de· 
Racine; 

·H- ·II.es ·ae ·1a Rivière ],listassini 

1- L'Ile nurœro Soixante-Huit (68), Ile amc Lièvres, des îles 
de la Rivière Mistassini de l'arpentage primitif du can
ton de Racine, correspondant à l' Ile numéro Soixante
Huit (68) dans la Rivière Mistassini au cadastre du can
ton de Racine; 

2- L'Ile numfao Soixante-:t>i:luf (69), une des îles des Outar
des, des îles de la Rivière Mistassini de l'azpentage 
primitif du canton de Racine, corresp:>ndant à l' Ile nurœ
ro Soixante-Neuf {69) dans la Rivière Mistass:ini au ca
dastre du canton de Racine; 

3- L'Ile nurœro Soixante-Dix (70), une des îles aux Outardes, 
des îles de la Rivière Mistassini de l'a:i:pentage primitif 
du canton de Racine, correspondant à l' Ile numéro Soixante
Dix (70) dans la Rivière Mistassini au cadastre du can-
ton de Racine; 

· 4-' · "L'Ile nùmé:ro 
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4- L'Ile numéro Soixante-et--Onze (71), Ile aux Puœs, des 
îles de la Rivière Mistassini èe l'arpentage primitif du 
canton de Racine, correspondant à l'Ile numéro Soixante
et-onze ( 71) dans la rivière J.üstas sini au cadastre du 
canton de Racine; 

5- L' Ile nurréro Soixante-D:)uze ( 72) , Ile de l 'Aa::ourcie ou 
Ile du Rac=urci, des îles de la Rivière Mistassini de 
l' aipentage prill'itif du canton de Racine, corresr:ondant 
à l' Ile numéro Soixante-Douze (72) dans la Rivière His
tassini au cadastre du canton de Racine; 

6- L' Ile numéro Soixante-Treize (73), une des îles aux Ca
nots, des îles de la rivière I•üstassini de l' arr=entage 
pdrnitif du canton de Racine, .correspc:idant à l' Ile 
nurn§ro Soixa.'"lte-Treize (73) dans la rivière Mistassini· 
au cadastre du canton de Racine; 

7- L' Ile mmero Soixante-Quatorze (74), une des îles aux 
Canots, des îles de la Rivière Mistassini de l'arpentage 
primitif du canton de Racine, correspondant à l'Ile nu
méro Soixante-Quatorze (74} dans la Rivi~e Nistassini 
au cadastre du canton de Racine; 

8- L' Ile numéro Soixante-Quinze ( 75) des îles de la Rivière 
Mistassini de l'arpentage primitif du canton de Racine, 
correspondant à 1' Ile mnréro Soixante-Quinze (75) dans 
la Rivière Mistassini au cadastre du canton de Racine; 

9- L'Ile nurréro Soixante-Seize (76) des îles de la Rivière 
Mistassini de l'arpentage primitif du canton de Racine, 
correspondant à l' Ile nurréro Soixante-Seize , (76) dans la 
Rivière Mistassini au cadastre du canton de Racine; 

10- L'Ile nurréro Soixante-Dix-Sept (77), Ile aux Perdrix, des 
îles de la Rivière Mistassini de l'ai:pentage primitif du 
canton de Racine, oorrespondant à l'Ile nurréro Soixante
Dix-Sept (77) dans la Rivière Mistassini au cadastre du 
canton de Racine; 

11- L'Ile numéro Soixante-Dix-Huit (78), Ile aux Visons, des 
îles de la riviÈ!re Mistassini de l 'a.._---pentage primitif du 
canton de Racine, correspondant à l' Ile_ ni.méro Soixante
Dix-Huit {78) dans la Riv:i.è:œ Mistàssini au cadastre du 
canton de Racine; 

12- L'Ile numéro Soi.xante-Dix-Neuf (79), Ile Jardin Sud, des 
îles de la Rivière Jv'.d.stassini de l'arpentélge primitif du 
canton de Racine, correspondant à l'Ile n~ro Soixante
Dix-Neuf (79) dans la Rivière Mistassini au cadastre du 
canton de Racine1 

13- L'Ile nurréro Quatre-Vingt (80) des îles de la Rivière 
Mistassini de l'arpentage primitif du cantc:1 cè Racine, 
correspondant à l' Ile nurréro Quatre-Vingt (80) dans la 
Rivière Mistassini au cadastre du canton de Racine; 

) • 
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14- L'Ile numéro Quatre-Vingt-Un (81), Ile aux Faucons, des 
îles de la Rivière Mistassini de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant à l'Ile nunÊro Quatre 
Vingt-Un (81) dans la Rivière Mistassini au cadastre du 
canton de Racine; 

15- L'Ile numéro Quatre-Vingt-Deux (82}, Ile Jardfa Nord, 
des îles de la Rivière Mistassini de l'arpentage primitif 
du canton de Racine, correspondant à 1' Ile mnnéro Quatre
Vingt-Deux (82) dans la Rivière Mistassini au cadastre du 
canton de Racine; 

16- L1Ile numéro Quatre Vingt-Trois (83) des îles de la Ri
vière Mistassini de l'arpentage primitif du canton de 
Racine, corresp:,ndant à l' Ile m:rrnéro Quatre-Vingt-Trois 
(83} dans la Rivière Mistassini au cadastre du canton de 
Racine; 

· I- Iles de la Rivière Péril:onca 

1- L'Ile riurero Quc'!tre-Vingt-Quatre (84) des îles de la Ri
vière Péribonca de l'a:rpentage primitif du canton de Ra
cine, correspondant à l 'Ile nurréro Quatre-Vingt-Quatre 
(84} dans la rivière Péribonca au cadastre du canton de 
Pacine; 

2- L'Ile m.l!l'éro Quatre-Vingt-Cinq (85) des îles de la nvie
re Péribonca de l'arpentage primitif du canton de Racine·, 
correspondant à l 'Ile nu.Téro Quatre-Vingt-Cinq (85) daTJ.s 
la rivière Péribonca au cadastre du canton de Racine. 

CANIDN DE DAIMAS 

i A- Rang I 

1- La partie Nord-Est de la .EETtie située au Sud--0..lest du 
chemin public, ou rcute r(;igionale (en 1933), du lot 
Trente-Sept (Ftie Nord-Est de ptie au SUd-OUest du che
min p..iblic de 37) cornprise entre W1 contour de niveau 
établi au point 17 .5 au-dessus de la marque "O" indiquée 
à l'échelle d'étiage au quai de Rcberval et le che.min . 
p.iblic ou route régionale (en 1933), du rang Ide l'arpen
tage primitif du canton de Dalmas, correspondant, da,.'15 
le rang I au cadastre du canton de Dalrna.,_y.,. à une partie du 
lot Trente-Sept non subdivisé {Ftie 37 n.s.) ainsi décri-. 
te: bornée au Nord-Est par m1e autre.partie du lot 37 
non subdivisé, étaTJ.t le chemin public, ou route régionale 
(en 1933), au Sud-Est par le lot 38 <lesdits rang et can'
ton, au Sud-ouest par le lot 37-1, au Nord-OUest par le 
lot 36 du rang II dudit canton; 

2- Le lot 

• 
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2- I.e lot Trente-Huit (38) du rang I de l'arpentage primi

tif du canton de Dalmas, correspondant au lot Trente-Huit 
dans le rang I au cadastre du canton de Dalmas; 

3- La partie Sud-Ouest du lot Quarante-Cinq (Ptie Sud-ouest 
de 45) canprise entre la ligne des hautes eaux naturelles 
de la Rivière Péribonca et un contour de ni·veau établi au 
point 25.0 au-dessus de la maJ:qUe "O" indiquée à 1 'échel
le d'étiage au quai de Rcbe:rval du rang I de l' a:q:entage 
primitif du canton de Dalmas, co=espondant à ~Subdivi
sion Un du lot originaire Quarante-Cinq (45-1) -cans le 
rang I au cadastre du canton de Dalmas; 

B- Fang II 

1- La partie Sud-ouest du lot Vingt-Six (Ptie Sud-Ouest 26) 
canprise entre la ligne des hautes eaux naturelles àe la 
Rivière Péribonca et le chemin p.lblic, du rang II de l 'ar
pentage primitif du canton de Dalmas, co=espondant aux 
Subdivisions Un €1: Quatre du lot originaire Vingt-Six 
(26-1 ~ 26-4) 'âans le rang II au cadastre du canton de 
Dalmas; ' 

CJIJ\1I'ON DE DE L' ILE (DELISLE) 

Le lot Trente-Six (36) du rang Ide l'a11Jentage primitif du 
canton de De l'Ile, correspondant au lot Trente-Six non sub
divisé (36 n.s.) et a la Subdivision Un du lot originaire 
Trente-Six (36-1) dans le rang I au cadastre du canton de De 
L'Ile {Delisle); · 

CAN.IDN DE TAILIDN 

A- Rang A 

1- Les parties suœe.rsibles située_s dans la partie sua-ouest 
du lot Quatre {Pties submersibles de ptie Sud-OUest de 
4) du rang A de l'arpentage primitif du canton de Tail
lon, correspondant aux Subdhd.sions un et Deux du lot 
originaire Quatre (4-1 et 4-2) dans le rang A au cadas
tre du canton de Taillon; 

2- La partie Sud-OU.est subrrersible du lot Cin;I (Ptie Su::1-
0J.est sul:rnersible de 5) du rang A de l'arpentage prï..-ni.
tif du canton de Taillon, correspondant à =e partie du 
lot Cinq (Ptie 5) dans le rang A au cadastre du canton 
de Taillon, ainsi décrite: bornée au l'brd-Est par une au
tre partie du lot 5 do.Tlt elle est séparée par un contour 
de niveau établi au point 22.5 au-dessus de la r.arque "O" 
indiquée à 1 'échelle d'étiage au quai de RobeJ:Va.l., · au 
Sud-Est par le lot 4-1, au Sud-ouest p:i.r la ligne des 
hautes eaux naturelles du Lac Saint-Jean, au l'brd-0.lest 
par le lot 6; 

-:· - .::-::-. .::-:-·_-:_ 

B- Rang 

·--
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B- Rang V 

1- La partie No:r:d du lot Trente-Huit (Ptie Nord 38) du rang 
V de l'arpentage primitif du canton de Taillon, correspon
dant~ la Subdivision Un du lot originaire Tnmte-Huit 
(38-1) dans le rang V au cadastre du canton de Taillon: -

Ile du Lac Saint-Jean 

Une île non spêcifiée, ni cadastrée, mais connue et désignée 
carme Ile aux Poissons, située dans le Lac Saint-.Jean, telle 
que Irontrée au plan de carpilation du canton de Charlevoix, 
préparé par le Service de l'arpentage du ministère de ! 'Ener
gie et des Ressourœs et conservé aux archives dudit 1ri..nis
tère; 

CANTON DE PARENI' 

A- Rang III 

1- La partie Sud--Olest submersible du lot Cinquantè-Huit 
(Ptie Sud-Ouest sul:rœrsible de 58) du rang III de l' ar
pentage primitif du canton de Parent, correspondant dans 
le rang III au cadastre du canton de Parent à une partie 
du lot Cin:;{uante-Huit {Ptie 58) 'afusi décrite: bornée 
au Nord-Est par une autre partie du lot 58 dont elle est 
séparée par un contour de niveau établi au point 20.0 au
dessus de la marque "O" indiquée à l 'éèhelle d'étiage 
au quai de lbbeJ:val, au SUd-Est par le·.·lot 59, àu Sud
Ouest par la ligne des hautes eaux naturelles de la ri
vi~re Ashuapnouchouan, au No:r:d--Olest par le lot 57; 

B- Rang IV 

1- La partie N:>:r:d-Ou.est (14 acres) du lot Onze (Ptie Nord-
0.iest, 14 acre~, de 11) du rang IV de l'a:rpentage·primi
tif du canton de Parent, correspondant dans le rang IV au 
cadastre du canton de Parent aux parties du lot Onze non 
subdivisé (Pties 11 n.s.) situées dans la partie No:r:d
Ouest du lot Onze originaire et aux parties des subiivi1-
sions Trois et Quatre du lot originaire Onze (Ptie ll-3 
et ptie ll-4)'-'Situ€es dans la partie Nord-ouest desdits 
lots; 

C- . Rang VI 

1- La partie Nord-Est du lot Douze {Ptie :tbrd-Est 12), si
tœe au-dessous d'un contour de niveau établi·au point 
17. 5 au-dessus de la marque "O" indiquée à l' édlelle 
d'étiage au guai de Roberval, du rang VI de l'arpentage 
primitif du can~!1 de Parent, correspondant à la partie 

du lot 
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du lot Ixiuze ncn subdivisé (Ptie 12 n.s.) située au-
dessous du contour de niveau établi au point 17 .5 au
dessus de la marque 110 11 indiquée à l'échelle d'étiage 
au quai de Roberval et aux Subdivisions Un, Deux, Trois, 
Quat~, Cinq et ~it du J.Dt· originaire Ixluze (12-l;--"1.2-2,e--
12-3, 12-4, 'T'Z-5 et 12-8) dans le rang VI au cadastre 
du canton de Parent; 

2- La partie du lot Vingt-Sept (Ptie 27) ccrrposée de deux 
parœlles can::re suit: 

Premièrement: La J;Ertie Nord-Est de la partie du lot 
Vingt-Sept située au Nord-OUest de la rivière Ticouapé 
(Ptie Nord-Est de partie 27 au Nord-ouest de rivière 
Ticouapé) du rang VI de l'arpentage primitif du canton 
de Parent, correspondant dans le rang VI au cadastre du 
canton de Parent à une parti.e du lot Vingt-Sept-Un (Ptie 
27-l}Vcrinsi décrite: tomée au Nord-Est, à l'Est et au 
Sud-Est par la ligne des hautes eaux naturelles de la ri
vière Ticouapé, au Sud--OUest par une ligne parallèle à 
la ligne séparative des rangs V et VI dudit canton et 
établie à une distance de dix-huit cent cinquante (1 850) 
pieds au Nord-Est de cette de.r:nière, au Nord-Ouest par 
une par.ie du lot 28 du rang VI dudit canton; 

Deuxièrnerœnt: La partie du lot Vingt-Sept située le 
long de la rive gauche de la riviêre Ticouapé {Ptie 27) 
le long de rivière Ticooapé) du rang VI de l' arpantage 
primitif du canton de Partnt, correspondant dans le 
rang VI au cadastre du canton de Parent à une partie du 
lot Vingt-Sept non subdivisé (Ptie 27'11.s.) ainsi décri
te: bornée au Nord-Est, à l'Est, au Sud-Est et au Sud 

· par un contour de niveau établi au point 17 .5 au'-dessus 
de la marque "O" indiquée à l'échelle d'étiage au quai 
de Roberval, au Nord-Q.iest par le lot 28 desdits rang et 
canton, au Sud-OUest, à l'Ouest et au N::>rd par:les hau
tes eaux naturelles de la rivière Ticouapé; 

3- La partie Est du lot Trente-Cinq (Ptie Est 35) du rang 
VI de l'arpentage primitif du canton de Parent, corres
pondant aux Subdivj,sjons ~t Deux du lot originaire· 
Trente-Cin;r (35-l)èt 35-2) dans le rang VI au cadastre 
du canto~ de Parent; · · 

D- Rang VII 

1- les parties du lot Vingt-Quatre {Pties de 24) du rang 
VII de l' a.'1)erltage primitif du canton de Parent, corres
pondant aux Subdivisions UI),-€t Deux du lot origir~"lire 
Vingt-Quatre (24-l'"êt 24-2) dans le rang VII au cadastre 
du canton de Parent; 

2- La partie suh"!'e .. :silile de la demie Sud-Est du lot Trente
Six (Ptie subrersible de! Sud-Est de 36) du rang VII 
de l'arpentage primitif du canton de Parent, rorrespon
dant dans le rang VII au cadastre du canton de Parent: 

Premièrenent 

• 
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PremièreiJent: A une partie du lot T.œn~Six-Deux (Ptie 
36-2) îïrlnsi décrite: oornée au Nord-Olest, au Nord et 
au Nord-Est par la ligne des hautes eaux naturelles de 
la rivière Ticouapé, au Sud-Est par le lot 35 desdits 
rang et canton, au Sud-Est, au Sud et au Sud-Olest par une 
autre partie du lot 36-2 dont elle est séparée par un 
contour de niveau établi au point 17.5 au-dessus de la 
marque "O" indiquée à l'échelle d'étiage au quai de Ro
berval, au Sud--Ouest par la ligne séparative des rangs 
VI et VII dudi:t cantori; 

Deuxièrœment: A une partie du lot Trente-Six-Trois 
(Ptie 36-3) ,~i décrite: oornée au Nom et au Nom
Est par une autre partie du lot 36-3, dont elle est sé
parée par un contour de niveau établi au point 17.5 au
dessus de la marque "O" indiquée à ! 'échelle d'étiage au · 
quai de Roberval, au Sud-Est par le lot 35 desdit.s rang ' 
et canton, au Sud et au Sud-OUest par la ligne des hau
tes eaux naturelles de la rivière Ticouapé, au No:rd-OUesf 
par le prolongerrent à travers le lot 36-3 de la ligne 
divisant la! Sud-Est de la! Nord-OUest du lot 36; · 

3- La partie submersible de la demie librd-OUest du lot 
Trente-Six (Ptie submersible de~ Nord-OUest de 36) du 
rang VII de l'arpentage primitif du canton de Parent, 
correspondant dans le rang VII au. cadastre du canton de 
Parent à tme partie du lot Trente-Six-Trois {Ptie 36-3) i;.__-

ainsi décrite: oornée au N:Jrd-0uest et au Nord par me 
autre partie du lot 36-3 dont elle est séparée par un 
contour de niveau établi au point 17 .5 au-<lessus de la 
marque "O" indiquée à l'échelle d'étiage au quai de Ro
berval, au No:rd-Est par le prolongerœnt à travers le lot 
36-3 de la ligne divisant la! Nord-ouest de la~ Sud-
Est du lot 36, au Sud-Est par la ligne des hautes· eaux 
naturelles de la rivière Ticouapé, au Sud-OUest par la li,.. 
gne séparative des rangs VI et VII dudit canton; 

E- Rang X 

1- La partie submersible du lot Trente-Trois (Ptie subrœr
sible de 33), située au--<lessous d'un contour de niveau 
établi au point 17. 5 au-dessus de la rra.yque "O" indiquée 
à l'échelle d'étiage au quai de Roberval, ch rang X de 
l'arpentage primitif du canton de Parent, correspondant~ 
à la partie du lot Trente-Trois non subdivisée (Ftie 33 ; 
n.s.), située au-dessous du contour de niveau établi au 
point 17. 5 au-dessus de la marque "O" indiquée à l' échel
le d'étiage au (fùai de Roberval, dans le rang X au ca
dastre du canton de Parent; 

F- Rang XIV 

1- La précision de la servitude de baignage sur la partie 
submersible du lot Trente-Trois (Ftie subrœrsible de 
33), située au-dessous d'un contour de niveau établi au 
i:oint 17. 5 au-èessus de la rna._'"qlle "O" indiquée à 1 'éclElle 

d'étiage 
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d'étiage au quai de Rcberval, du rang XIV de l' ar.pentage 
primitif du canton de Parent, correspondant à layrtie 
du lot Trente-Trois non subdivisé (Ptie 33 n.s.), située 
au-dessous du contour de niveau établi au rx,int 17 .s au
dessus de la marque "O" indiquée à l'échelle d'étiage au 
quai de Roberval, dans le rang XIV au cadastre du canton 
èe Parent; 

2- La partie subm.=:rsible du lot Trente-SC;pt (Ptie sub:rœrsible 
37), située au-dessous d'un contour de niveau établi au 
:[X)int 17.5 au-dessus de la w.arque "O" indiq..1ée à l'échel
le d'étiage au quai de lbberval, du rang XIV èe l' arpen
tage primitif du canton de Parent, correspondant à ~-___........, 
partie du lot Trente-Sept non subdivisé (Ptie 37 .n.s.T, 
située au-dessous d 'lm contour de niveau établi au point 
17. 5 au-dessus de la ma_n::xue "O" indiquée à l'échelle 
d'étiage au quai de Roberva!, dans le rang XIV au cadas
tre du canton de Paro--11t. 

2- Considération 

I.es présents droits de baignage sont accordés p.xir bon
nes et valables considérations et les Parties se donnent !TUltuel
lenent quittance finale. 

3- Frais 

I.e coût àu présent acte,des copies dont deux pour le 
Gouvèmerœnt ainsi que les autres frais connexes seront à la 
charge de la Corrpagn.i.e. 

ta.'rr ACI'E à Alma, comté Lac St--Jean ---------
scus le numéro QUINZE MILLE CENT NEUF ------------- . ---
des minutes du notaire soussigné. 

VRAIE COPIE.-

) • 
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C,'lltJ\llA 
l'RCVIl:lCl: D . ..,;u:·:n:;a 
Dlll:rRICT DN l{OB:'RV~ 

lio.6324 

' 

l'Rr~~r-:NT1· l.'Ron. J'u~e l'lrnile Gclly 

~e 8 fév~ie~ 1932. 

~ 

~~ke-:t";c-iQQ.~QWo~ Co •• ~i=ited . 
· lle:inœ:de:re11ee 

Til 
Raou1 TrerJbley, 

Dt!.:! and eu:r. 

I.A ccun. al)r~u; nvoi:r entendii les ;pa:rti1?t1 J:,ar l.t"ure :prccu-

. • ,, :r: eurn ~ e;i,;ar.:iné l.a. :;,rccér;lu:.o . et l.a. p;r ~u-ve de ;t" ~cord ,et dé1ib éré J 

LTOIZOO ~ 

AITEll;)U que 1a deJ1:nnde:rc,,.,o e:C)!>OBC? o~ <;!er:i:,.r.oe oo=c :mit; 

., . lo- l'!U' le 3tatut 17~ Geo·.v. ,chap. ~-,l.a der..sr.de;.eose a vu 

éo~fir~er sen droit de ~nir.tcr.ir et ncttra en op~zation len barra~e: . . 
et autres cu"ITngee n la Grand~ et à la Petite Déchar~e du lao ~t-

~ent,et de ~aintenir leo eau:x do l7o5 piede au-dcsous de z~~o del'• 

chelle d I étia5c au quai de :Rob~rvnlJ 
. 

2o. Le r1êrae Stnt\:t l).en1eit tni t au :Li eu tar.1:1,nt-Gou7t:rr.cur 

·· en Cg1i:ictl. de nc.r:.-:><:i< ur.o co:=i~aion dfU!t'bitr-::,50 ciinrc;éa de rlétc,rJ::l1-

ne:r: 1 1 1ncli=ité ~ la<:uclle :Peuve;;t avoù· droit lell JJ:ro:i.·ri.Staires de 

t~rrn!na ii::.ondi:E1,da1:.e le C!!.8 où· la de1:::1.r.doreeae n 1 11ur0,it ,)ll.ll déjl 

acgui:s le droit d~ lea ir.ande:1 
• 

A. P= euite. du :11~intien de l'elq_ùoit:::.tion des b;:u-rases 

:n. l'ox Duite des <.lomr.io.gèa oa\te6:s Juaqu'ttlori, e.uz inoia

aono et oµtr c:::tmt,dar.a tous l.es can ot le3 r,r a:pr H:t'-liXeB deo terrai: 

qui ont aubi d(: t~lo dot.l!A&,~eà.•n'0:u:i:n1ent :pas 6.t~ JJ0.yé13; , 
1 
1 

·50 • l'...<>. d1t"' Cc,r,111iasicr. d'o::rbibatso a e:f:fcotivor.1ent. 

r.ife et a ~:r.l!!rcé sea .t cr:c,tion~ • 

t:tê n 

.i.e~ l.D. do.r.,.:1.1::~c;rc:1rne 13, a.ooigné ;i.e d.;:f,mdeur clll'llll'.nt c~tt(l 

rnio~icnt~~in celui-ci. en n d~o11na 1n Jur1dict1on,ou ~ot ccnoé 1'uv 

-~o. L~ <.16fendcùr n'a pns non p1us intentu dcv::mt ccttŒ C 

.i•.nction que :).::i. n:~1"e l.ci 11.11 r,er1:u:tt.i.it d'~XO:tl:lcrf 

HHa 1N3W3NND<llnN3 ~a 0l:îl t00<! 60 d3S 

ON~H 3HLSVGV:J H~ GV:JOHd Z8l6 H9 sn XVd so: v1 HVJ! ~OOZ/60/60 
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(lo. Ml deJ:1ande:rcBll8 Il ir.tGrôt a c:isicner l,.e dé:fendeu:r llPI/.• 

fa.1:re f1.xe:r ·l.'1ndeJm:1'té à la.qu
0

ell.=- iJ. ;peut. iLYci:r drc:1.t; 

'7o .. I.e défende~ est n"i,a.re=ent poaeeaseur ,à. titre de prc 

~riéta1re,dea lots Naa.7l et 72 du oa4ast%e off1oi~1 r,aur le Ro.ntt A• 

at le tiers BUQ~oueat du lot A·d~ oadaBtra fffioiei ~cur le Rar.g B• 

Oailton cc.ron; 
• .. • • 1 , • 

80. Cea 1otu sent. ôo:rné~;â l'Unb de leura extrémitéa,~ar 

la J3elle-Rivière,r1vi~re m1vi:;t1.blo,tx,1'but~ixo du !..i.e t,t-.;re,.n,qui e3t 

.. égale~t?r.t nav1i;t1.ble1 · 

· 9o~. :ta. .demo:nde;eese.,:p'ar· conoc2al.on de ln coururmc,a. li~ lJDII• 

seo3ion et Jn jouioan.nca légale d~ l~ fill;'~Ve.~u !.aa St-Jetlll et de ace 

trfbutalr~e navieablea,Ela.ns que l~ défoll.~,<·'Ur pui~ae pr6tcndre à nu

cune im1ezr.ni té,f;p.ù" i,u1ta de oett11 rioasesoion,laqueJ.lo iioosesaion ne 

s 1e,;t pe.s étendue j1.111qu 11c:I. et n<? a·•étcmlro. pas au-del~ de'J.a.· 1it:,nc 

dera hautx,a eG.u::qde so:rte que la der.1:i.nclere:101:1 nE. <ioit t,ucune ir:dc,1~~.ii 

;pour le ti!,:r:rain g,u's1le oCCU1J'? en vertu de oe:i titreo de :poeat<ooion 

de ln 1:i:!.; 

l.O • J;A tleJn!lll ae:r ca ~o ne '.P<:'Ut 8t:r Il tenut!l uu;,, t,u t:r e., d ~,.:r.1n1 

qu;I. x,euver.t r,.,mlter de l'axercice gu'ellep :fn1t de ber.ne foi de oe, 
•' ' 

drcitoJ 

ll.. llê.:i.l'.l.llloinr?.,la. dem;:nde:i:e111;e 1:pour éviter une conte otn:t"""" 
' ' 

our 1,, fi:.ca.ticn de· la limite de ·1.a c-r~ve,et pour ûviti;-;i;, le rlo1,.,,,'l:li:;e 

;,o.rent qui po:ur:ri:J.it êt:i-e cnueé. i;,.u résidu de la. :pro:;:,riêté,ai cette Czcw 
. ··ti. 

décidait qu 111 e:a:iate une 11:iic:re de tc:rra :fe:r:ce cntl'e la 110,e den 
; 

~~utes e~U!t et le point 17,5-oona:ld'ne avec lci~ :Pl'êo~ntoe une aom~e 

$7,6C2.7l- l~gu«lle.·repl'ôeente plua que.la valsur du ~~IXil1:c. inondé 

qu'il :pour:rait y .avoir o.u-dc13s11u de ln :U.Gi:na des hautt1a eaw::,et l.ell 

derar.:ie.gc11 oo.~:iôa au :rt!:aidu du lot ])o.X le 1ii:1iz:;ticn des t nux au ycint 

l2. La dite somme'. re1:r.ré.oente nuani ·loo 1::t.,l'êto ou:r ta 
1 • • \ 

' I • ' ..., • ' • 

te l·'ir.demnite qui ]?ou:r:re.1t, etre du.e au clùf~ll.àcU:O è. :xi::i..rti:i: du r,:rci:,1 

O.TI'il 192?J 

.1z. C,ette cor.oirtno.tion .est fe.:ite,oer,cndant,:PoU:r ëtre t 

t·~e oo~n.1e l'indonnité :P:r.évue ,l 17,1Gco.V,chnr.,.9,dc mnni1:i:o à ae ci.ua 

61:/.:0 d S9v9l99s,v, ~ 1s01 i;:i,9 s,v HHa .LN3!.13NN01:ll()N3 ~a n: H .:002 60 d3S 

l 10/COO ~ oNaN 3NLSVUVO !-H· UVOONd Z8l6 TZ9 gn XVd 80: H NVN COOZ/60/60 
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1 .. 

•• ' " 

dcroor.dercsee pulcoe obter.ir une qulttanoe valable e't n~ ooit pna 

cx~csêe ~ d'aut:res p~:rils et d'autres oonaé~uences que ceux ~rêvue 

dar.o la dite loiJ et elle est faite en out;i:e souu. touteo :r~·zervcs 
. . 

do o:lr<i;!.tii ci-c! .. 01hUI o:i.:>iJ#:!.l:l!lm,J· ........ . -:··.· .... . . . . . 
14. I.a. de1:1a.nderea"e ;produ:!.t o:oq:eo le11 :p:i; éeent as, ao.mmo J:!::,;. 

lfo.l-ur. plan dOlilont:raLt,.par· rnp:port !J:U I.ao' 3t-.Tt•nn et ~ 1!l. 11roJ):ri!:l

t9 ooèu:poe par le ·11ififendeu:r:,:i. 1 ·61évation '1~ J.'l.OJ 
l 

15. :te dé:f<::0deur cot 'J?l'C:&cnte-:i,cnt en dtemeure de produi:re 

aor. titre ou ses tit:rea l 1a prc1)riété euoditc,a.u cna cle oontc.atu• 

'tien de Bë\ ·:rin:rtJ 
.. '• 

16. I.a demangeresae est nl.tl< droits de lu Oouronnn nur tous 
·--

1o 13 cet.ra ù I eaux· a! I e~téà J,..r l.u',) ousd1 ta bu.:n:al>ea; 

•.· J,TT.ZllDU quo l!!- è-,fendeur,par son plaidoyer o.rae"'dé,n 

suit.à l 1âotion de. la_~C?Inand~;esao~-

10. Le:, :;:,al'e,;r~:phea 1 et 2 fiant admis en autant que 

:relatant l.ca di:i:.,osi t1ons d'I.I :ltntut :t,nvoqu.S,ot Mr.t ni~11 :pour l.e 

sur:;ilmi; 

2o. l,ea parnsrapheD 3 et 4 a._nt ·admis; 

:So. l.a :pl:tl"1t1!ll"·o.:pho 5 eat nié,tol Q.U<? r6dig6; 

4o. Lll' dé:t aiicleur 1i;noro J.e pn:r«g:rnpbe o;. 

5o~ Le défe~daUI admet le par~rnphe ?s 

60. Du tlnrn.:ra:phe S.:. il o..dmèt qu I une dco extrémités 

d~ Il;,. prD;pr1'1té est bornés p~- la Dell~.:i.iYit:i;e,niant le dit :;in.ra

gri.;pbe quu..,t au ;,eo.tcs 

?04 lea po:rnGJ:'3!_:,hea 8-Q-10-l;L-l:'.~15•14~15 et lC> annt 

niéa,te:l.s gue rc:dieii!sJ 

· Bo.: I.e défendeur ·o.: d:rc1t·,eam1 :réo·e:rve,.nu :rerabeu:rse" 

oer.t de tcus l~~ dc~'lr.l~~e~ qu'il '1n.1.bit ~n:r su~te de l'élévation du . \ . . . . . . . 
1"iTeu..u du~" St-Jecn et do Den' :r:ic.i11ticn o.u i,oi:nt 1'7.5-et l. 1 ir.den,n:l:I 

tl.~ 
qui lui 7st,·.d.e- ce ol1ef eat d.e $~G8,25"1.55; 

9o. !.a I'ropriét6 du· défcmcl;,\U' ·e1.tt inondée de1,u1u 

i:ro.i 1926; 

6î/1>0 d HHa .LN3W3NNOàll lnN:I "CI îl : H œœ 60 ci3S 

LTO!vOO ~ 
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. . ··, . 

-f,-

1.0. I..o. ·eo=e d<J ~7·,é0.2,71 oG!terte pnr lo, dcnmr.dt1:rense cnt: .. 
ir.euffisn.nto et l'e!uaéo 00,,.,0 telleJ 

ll, q~1 en Tei:tu d'un aote de tiduoie X'O!.'Ù ·10 ? r,1&i 1926, 
1 • 

devant l!tre J.Ale:l\ande:r:' Camœ,:ron .N.? .. ,ln dcz:innde:rense ~ oor.sonti 

unè hy:potl',~que de sso,ooo.obo~n :fnvcur àc J.n NATZC-1.ifllÎ. TRUST cOJ~PANY, 

I.!'.!.!!T':'.Il-et la UN!OJi[ TRU~T CCl!l'AlŒ 02 l'!~TSJID'P..G'., co,:imP :t'iduciaire,:, • 

:poùr g:a.rer.t:tr le rarf_o.:tt· ;pniellient d'une séria d'obli!sll.'t:lor.11.dont 

~50,000,000. ont ét6 çmisee et vonduaa nu publ:loJ 

'. 12, Que lea biene: hy;pothéqu1:zi· ps.r la tleronnCerc~ae nont 1P 

ur.c 'Val.eur de ccnl!lt:.uction et d'~.c11at d'i:::r:-vj,:rc'n ;1::1,006;000.~et 

dam:1 c&t te dt:rr.i h•e ac=e est c0IUpri2e la vo.;J.13ur de ln !>ia:.tie eiiadm-
. . 

i:a1g'6e de la propriété du défendeur,sur une 'base de $!.iOO. i,a:i: icrreJ . 
ATT!·:llDU que la tlemar.del:'ellae a. ré:11ondu au JÙ!!.idcyer .u:Ben

d 6 du. d éf cr.à çur Cl omnt,'· uui t t - · 

lo. l:lle. ;prend acte del! ;,.tlllliasions cllr.t11r.uc11 dans lell ll:l• 

ragrr,phea l-2-5-et 6- clu r,lnideyez P...Innndé; 

2o. ;g11e nia le pantr,sru.,1l1e 8-tel quu fcriaulé; 

3a. Au :r,a:rn.g:raph'e 9-lc. de;:io.r.deres.ie· répor.d que lL' <1Gton

deu:r a étci indeLmil:lé :r,our lei, dorn.mr,,eea ,nubia en J,.926; . '' 
4o~ Blle nia le pa:r~gra~he 10; 

5o •. ~u :pa.l'L\tÇn}mG, lJ.-la d<n~ar.de:realle nii, et. d.roit l 1ull6-

6~tion qui y est contenue,et nie en fait tout ce qui n 1eat Faa con

fo:rme 11'ii.cte qui'y e11t invoqu6; 
. ' 

{lo• }Ille nie le !)Al:ng:raph!! 12- er. :fa.it et en dro:l.rl 

· A'l'Tl:lmU· qu.i le 4~! end!)~ a. lié contest:i:;ion en niant 
. . 

g6~6ral61llent ieo ia1ts ~lléJUéB 'dat:a ~a·r~ponse SUSd1te; . . .. 
,· 

OCYSI~RANT que ie niveo.u dl!a hautea c1tll.X ordim:d:rca 

du I.no ut-J"oipl dc:l.t Gtxe pl.aoO à li_uinze picdi,\a.u-de1uma clu :.:.:.:iio c10 

1•Gol1e11c d'6t1ago au qu;:i,1 df.' .J.c'be:rva:i..,et quo l.a li,pie délii:nitt>.nt 

oe n1V<>(\"•déa11."nfÎ nur le11. :pli::~B x,rqcluitn dt=ma ·aette · o~a! et dar,ti 

l.~ rœc,~vo 6 flDlt'lll'lO lei Coni:ou~ 15- cat' 1~ 1:hn:!.,te' entre l.c doi,;,:d,:;a 1.u-
• -1 • ; • • 

··Î blio ctu Lnc Dt~J'ea.n,qui est ru:a.vit:nbl.c,et l~· ào11a,dne p:ivé du a<'.:-

'f ,ma etrr ; 

HHcr !N3W3NNO~!nN3 ~cr t!:tl E00t'. 60 d3S 
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CC:li:JID~llA.HT qùe l.e te:r:ruin 1r;onr!lé ou aé:;:irtloio d\l ciét,;r.:aeur,. 
' 

l :ui.:1ggn do ~.'c516vo.tion dos E.CL'-1X du l.a.o ::it-J'oon o.u :rioint l?·.5-ccm1-· 

prend deux :i;:ert1ee différentea d'~epcota et aussi de quo1ito,io. 

Uo terrain étnnt la. 1>axtio ·llo:rd den lota llos.71 et •12 tu cade.otro 

officiel :pou:r le Rang A-da.ce 111 Co.r.t,m Ct:iio:nJ2o. l.e 'tiere Sud~Ol.lcet . . 
ou lot A-d~ cad~~tre of!ioicl peur le Re:..~s :B-dans 16 mt~e Cantor.a 

CCl7SIDEn/Jfï que auivC111t le pl!i.n P.4 ·de l. •a.r:pcntou:r Jac

quea,c:1(.pe;.t de ls. Cp:l!1:,,o.er,i<1 de:.nru,deres.oe,il n:ppert qu'up,e partie 
. . . 

dea iota '11 et ?2-:aa.•Nir;5.45 i:ioreà,oont o.45 on 'boio et 15 cm O\tltu, 
. ,\ 

re,aont ir.dndéoa,ot 6.20 âcres sont aéprlcié~a,pa:r cuita de 11~10-

vn.tion de:J enux qu 1:ac 3t-J"ean.~n:r la demanderosaa,au l.lo,int 1r1.s; 

CCl1'1lD.1!RAN'T que au1va,1t le plan- l'.5 du :roëmc o:r:pcnteur Jnc

quos,ur.o p~rtic du lot A~du ~n.r.g ~-an.voi~.l.78 âcreo a ét~ 1r.or.dée, 

et 3.34 âerea Oijt été d6:préo1éca à cause ~e i'éléYation ~ee enux 

au -peint l7.!i'5 

CCli:IID!\fü\llT qu~ Il' npr èe les plo.r.e de l 1 a:rp(-nteu:c l,!oCon

v:l.ll:; ,t~!:lain f:'"!'ert du dù:t ar.01;1u:r,E:xh:S.L:l.ta ll.14-D.'.!.5 et !>.16-).e!I au-

1=crt:!.t1:ic:,11 di:l:fè:rc-r1t d's:~oc colle10 t:ro"àvéeq l)a:r J.'arp~nteur .Ta.<.:<,t1J.0$, 

p,,.rce que lcura cn1cu1a ne sont. pas f~its ourla méme bnee.L1 n:r~ 

JJ<mt cm:r J'acqueB eat ;parti <lu cc:ntot::r, l5-coi.1t1.e tita.rit lo. l.il:li te ci:n
'tl'B le do:r.iaine ':publ1o dil La<: St-J°e!lll et le doI:Jaine :privé di.i d(:fon

deur, st l'arp~ntour ~c0c~v1lle a calculé le& nup~:rf1c1ee au1vo.r.t 

l!?ll t:l.tre11._sil,m1 l'i' oac·':<P"'r de lo. dc:liz.:it=1:tion 1:1:,:,t:re le do:ror..1no pu

b11e -:t. le do=ine pxivë.et .r1 1a·).:l~II fll.:l.t 111 élinti1H1t:;l,on non pl.ua 

cnt:c Œ l,!?ll t,are.ins ir,or.déa at ceu:.,;; a:l.Jll;plec:ex.t dér,:r6oiési1~ s I est 

contenté de donner leo au:pe:r:ficies gu' il ·a. trouvée11 entro les 

à
0

1;f:f6r1mtlil nivenux.11 trouve.peur i-.u lets ?l lilt 72~eu-dcuoouu 
' . ' 

22,!i et 

Pou:r ·i:e 

. 
• A ' . ft 

l<i c:t;icr.:in public 2.2.2~ acxea,formr.mt un tot.,11,l c;\e '11.l.1 a.c:x: 
- . . . . ' . 

lot A du na.ni; :B-:i.l trouv~.1imi:re 1'i;5 et 2Z.~·I'r~o du Lao .. 
st-,Ji,cm, o .i2 ti.px es; nu.-d.csaouo <:le 2,;~0-u~ 

.: 17._6 et la. lkllo lUv:!.èire :t9.2!iljq.U•dceDUB 

toti,,J..,4.12 ric=co;ont~~ 
. . 

H-lCI lN3W3NN0èil()N3 "1(! H: H 5:00ë: 60 d3S 
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l 

CCH3ID:'é'.R.A1,T ciu" c<:tto di V<?:rcr~nec oor.c:1d6ro.b1e dar.e lca 

aupe:r!icie11,:r.if.'B1ll:l.!eu :par l'l).n et l*u1lt:re· a:r:pcntcur,p:rov1~r.t",a1no1· 

que noua l. 'o.von.e dit,de cc que l 'c.xp~nteur Jacguea nt 11 l)ll.B cor:si

déré coi:une tl.'l':ra1n du dô:fer.deu,: tout le t.Qr:t'a.in er: lin.a du oontcur 

16-li:r:,i:l.1:e ent:rc l,:, dor:.aine ,?1.bJ,io è.:ppo...t~n..u,·t ù J.a. couronne ou (\ l.a 

Col:l;pll&171 e d C!Jn!icl erca !le, aui va.nt sè~ p:ré t ,inti on,o, ci' 11pr ès co:r.o eas 1 on 
. . 

ex:preo:ie, et le· do1:m.ine ;pri'iré ap7.1a.rtena.nt au défendeurr 

L1 a:rp(:nteur 1lcOorrville 11 cor.sidéré eo~é a)'.)Jllill'ter.ar.t 

au cl:1:rendeu:r~et a nesuréi en conséqu,:mc_c,1e tr:rr.,in ti'.Pl'D.l'emment dê

c:rit ~ar les l€tt:rea ~ntcntes du d6fendeur,cot\C',e bornnnt à la 11~1t, 

liord des dits lota,au tréca.rré,ent:re lea rans;. et n,· 

\ l.e dc:f er:deu:r a invciu6,:i_ l.!:.l.rgur.cr.tgdos titres, conf 1:rm, 

sui-var.t lui,:iiax divers plan~,cxtr:?.ite de ~adno:1::re et de prooédéo . . 
d'iar;ri.:.ntt\!!e,:;,rcduit11 au dooa.:le:i:,qu 1 il étn.it :v:r:ap:r:1.clt!l.i:re de tcU:t 

le terrc.iti déiii!!!r.é do.ne aco tit:res,juaqu'n ln lit1ite lfo:rd des lot3 

Suivant l'a.:rtiole ~00 du Code Ci~l,la doot:rino et 
' ' 

la juri1:1:prudenQe bien· éta1,;l.ie d.:tns potre l':rovinclJ,l"'s fleuves et 

rivi~:reo nav1.i.(~blell,lcur11 :i.'iv~s et :r_ivasiie,et aela cor~r.r<and, iea 

la.as :r.aY1Babl.è6 1 co=e le ::Lctp St"Ji:en,f o:ri::.ent :pa.rtie du d or,,tdr.e pu-· 

'bl;io,et nt: pauvent ât:re /l1!16née Snl"l3 Urie ccnCti;S3iOn ~lll'Cll.lre,:t'c~

?pe~le, et b1_en c.x:i,li . .::itc do ltl Ccuronr.12.01',l!;'ll tit:rea ;prcclu'it,:r ;ptu: 

le dclf 11mleur Iic lui cor.ftrc.'t:t nucux. · droit de ctrtte espèce.On dcit 

ccnsid6rér cor.a.~e lit d'un,: ,;iy1ire ou otun lac na.v1e;n~.ie,tout J.e 

ti,2::1at.ii1 couvert. ;pri!C' :l<?\'I P.I.\UX jUB<ll-1 •o.u=i:. i,lue l111utea co,ux.Cc. t{::i::tcd.n . . ' 
àoi t être 01moicléré o=~ le li;t· 'dU:.1'1.cuvc ou clu io.o.et a.uc1.1r.e u1iê, 

nati~n 11 '.en J)E'Ut', œtre t ai tQ A_ lllOiPO 'd 1,U:iC Ccl?ICCB1J10n c:t;pl'CLJB0 i:t . ' . 
" 

o~pli ci to J 

or,;1.1 eot ;prouvé C)Ul' chnl).118 l)Tintempe.10:i;o do ln 

HHa lN3W3NN~InN3 aa c:i; :i:t îOOC: 60 d35 
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1 

oruo dea au~::ii: du I.aa 3t .. .l'enn,cea eaux ;panètr1lnt dnna la l3clle-Hivi'~-

re,a~o1D1Lllllt r,e..rtie deo ter:rair.a du dLfendeureet·s& répe.r.dent ~~r 

ceux-oi et leo couyrer.t por.d~r.t plusi~u:re jcu:re Jusqu'à la li~r.c 

du 'c1mtou:,: ;I.O ... J\ aett:e êpoqUtr de l.'a.nnée toute J.o. ,:,o:r:.t1e Norèl dca 

lets 71 et 72-coc:p;.imnr.t lo. :pluB .i;r!lllde i:11:rtie du terrain boioé et . . 
mê~~ une parcelle du terrain· c'U..ltivé,ae trouve couverte ~ar l'~au. 

Cett1: crue des E.'o.UX:·\'.it :i:é:r1od:l.que et o:rdir:u:l.:ru,et a:r:riv11 cliaq1.1e 

p:r 1 r; t eops; 

Cono<lç_ue1.'?;.~e::it • '-l nou o pirn.it iau~ le .caloul des Guper;f 1oj 

:fait p.:u l'l!l'pcr.t<i:ur .Taci:;ues a une· be.si? juridique at do!t êt;re :..o• 

cepté di:_ ::;,.r6fé:rer.ce à cc:>lui _de l'o.ut:re s.:t'JJQntrm:r.:u e!:11: ~ re1,1u:rc;ue:l1 

aueDi que le ~esu:r~ge de l'nrpent~ur Jacques a 6t6 fait pnr lui-.. . 
~ . , 

ine,!"e.a;::re<i li.Voir :p::-is ohc.quo :fo:l.u l."<J r<::f<>:~neoa uu eu.jet <lu ni-vc,au 

ccr.:ita.té à 1 1 échelle d 1 é tinge de ll.ober-val,et qu'il ùonne d 'u1;~ !ll~,
r.itre F:éoise non !!la'Ulm:umt l.e!! i:iupe .. ficioo ent:r!il lce d:l.f:fé:rent:a 

niv(ln\1:;,;:,rinie nuos1 1•évolm1.t+on JloUl' les 11nrtiee inondées et dé

préoi6aa; 

. . 
. ceux~o:1 :peuvcmt ae .:1iv1ser· en dc;u::: .oatc\gor:l.eaol'our cè gui c.or.ccn:ne 

lca lat:; '71 et 72·~10. Dor.:..ngo9 El.U te:rrc.ln cult1vé;2o, bori,nngea ii.u 

terrain bo·1aéJ 

:r,., ter~ain cultivé ll 1 ill :i,11.e 11ouf:fert ~~aleDHint.une 

p!l.l:tie a ,Hé seule.1:1cnt à6,,réciêe,air.ei qu 1 il &:p:pert :po.r la: :p:rcuve. 
! 

Ces dé~Téciationa sont èe Go% pour la partie en~re le ccr.tptu' 17.5 

et 20•ot GO% entra lea cor.to~rB 20 et ~.5-Au~del~ 11 n•y n ;pna 

de déprlc:1.o.t:l.on' a:p:pr~cinble.<;.-uelqt:e:!.l t6xiair.a 'du déf er.daur 'ju:r ar.t • 
. . : .• . . . 

c·e;pnt?.tl.u\t,que l·c .te:r:r,>.1:n eat dr.l:.i.;iéoio .fu~qu'au. piei:l.fle l.n. oâte,d6• 

t:i:ei."JI'é par.1'humid1tJ.et ciu, 111·.cot· d1ft1c1le d'y :fnire 
; 

cause de ccln,<les cllci:rc;pa.Ccs. t;_~o1ns j;u-el'lt·· 0.111101 tJUEl 

• c 1rcll1er, .i. 

ln culture 

du te:t=',o.ir.r.qu:!. èladoer.4 'll'0:1::1 l.ci.' CÔ1:•Q.QIOl1: :r:o::(lu· cli:f:!ioil.~ pou:r l.13. . ' ' . . 
,; A t' 1' m'tr.ie· i-iucol:l,que lea rccolt c11 ne pour:ror.t ctre t~ar.a:pa:r e-es ~u ;:i, , . 

'bro.a.1eD voitu:roÙ n~· 0

].)DUVll17t o;:re1;1le!t' D.U t,ied do ;1,CL CJStez 

,, 

..... l 10 / R O O ~
1

~~~_c.__..~~---"N3}l_l!}JJS11Jl1/J..:.~t .. 01/JO}JJ._i'.QLB_l7.9.-QJ_L.Y'llil__JJJ_:JiJ_WJJUJl.Jl7_t~Jl/Jrn __ .......... . 
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Le dûfendeur n a'Y'ruué :ion te~r!l1D en oe .ba.ennt aux le :rendc1:1ent 

a.nnuel que lui ra1})10:rtnit en propri.été,ct .il eet o.Irivé à $51.1~ J 
l'âcrci~t cc=a 1·1 e1.1time à 17.4 1a·eupcrf1c1e de·son terrain en cru: 

,tu:ro,_e.r.dorr.mc.g~ :pa.:t ln au:réloé-vntion.dell ~aux,il. t;_ouv,:, un :re-vc,nu net 

de ~890. 74, p::w.• o-ettc :i,o:rt1e.!:it l~ d ollll!'..o.ge qu'il :r"claoe pour aea 

17. âc:ree ci..ltiYéa,. y co;r:i:;i;iB' lei:i c:loll!!'.1ace11 12.oce:io1Urea,t1étailléo 

ôan:1 :ion ét1:1t, eXll11ll t' D.20-eat de $l:1t2G8.80•(iUelqUt::U-Wl8 de ~Cfl 

.. , , \.~ J,o j 

,te~oins ont evnJ.ue ce terrain de S550. a ~4oo. 11acres ils ~reten-

dent que o'eot lu. vi:ileui· cuiru,H!l'~1ale de ·'?e te:rrai:r.,m~ia ~ous cle

vans di:re que leur éva;t.uation n 1o9t (,ùè:re p~abante,cax leura d6-. ' ' . 

t:lil:rntions ne oont 'J?lla justi!i~e's. :pn:: le prix auquel 11e vendent 

gônéra.lcc:~r.t lco tc.rree àw:;ie lo Lac St-J'c·:\nJ 

I.1 évaJ.uation ne peU:t it:re baéi·a sur ) e :rer:dSJner.t du 

'te:r:tll..i:r..l.e rendc·men1: dé:per.El auto.nt du t:rnvn1.l,de 1 'e;,q;érienae,deD 

mot.llaùes de cu1tur.e.dc i• out111.aee.,. de 1~· fe:rme eto 2 que du nol uê-. . 
_rue.Le l!lêbc i:c:i::ta.i:t. ;paut pr o<Jui:t" dit:f'~r,;2r.r.ie:ut Belon l' e:it:pla1 tc:r.t. 

ll faudrait prendre ir. ccr.didérntion trop de fnita o1éatoircB 0 de 

ci!'oon'!t~noc's de tout<::a en~èees,.qüi fci::t. 't"'~:rte:!: le re-v<.'~'Lls mêm~ Q.V':l.: 

ie'r.ifü:1e l!;,t;l)lo~tv.nt,'.!)ou.r y trouver une base ·,so:J.1da d'éve.luatio1;. 

01.,,.t ;puu:i:,.uci le-a T::r11:n.inaw,; sont ur.an1mc(.aà d6tet-za1ne:r l'a'.{lpl:éç~u.

ticn del~ v~letll' de~ ~ropriét6a,d'npr.~R leur v~lgur co~.u:ie:rciale• 

:plut~t qu~ auiv.uit ltUr rever.u.L~ déf~ndeur n'a pa~ fo.it·l~ ,r~uve 

QU 'uu point de vue co=e::1:1ci.:?.l le tc:r:rc:i.in ~11:ro:r.rié val.ait oc eau' 11 

:récla::ie.,I.11., dtit•.i.ndert-ea<.i a. pra,J\;é de a~n oôt6 ,1:1.utant qu'elle n J}'U . . . . . 

le :fa.ire."c~ ;iJ. oii:t avôra ~ue dan:21 1e Le.a ~t-.J"e~,'1.e.,, yo,ni;~,., de 
. . . . i 

:prop:r~étés: ne eo'zJt '.PMI tt~ci lltim'l;:r'euoea,i;ue lea l:leiJ.le1.1:rea ter:i:eE1 . . . . . . 
ae venGaient,y·co~pr1a lee b~t~e~ea,Daa p1ua qua $100.l 1ncrc.i.e . . 
tbf'l01tl J"c,,ocmce ~gui n. une sxnrid e t>xpé:..iè~oc dan a l t 6valuat:1 on des 

te~rair.• au~=~~~~ Lao·St~~e.an,cta 1J. a.6té·m51é ! tou~eB lee e.X• 

:p:rc;p:i:iéaticl'.lB pour les tro:va.ux :pu'bH.ce qu1 e'..:r eont :fo.1ts,et il 

oor.c~t la va.leur deu t(l:rr111;1 ·c.uca:l bcllea qu~ c'!lle du clc;fendc•'Ul' o 

dans .len d1.vcraee ]ln:"oioa~~é du I.àc .:it-Jcan,et ailleura d.w:1 la. :r:.a

vir.ce.:i:1 t:.ouve -que l.'évaluaticn· .~u tn:i:11.in ii. $150. et -$200.· dB i•û-. . . 
cr5,o.1r:a1 '<.!U'f1Bti.JÏlé :piJ.r 11.l. det.1ar.del'ClllHlof'llt une ÔvrilUD.t1on tifü16ro11~ . ' ' . . . . . . . . . 
ac: ~6~naa~nt -~:i. vn.l<?Ul: i.1cy(!i;:ne d~a tcn:ce nu 'Lac Ui-J'cïui.1,t il. ;p,:a-

6l/60 d 
HHa lN3W3NN~Ir'lN3 ~Cl 2,,n œ02 60 d3S 
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(, 

L 

duit,pou:r con~1xr.1e:r sa. déola:ro.tion.umi liste ae 70 vontca de lJio

;prS.~tlo l\ll, :1.n.o !Jt-J'~an,c:xhibit P.9- !.a :c:·oy€r.ne du :i,:ri:x: :i:éal:1.eé e:\t 

de ~59.90,le !'lus ;io:qt .p:ri:is. obt!ct:u :p~ux imc t~r;a a ét6 de ,t\lll~.53-
... i . 

batiosea ot roula.r.t cor:i~:12p.l !l's.i;it io1 do vi,ntea coni;ent1aa 11-

b:rei:iœ.t et non lll:i.e de 't"Cllteo obligntoiiea ou de vt·ntea en ex:propr1a

t;t or.a• 

liouo croyons donc qu~ 1•tvn1uation donnée n\D: tcr

:rnina du dé;!'e:raleur f!l.r, l.c:a ·tfuo!no de ln dCl!l..'\r:de:i:esee :r:ep.résu,te bien 
. . 

la valeur. aor:r:i~:r oio.le d1.1 dit teri,in.I,eur ôvc.iua.tion total.e, sui vvn t 

le tabl~t\11 qu1.,II.Jll)t1.:r.:i.it i;ur l'=.ll11:>it '.Pe4-e11t de .$2054.60; 

2o. Q.uant au tc:rra1n .boi!lé,ot 1 'oi::i o.ccepto ·le :i;ic1:m:r;~~e 

fait !l~r l'.a:rpentc-..r ·:ro.cquea 1ul :1 1 y :i qu'.1.11.i:1 tz-~a fai'ble pn.:rtie du 

tE':n:n":.'.tl l)ois6 qu1 lile tr.:iuve cmt:r:i le co11t0Ul' 15 et 17.5-o 'cot-t-clire 

45/100 d 1 a.c:re BG\\l;i:ier.tâ'cut J.o :n:il'te ll.t\ t_eru•.1n b01!!Û 1 Juuqu.' i\ l.a 

• lil:!lii:o ~lord des J nts 71 et 7~-ci>t au-dee~OUlil du contuur 15-et ,utoit 

inondé cha.que :p:t"ir.tecys à 1 1 époqùo de la c:rue dea e·nux du I..o.c .:.it"Seab 

'l'eut:: cio-tte:;:,~tie:l'Œr cQ·r;s?,~uet..t,se trouve droia le lit du le.o et ~ 

a:p:Ptl,:.ticr.t. au dcn.air:e ,DUbl:l.c.l.a j ~uillCHL?lce que; l.e attei'ldeur .!J~U:t en 

.:,YoiX' cuc,pnr tol,h·ance,dc1iuia ciu'iJ. 1.-i:tt :vrP:ilriétaire.i;ana t:rou\,le. 

jusqu •;\ :t•romla. lD2G,la.r:i dtla aur,.llévation deti eaux1 ne J.ui der,;;,:,·· 

paa le d~oit de proprifté.Le contour 15,collll'!lc noua l'nvcna dit, 

, . OtDnt lQ. lil:litfil ent:re le dcl~nina: l,Jll'bliC et la. 'l)X'Op;r1êté du dl.!!ta: .. tlira:r, 

oc, t:rouve 'à. i:ci1;t\1l:·1Jr ;!.{, prescim~ tota,.J..ité de:.t :>.:rbres ,1ui so trouvent 

aur oii' t~:i:r,ün.Ci.. ucr.t clvD ornes ti!t de.s. :fxênce qui 1?CUplc11t ce ter• 

:ra.in,arb:i:ee qui,1n,1iv=t lt\ p:reuva11,ou:rnen~ bie11 dana les te:r:rn1r.s bal 

et ·hU."11des,Les ].)l11Iil39<:t les ,llh~togrCillhi,CB ·a.uricll'llCilpl),Ui on:t étt:, :p:ro" 

• ·clt\itea e.11 do.t<B1e:r,c:or.:S:1l~qnt ae qut· nous d1:,.or.o.Et 'l'!ll.:l:t a nc1:cr. 

o'c,it c;,uc l.'cx1,:J.c.:l.t:;:.ti(::r. r•,k."Ticc1e llu d~f:andmu: 11 1 cot bc:rnutt dr.i.ii:i :Leau 

er.y!ro;o d':' oonto\.l~ l!!i-o.:tr.111 .<!.U~. 1s dfuont:i:ent lao. ditca phl!ltoe:;:i:c.11h:l 1 

et ).c 'cléfer.dC\U' ne B 1 !!St 3='1.t: ::.vnntu:ré ;°i ;pouo11c:r'p1uo l1>in l,~ cul.tu-

c:n CL QOU)?é 

o. queiqusB 

LT0/010_~ ·--

' . 

poux ,:;ôr; uscq;?l!l, at :ocu::fci·B llO'Ur vt>nd:re,:rn.;re1oant,tout1::fn;!.11 • 

ci.etl~ol:~~ .. ~elt!"t to.ute 1 1ox:o1oitn'l.ion qu·•:1.1 '1.~in.it~. 

Il~ f~it une lon.,~e ~:rcuvc pour otnbli~ la vnleu~ du 

HHCI 1N3~I~N3 =a ~î:îî E00ê 60 d!3S 
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uax?~ y üxu? €Aj p tt' uji< ,_ 

llO/IlO~ 

\ 

bois sur c~ texrnininrco cnlculs Bont t12.ntaiaiotes ~i exag~rés.Il o.; 
trouvé une vz:ileu: de :'il44,ooo.n cette :t"o;rêt,et 11 .l..o. :rociw;,e.:i:.•:in:-111 

.. ~rtie,o.4~ d 1 nore 1 qui 1ui n~pc:rti~nt ~éellement ~~ cett~· forêt, 

noua dispensa de !nire lB cr1t~quo de aen d~ola:rationa. Diaons aeu

ler.ient gue 4 be.se de tion 6vnlu&1.tioi:,,u1êt1e pour cotte fcrêt,eat 001:1-

:plète1:1ent c:rronée.l-tl. VO.leur de Cette :f'ol:êt,o'il ':('o.).l~it Ue 1)XODcn-

).
... ... ~,. î ' cer a-deaaua~ne p,;ut ctrc- oonoidgi:ee "'"'J?i,J,C<i>wcnt du fonds.Si le 

I' ' 
bois ')Ui y ;pounse. 11 une vale1.1:r ~:plic:iale,c' est unt> v::i.l.eur Z'lflCl!iliT'':Ql.:l:J 

g"ai peu:t ;t;:e p:ri!Je en con~idé:ration :pi;rur atablir ea YaleUJ." Cel:\• 

:cerc1ale; :,,aia il n2 d!:it l)aa êt:.:-e,eeti7llu aa:pe.ré:::ent du ;tcr.dD 1 com

me l'a :fait le d~f1mt1eur 1;t ~es t~,m:liP:s.Crpil nt.y e. s.uaune i:,:rs•uYc 

nu d~asia~ de la ~nleur coot1crciale du tèrro.iu boisé. 

I' 
»oua concluons qor.c,quc ln vnleu~ donr.ée à la.partie 

de oe bois qui ae 't:rcuve,auhdesaous de la· 11e;r.a du cçntour lt5~~,e 

[limi.te cnt:re le t.101nalna p~blic de 1.:. Ccuror.no ~t :J.1; dor.:aine p:riv,:'., 
1 

f des cor.c~,;aior...na.i:roe de ter;r,tîr.a o.u'tou;r du U\c llt•.:l~un, ... lt.: d6-
i • ; 

'. c1déa :p1us1011ra :foin et o.dr~i"c p,i:r: 1<:'l) ,Tut~ca de ln. C,our Su:pGrieure 

. ·i;t dl? let ccu:r d'J,'.i)J:lel,d~11 :pl.Ullil!Ul'B o~u~,:u d6,1il. uour.iia.es aux 

· Tl.'ibuna~.1Zlle ne pu:rait :pat! :fai::e da doute ~ujou:rd 1hui,r.:ênie ;pou~ 

~eo, pnl:tioa 1m ~ette oa:.rno.T01<t ce qut: 1<' ol1er.dcu~ J?X'f:!t~-:utl c•eet 
' .. ... . ' " Que ues titres 1u1 <lor.r.er.t ùroit a 1;:, r,2:c<voyo'c.,t-... -di:re a l« :ri:n:--

1::l.e c;iui ac, t,: oi1"0 nu-aosno.1t1 du cc);tou:r 151 ai;, :rien, dc.r:01 sea ti trc;2 1 

ne déx:,ont:re qu'il ait im ux;e cc:me~eion HJl·êoio..le et fortictlle de ln 

e:ràve.~nooro une.fo1e,co %ont l~a e~\l,7; du l.ac ~t~3Pan qui,direo• 
. . 

tel!ler.'t ou inelirectl':.i:::1,t,pz,:r uco J)rinci,,<>.u.-:: r.:ff1ucnttJ~,lcnt. la. Be::i.le 
: . 

Iliirièra en est ur.,bn.i!;:ier:t;ollai.Jue l)i:i.i.:.t~o1,a,le tcrr:x:;in du di,:!cn

élcur,cor.:r.:t' •célui de DC!s Voinir:::i.OeD tc,x:r~in~,a:l.rud. 'llnig·r,<,o l)<Srio-. . . 

iUqu oim:::r.t pu,; l,rn ""= du ltic, clm.que 1>.:r .intemps ,1er a ck 1u. c1·lie 

· de:l cau:x,cor::a:.tt!.tuer.t le lit du 1.0.0 et ;f.o.:ic1)t pcu:t:io <:1.u dcs,.~ir:e 

pu.'lî1i o J 

HHcr 1N3W3NNO~l~N3 ~a t,:,, t00~ 60 d3S 
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-~ail?••~" ~ex1C,j!ila6Sp .~À Y)?~ 1'A x X~ ... ,;. ~ • ' • 

><Àti@ à9yf?ii,,,\iix ;x~xô,x,~xp~!~5iaBitlo!ÀpX><!i>< •~Ru89t f ~jà Yiy y!f€! y9iA e 
1 ' 

j f t, y .Y~ p à~yaYüx 
i~n(,OO!l{ax' y€y ~ Y ;>(ü{~li üoàQ?fi(:i pxy{Ua(;i pél Y l>HY e 'y J y( Â@YHÀ 

·, 

.yi21u a)u y,:, IÀ 

• . ' él?y ùAÀ~~ o t(jYU 0€ U àâ JBj),c Ay 
. B 11] B!& à 

1 
pClltol\rB J'acquen et J.ioConville ne a 1aooordent l)all non ]llu11.qu=t nmç 

BU~erficies.Ln p~o.n J~a~ue~ donnG ~ee auperfiaicn inondéeu et aculo~ 

ment dép:réciée?a,à part:lr àu contour lB~icelui de 1/.cCor."i'ille ne der.ne 

lJUS. loo euperfie1èa. entre 15 et l? .fi-.Done it e..:h:1.bit n.1a ... 1 •r:i,l';er.teu:r 

l.!econv.11le clotme' une 11uporf1c:1e · de 19.29 ~c:reo entre 17.5 et 1~ 3elle 

Rivi~:repll'.!l.1a n•è:x:pJ.iquo pi." l.ca diff'é:nmte niveaux qu'l::i. y a entre 

1'1.5 'l't 111. Bel~o lUvilr,e,:te ;plQZl"clu·..rc.cq1.1en r.ou:11 :i;,c.:u:.1t ;plus ;prccia,et 
. . 

il devrn~t être ecce~té'de :préférericc; 

I.e J.)lilfi, Jacguca, e.:(hibi t 1-'• 5~J:l~:.:i.tre lee pil,rti <la 1r.ondéeo ou 

Gl'Ulemt"r.t. d.Î:prêe:ia.as,a pc,..tU:t- du conta1.1.;, lG-ct i.l c;;r::pl.lque· eon )?laü dl . . , 
ecu tc::r.roi::;1;.,ge.:r:a tara:a.in pet1.t être divie!S ·.cm deux JJartiea;ur.e J?n:tt:ia 

en ad,le;su:r laquelle :1.1 ne :;iouase 1:icl!I et que ln. dem~lle:resse a éval1 
~ . ~ . ' 
n·t5. cle l'~cre11•e.11tr~ riv.rt;l,;,,au ;tl pouci~e tlil :fe::lll ge grève et qui . . ' 
O{Jt boiaoe de :pctitis bois et ail' b;roui!HJa.illen.cette dernière ll.i.rtie o. 

étt;(,év:::.luée à :)20. de l 1â.cre p~ lcis e:::;r,o:rts de la de.t.1or.der,;s1i,s,l.a va• 

leur cc;r..i1,œxcial;, dt1 ce lo_t ru, vaut 11all µlus gue cc qui cet éto.bl1 )lal: 

les té:wine de ln de.tisr.de:r:cr:,:.e;11 n'y a. ~e de culture 3Ur c1: lot,et 

10:0 bc,:la qui c';y ~~owvc n,: peut tlt::l"''l·ù que cturJr.<! bo~o <te 011:.u:f':fo.ge è!, 
vn.ut :peu oc chceo,l cauee de la quulitÔ 1}°t a:!e 1 1<>n:i;,ice de bois qu:I. y . . . 
pouDllCtdo l 11soloL;cr.t du terra1n,ct èc!l d1:fficultil:I d'cx!lloitntion. 

Sn oon11l'.rJt1cnea ,nouo e11t:l.rnona ciue,~ ;,.,:e aupezf:l.oicus inond6eo ou oeuJ.e, 

1:rent d6:p1·éo1éen,la va.leur totn.lo i:1_.i;:!Go J:)el" J..es t&.cint1 de ln de1na11du• 

reoae à,$5~.G5 devrait être aocaptdci 
• 

OCliSin;:RA?CI1 que bicm ")Uè quclc;ues t61no:l.n::. du dé:f<1r.deur 

a1er:t di:clnré que les lots 71 et 72 :PO.Xa.ieaent avoir ooutfe1·t d~s dom 

llllllÇCS JUllCJll'D.U p:!.Cd de la. Cote,o.U•deln du po1nt ll;:!.5•1lo n•or.t pas ' . . 
1 : • • " 

éta.'bl:l.,à, la· oati11fnct:inn de l..i;. Cau.:r:,l.e immte.ut élu11 ilor.11.1<tr,;C" ocufi:Ct1.1:t11 
. . . . . . . ' . 

pour l.r: :pn:tt1a ·nu-del! d·c 2.e. 6-~· Il, ne pa:ra.:it pss de preuve de dc1oh•n1?: . ' , . 
a,p;p:rl)~inbla a\l•d cl~ du i3cr.tou):" 2~.S.qt t11u;, :i.t•l:J. té.11:~11111 OXlicrt11 dœ ln . . . 
der.,::u;de:rco.oe le· J~cll'f:I 

ccmsx:œm.113'1:t' CJI.\G :i.e 1.,critc.:nt tat,iJ. doc .i r.iin:nag':'!l olvniu~ a 

HHCI lN3W3NNOlHnN3 aa tl : H i;:002! 60 d35 
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·-

. 
' 

pour touo 1~n t!!rl'~:h:s du d'4f11r:dm.1r -clJt de $2llO.l5 et que la. t>l:"C'U

'Vll di./r.:ontre que c• eot une !Î,ra.luntion juato ·et rnisonnnble doa dom

~ai;oa QOCaai cnnée aù:x: tc;l'ra,.no du di.:;t endeul'J 

UO!?:HJI';RAJ:IT que :.,ou:t: obT:l.cr au.douta qu'elle pouvnit 

nvoir,lors do ltir.mtitution de 1 1 ~otion,au oujct de 1n ~ropxiGt6 èu 

dor..nina pi..blic,·,:i:u-dea1.1auB du cor.tour J.5 ... lo. cle!llo.:ndere'llee,mino'bato.r.t . . 

le::i !aita prouvé,atoftre.pa.r l30ll 1:1ct1on,ln àol.ri~e de Q7 11 602.71 cor.w.,e 
• • • .~ 1 

il 
. y 

cot:jlenenticn o.u di.::tenèi:ur.eu~vant lao déto1la donnés dui;ie 1 1exl11bit l' 
' 

4 d., la dc.c:,andcrcriee à 1 1 enquête, c-1: l.ee ::sui:or:f:l.ciee zncuuréc::i :rer l' . . . 

tirper. tcur Jncquea ,témoin rixpert de la Ïiemà.11de:i:eeae,qui ea.t retourné 
·' -

eu:r· les lieux peur -vérifie:r son 1netJu::n.,ze.et qU1 iiont d~tnilléca d:me 
. • 1·~ . • . • ' ' 

l. 1 exhibit D.27 du dé:fendeur,prépro:é par lui-mÊL1eta.inai qu•il. 1v dé-
-·,-

cinra dans l1i cont:re-~ euve,p~~ell 31~-32.o-., I.e mêr.?rc t.ch"cin ex:p11que, 

danu len pa.;;:es 313 ~t :iuivuntea,le t~blcnu qu'il a ~i~s1 ~ré»ar6, 

e.xhibit D.27-et der.ne le3 é,alt.n.tions ~-u'il· a f,.,itetr i.:iour le9 ,:p:irtiee 

dc:l lotD 71 et 72 et A du.'ll;;.r.g :B-o.u-de:iao-ua du cor.tour 16 juoc,u•l 10. 

c;c1;::;1:ïJ.;wi.1CT ç_ui::. :.:1 l' oi1 :r~.fère o. l' e..."Cll1b1t l'.14 et au té

r<loi-cnni;;o au dit. c.rpc111:ei..ll:' .racqueil,::J!Ïns le. cnntre-!):teuve,nn voi·,; t;.uc 

lca th-aluc.tioria Cil t:rou.vent car.cià,ÎrnbJ.e:nent augi:11,:r.t.é?i:s et qu' cllc11 

cor.1pro;r.cnt non ;;eul!."uent 1n v;~llnl'!" du tel'rn1n ir.onaé et déTJl'écié.,è.e

puio le point l!J- oais tout l& turn1:n n.u-doactius du contour 15 jus

qu I nu,.ccr,t~ux 10 au-deosonn duquo1 :!.1 :tila plLte nucur.ii yn1cur; 

CCi.l:.iiif.:::.lvillT que 1 1 estim:..t:1 en, gui ol)pert à c·et ftat, ex-

llib1t Ji'.14-ncun J)n:ra.1ttè 'i1:p:rès la :preuv.-,.uno cai!1111at!on eut:fiao.r.te 
i 

. et 1,~ë1,e eéné:re•1se de ln. valeur du terrain au-des.aous du ccr.7our 15;• 

' 
CCll3IDF.l'!Alîï qu • i1 .o.l)pori ~'.!i;i~i q~q J.i;:. v1:t1eu;i: du tqroin 

' entre la2 cor.tou:s 15 et l?.5-~ ét6 :pcrt~e ~ ~~oo. l'âcxe nu lieu de 

~15~. qu1 a é~é p=~uvéaJ 

c01:~1IE:M1lT qu'il nr;pc~t,11.ir J.o dit e.hibit l'.14-qu<: la 
' ' 

de:i:ic,I!d'!?reouo o:t:Ç;.c,on o-utrc a'cn ir.tJrêtu.ur,o. :l,r.der,m:l.té de 25,ig b. rc.1-. . 
oa:t du :Cc.'1 t d~ l' ~a:.iri::'.tiorir 

·c,::m:.x:œ1:t1,li1' gu 1:t1 noua .:i,,::ro.1t <1ue l.oo off:rea fniti.:a par 
,' • 1 ' . 

1a dex:1:i.ncl.c:reriue JJcr.t ll~\111 gua i:,u:t.~1.snnt1tn llllU.:X: ooir.1,c:11:110:it ?,1.10 do11u .. "~;e11 

aubj_o ,1:iG1~c Cl'U7. que 1e tli.t :mdc:U:,: :i:f.olnme \\l,U•Oca:.1ua. du coritour ~lJ • li• ' 

. __ llOlU_O_~.-- omrn ffillSVav8 H+ av8o~d isLB· Ù9 snxvtl i1:v1J1VWJ0ovB016o _ 
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îp~:,,;r.~/;i, HjH yPUK.,o ~· x@:YÀOOX 'yÂO i..: i .=y~;:,.;/>,, ÀZ. l;,?.11. À:li:XÀ x.~.>«:lH5,i9 ~XOx+ f: , x,Ux px ?pPx /lx 
( • , • • ' · ' ' · · apÀl( 00 xh;e9wi9yà"ü y :/ÀlYàW 

o< "9Lix OJ>I\_ oy oxÀ A x Àx p" 8x p9y,· px U . € 
• K €x Y.@à • Yx x y€J,xPpxo@a • j,x i!€Bx € ?Il x €@oh € • I (à ilXà ÀO,xà liP ~ 

Ji< ~x jlpfüXBx?s Il )'ll?Yx/oW~OxQpOx Â~Y8C8)9PpWlliillhgPanp~Pil5il 70X ii91>11! p€1p · À ]9?à(EOQ ü yàx • y1j!tx 60@.Y yÂ86xi!1U aSj): yÂojoft X!t 

' 

A 

t:i1 t li.1 otr~ onua6 :poux lè.G: :réduot1.om, dm,a l' e:ti,loitntion de sa 

~er~a,pnz- oulto oc 1'~:t~ror-r1ut1cn; 

Î.!t.:r?/Tl~.Jl.! l'not1c:n de la dc,:,è.x:d.::re""O~ 

m,cx...i.m: leo oHrell de la. der.:nr;doreoae,au :u:ontant <le 

$7,60~.7l~bor.r.~o et sut!io~r.tea pour couvr1~ l'ind~~nité à êtro 

;pay6Q1e11 on:p1t11l et 1r:'t6:r:êta,nu dé.f~noeur ·;;,ro: la de.=r,derca.eo;la~ 

Four le. 11u:.,11r:tioi9 deri lota i,oa.71 et 72 du. cadaat;.e o:r:r101el :pour 

le rlUlg A .:lu car.to:n Ci;iron.d<:,:U11l l' c:x:.fltrl,m{t..S J.,ord dcu di tn J ot.R 

Jusqu•:11~ pg1Dt diz-ne:,t l)1edt1 et t'f1c:r.i:1 ti.u-cle3aus du zéro cle J.'êchel

l.e d'étiage du quoJ.. de llob;irva.l {oontolU' l?.5),inond.É:e par la. auré

lévnticn ac-1J. ci.u:r. du l.ao ~t-s.,=,at tlo r,qu.z: ceant cle à,:,p,;éo1ntion ,,ur 
' . " 

Ge!ll r.ioro11,e11.tre leo Cl:ntauro 17,5 et 20.·et'so :peur oent de difp:ré

e111t1.or. l?OUr l.:te norc:iten:t:rl, laa contouz:Œ 2D et 22,5J.20• Et miaoi 

J>l)U?. couvrir 1 1 i1,du:::-.nité ~ êt.i.·a p:tyéetoll cil:,:i1tal et ir.tér~ts,nu de:

fend, ur pnr 1,,, do,,:ar:cl;:renna :;,ou:>: 1,,. llUpa:r;(ioie du tia~3 !.lud-Gueet 

du let llo.J1 :pour l~ :rnng ll au Cr,.r.tcn cnrontCJ.Uj se trouve :l.r.ll:>1:dilc P"-" 

la ·:;..:.:i::\::.tvntl.o:-t .::ir<i ei,.u.:t i:iu l.:i.o ;:t_~Jcnn,juaqu'au -peint Cii:J:t-ü<l!>t 11ied.a 

Et (l e.;;1 p,U•dc cSUll du zé:r'o d E' 1 1 ·dcitE'lll! cl' ltia($e ,fo l{cbervaJ. (cor.tour 

l'7.5) ,<!t 60 ~cur ucr1t ae d6p;rog:l..1t1on eur J...24 âc:re eotre les coil-.. 

tre leo·ouutouro 2& et 2z.5~~le tout ann~ !ra:l.a pour u.ne action non 

ccr.tcatée ~~ ce ~ont~r.trot aveo déren& d~ conteotation contre le dé

f t>r.i:l 1:\l):'. . 
,(Si6tlé) E.OcllYt 

J.c.a. 

·, 
Pav1eJ., Des cour3 d' N1.U.Vol.lc:r ,l!cie. · 40 .. 45..,47,.;45. 
Rntic.r. Dei: Ccu:t"a d 1 enu • .tlà.10 Ju,icju 1 l1 as.· 
llouoJc. T:r.<ia.t:loe ci:r t1,,. l,<1W o:f m,•r:1.5 .. b!!.o ll.l.vorn,1>1:\!51/li 6 ot 11u:1v1•r.teo, 

Uon.O•D et 10. · · 
D1 .t,{.1Ufna~c.u.Vol:.7,'!.',:l'I0 1 'Vol•~ l,;r,:i,,?.6Gt,quar.t auc bra.e :r.cn nc1~ 
'l"cf:1:1:t:i.co c1•uu,~ J:'1~1,ro llciV11·:<1.blo. · 
G,•ud.:y. Pli DnJ .. '1:i.110·,vol.l.,r,..i!lia, 
:r.~.uicr.t ,Vol.G1'\l.•ltl. 
~oucl • 1·1or,. De: a:ii;u J>1iblio. Vol.::. ~lltio ,002 et su:l:v~.nta. 
HUrt11•in11 va "s'htl1'·111cn,4 u.n.'l},43Cl. 
<li:rn,:il vu l'l:~,,11 ,1:i-011. 11.·1 11.n.p.oo. 
l!ic1~· 1.1lt.V.0J.,2,:r,.D10. • 
t[uc-utions ~;~1:;11c.rni·:ï.:-.l.u<1, Vnl.S,;11~'10 1:t '11. 
cnnbot vo cn:i:b,-ry.lD r:.n. ::i.:.i-i. 
llcvuo Critic,uo. Vt11.s.D.<J.lG. 

,' 
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